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U ne fillette de 8 ans est morte tragi-
quement dimanche dans un parc
aquatique à Fréha, dans la wilaya

de Tizi-Ouzou.
La direction de l’hôtel The best Titanic,
propriétaire de l’aqua parc, a expliqué que
la fillette est morte après qu’elle eut «
essayé d’escalader par la trappe du tuyau
du toboggan qui a cédé sous son poids »
avant d’être aspirée.
Lundi 1er août, la Direction du tourisme de
la wilaya de Tizi-Ouzou a annoncé avoir
dépêché sur les lieux une équipe d’inspec-
teurs du tourisme « pour recueillir plus
d’informations » et faire le constat « sur
les circonstances de l’accident ».
Hier mardi, la direction de l’établissement
The Best Titanic a réitéré ses condo-
léances à la famille de la petite Myriam, «
décédée lors d’un accident tragique sur-
venu dans la piscine de notre établisse-
ment ».
Ce drame « nous a ébranlés, tout comme
les parents du petit ange, ainsi que la
majorité des Algériens ayant appris la
triste nouvelle », écrit la direction dans un
communiqué selon la chaîne Berbère
Télévision.
« Ce triste événement a provoqué une
grande onde de tristesse et de compas-
sion, notamment sur les réseaux sociaux.
C’est naturel et c’est connu du peuple
algérien en pareilles circonstances »,
ajoute-t-elle.
La direction de l’hôtel a affirmé qu’« au-
delà de ce triste événement, des esprits

malintentionnés ont sauté sur l’occasion,
ignorants toutes les règles de retenue en
pareils cas, pour jeter leur fiel sur l’éta-
blissement qui, faut-il le rappeler, vient
tout juste d’ouvrir ses portes (…) ».

La direction de l’hôtel 
se défend de toute négligence

« Les citoyens doivent savoir que l’éta-
blissement répond aux normes internatio-
nales de sécurité et de professionnalisme
qui régissent ce genre d’établissements.

Ces normes sont dûment approuvées par
les autorités. Mais hélas, ce genre de
drame peut survenir dans n’importe quel
endroit et à n’importe quel moment. Cela
même dans les établissements internatio-
naux les plus connus et réputés »,
explique-t-on.
Les responsables de l’établissement
annoncent qu’une enquête interne « a été
ouverte pour situer les responsabilités, et
des décisions fermes seront prises », ajou-
tant que les autorités compétentes sont

également en train de mener leur propre
enquête. « Nous sommes à leur entière
disposition pour faciliter leur travail et
nous leur faisons une entière confiance
pour faire toute la lumière », assurent les
gérants de l’hôtel.
Ils assurent qu’« aucune notification de
fermeture de l’aqua parc de l’établisse-
ment n’a été émise à notre égard », et
annoncent qu’ils continueront « à travail-
ler et servir nos clients le plus normale-
ment du monde », et en « total respect de
toutes les normes de sécurité et de profes-
sionnalisme auxquelles nous sommes sou-
mis ».

Alors que certains pensent que la migra-
tion des personnes hautement qualifiées
est une fuite des cerveaux, les autres la
considèrent comme une opportunité de
développement. C’est le cas de plusieurs
Algériens qui ont choisi l’étranger pour
construire leur carrière et briller davan-
tage.
Dans une publication rendue publique le
1er août 2022, l’ambassade des USA en
Algérie a partagé la nouvelle de la nomi-
nation d’un professeur algérien à la tête
d’un poste prestigieux dans l’un des plus
grands centres spécialisés dans les
recherches et le traitement du cancer, aux
états-Unis d’Amériques.
Il s'agit du Dr Taha Merghoub qui a été
nommé par le Sandra and Edward Meyer
Cancer Center au poste de directeur
adjoint. Le centre a été créé en 2014 grâce
à un don de 75 millions de dollars et
accueille, aujourd’hui, plus de 140 mem-

bres actifs dans plusieurs spécialités,
notamment en ontologie, en radiologie et
autres spécialités de la cancérologie.

Qui est Taha Merghoub ?
Enfant du sud algérien, notamment de la
wilaya de Ghardaïa, Taha Merghoub a
débuté son parcours dans le domaine
médical à partir de l’université de Bab
Ezzouar, où il a réussi à décrocher sa
licence qui lui a permis de poursuivre ses
études à l’étranger. En effet, il s’est ins-
tallé en France, et a suivi un doctorat en
génétique humaine.
Par ailleurs, le Dr Taha Merghoub a quitté
la France pour poser définitivement ses
bagages aux Etats-Unis d’Amérique, où il
a occupé le poste de professeur au
Margaret et Herman Sokol, un autre cen-
tre spécialisé dans les recherches en onco-
logie.
Le parcours brillant de cet enfant de

Ghardaïa ne s’arrête pas à ce niveau. Dans
la mesure où il a également travaillé dans
la Weill Cornell Médecine, grâce à sa qua-
lification de professeur en pharmacologie.
En effet, Taha Merghoub dirigeait un des
laboratoires de l’établissement.
Le professeur Taha Merghoub a réussi à
construire l’une des plus solides carrières
dans le domaine de l’immunologie et de la
cancérologie et ce, grâce à sa qualité de
chercheur au Mémorial Sloan Kettering
Cancer Center. Un institut qui a précé-
demment mis la main sur une molécule
spéciale qui rend l’immunothérapie possi-
ble.
Pour rappel, l’année dernière, le
Memorial Sloan Kettering Cancer Center
a partagé la bonne nouvelle portant sur la
mise en place d’un nouveau médicament.
En effet, ce dernier permet de stopper les
cellules provoquant le développement des
tumeurs.

Quotidien national d'information
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DÉCÈS D’UNE FILLETTE DE 8 ANS

LA DIRECTION DE L’HÔTEL SE DÉFEND

USA
UN ALGÉRIEN NOMMÉ SOUS-DIRECTEUR
D’UN GRAND CENTRE DE CANCÉROLOGIE

Félicitations

SUSPECT IMPLIQUÉ DANS
PLUSIEURS AFFAIRES

D'ESCROQUERIE
La Sûreté d’Alger

lance un appel 
aux victimes

Les services de la Sûreté de la wilaya
d'Alger ont lancé, hier, un appel au
public au sujet d'un individu suspecté
dans plusieurs affaires d'escroquerie
dont ont été victimes des personnes phy-
siques et morales, invitant toute per-
sonne ayant eu affaire à lui à se rappro-
cher de ses services.
"Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 17 du Code de procédure pénale et
en application du mandat délivré par le
parquet de la République près le tribu-
nal de Bir Mourad-Raïs, les services de
la Sûreté de wilaya d'Alger portent à la
connaissance des citoyens que le
dénommé S. B. est suspecté dans plu-
sieurs affaires d'escroquerie dont ont été
victimes de nombreuses personnes phy-
siques et morales", lit-on dans cet appel.
Les mêmes services ont invité "toute
personne ayant été victime du susnommé
(rencontré personnellement ou  contacté
par téléphone) à se présenter au siège de
la 3e circonscription de la police judi-
ciaire sise à Château-neuf, à El Biar
(Alger) ou au commissariat le plus
proche dans le territoire de la
République en vue de déposer plainte ou
témoigner dans cette affaire", a ajouté la
même source.

Félicitations à mes nièces pour leur réussite au bac
Hier vous étiez de beaux bébés qui ont rempli notre quotidien par vos sourires et
vos rires. Aujourd’hui, vous êtes de belles jeunes filles. Et vous continuez à nous

rendre si fiers de vous et à être impressionnés par votre ténacité et votre maturité.
On vous souhaite de réussir dans tout ce que vous entreprenez.

Votre tante Rachida.
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« L’initiative de rassemblement sera le
prolongement des lois de la Rahma, de la

Concorde civile et de la Réconciliation nationale
décrétées auparavant pour la prise en charge du

dossier de la tragédie nationale ».

Abdelmadjid Tebboune :

Université : Plus de 5 millions de diplômés 
formés en 60 ans

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Benziane, a affirmé à Alger que le
ministère aspire à encourager les enseignants et chercheurs
algériens résidant à l'étranger à contribuer au développement
de la recherche scientifique dans les universités algériennes,
en assurant "une formation qualitative" aux chercheurs et étu-
diants des différents établissements universitaires et de
recherche. Dans son allocution à l'ouverture de l'université
d'été de la faculté de médecine de l'Université d'Alger 1
"Benyoucef Benkheda" qui durera trois jours, M. Benziane a
souligné que "le ministère aspire à encourager les ensei-
gnants et chercheurs algériens résidant à l'étranger à contri-
buer au développement de la recherche scientifique dans les
universités algériennes, et ce en assurant une formation qua-
litative au profit des chercheurs et étudiants des différents éta-
blissements universitaires et de recherche sur les plans cogni-
tif et méthodologique".
Cette contribution se répercutera "positivement" sur la qualité
des recherches, études et articles publiés sur les plans national
et international ce qui améliorera leur "lisibilité et visibilité".

“Plus de 5 millions de diplômés ont été formés par les différentes
universités du pays depuis l’Indépendance, le 5 juillet 1962”, a
indiqué, à Alger, le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Abdelbaki Benziane.
"Au lendemain de l'Indépendance, l'Algérie devait relever le défi
de la démocratisation de l'enseignement supérieur. L’Université
algérienne a affronté beaucoup de défis, tant sur le plan poli-
tique, qu’économique et social et a formé plus de 5 millions de
diplômés en 60 ans", a déclaré M. Benziane sur les ondes de la
Chaîne 3 de la Radio nationale. l’Algérie "comptait une seule
Université, celle d’Alger, avec ces deux annexes à Constantine et
Oran. Aujourd’hui, nous sommes passés à 111 établissements,
dont 54 Universités", a-t-il ajouté. Il a précisé qu'à cette même
période, le pays ne comptait que 82 enseignants permanents pour
1.300 étudiants. Un nombre qui a évolué à plus de 63.000 ensei-
gnants permanents pour 1.700.000 étudiants. Concernant les
missions actuelles de l'Université algérienne, le premier respon-
sable du secteur a souligné que le secteur "travaille sur l’amélio-
ration de la qualité de la formation, de la recherche et de la gou-
vernance au sein de l'Université".

L'entreprise RayanOx, spécialisée dans la production des gaz
médicaux et industriels, a réalisé ses premières exportations d'ar-
gon vers la France et l'Italie, a annoncé  l'entreprise dans un com-
muniqué. Deux conteneurs citernes (Iso-tank) de plus de 20
tonnes chacun ont été expédiés vers la France et l'Italie, selon la
même source, précisant que ces deux premières opérations
"seront suivies par d'autres livraisons qui s'étaleront jusqu'à
décembre 2023", souligne cette entreprise privée, ajoutant que
son usine est dotée d'un laboratoire de contrôle qui veille à la
conformité et la qualité des produits, à travers des tests et des
analyses de convenance. Lancée en 2017, l'usine RayanOx est
entrée en exploitation au deuxième semestre 2021, contribuant à
faire face à la demande d'oxygène durant la pandémie de Covid-
19. Cette usine, située à Bethioua (Oran) s'étend sur une super-
ficie de plus de 24.000 m2. Elle compte, en plus du bloc admi-
nistratif, 5 unités dédiées à la séparation de l'air ASU pour la pro-
duction de l'oxygène notamment, à la production de protoxyde
d'azote, de CO2, d'acétylène et au remplissage et mélange de gaz
médicaux et industriels. 

RayanOx réalise ses 1res exportations d'argon

Développement de la recherche scientifique 
en Algérie INDONÉSIE

Des milliers de
personnes participent

à une séance de
yoga du rire
Plus de 2.700

personnes, dont des
étrangers, se sont
réunies  pour une

séance de yoga du rire
dans un champ à
Ubud, la capitale
culturelle de Bali

(Indonésie). « Le yoga
du rire est un concept
unique où chacun peut
rire sans utiliser de
blagues, d'humour ou
de comédies. Nous
rions comme un
exercice, combiné

avec les techniques de
respiration du yoga
qui apportent plus
d'oxygène qui vous
rend plus sain et plus
heureux », détaille le
médecin indien.

« C'est pour la santé,
surtout physique et
mentale. Je suis une
femme au foyer, il y a

beaucoup de
problèmes à la

maison, que ce soit
avec mon mari, ma
mère, ou d'autres

membres de la famille
donc ce yoga est très
très utile », explique
Lilis Wardani,

participante au yoga
du rire. Le mouvement
a débuté à Bali en
2008. Il compte

actuellement plus de
15.000 adeptes à

travers l'île. En 2019,
plus de 10.000

pratiquants de yoga
du rire ont participé à
une session sur l'île,
battant un record

national.
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MICHEL BERGER, QUELQUES
MOTS D'AMOUR

Le 2 août 1992, Michel Berger, âgé de 44 ans, meurt bru-
talement, terrassé par une crise cardiaque. La France
vient de perdre l'un de ses artistes les plus talentueux. En
plus d'être un chanteur doué, Michel Berger était aussi un
compositeur qui a construit ou relancé la carrière de nom-
breuses vedettes, dont celle de France Gall, avec qui il
partagait sa vie. Visionnaire et audacieux, Michel Berger
était un homme pudique et discret. Il a laissé des chansons
touchantes dont les paroles relatent souvent les blessures
de sa vie.

21h00
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Dans une station service, une fusillade pro-
voque une intervention du SWAT. Un routier
qui tentait de venir en aide à une jeune femme
victime d'un réseau de trafic sexuel a abattu un
proxénète avant d'être tué. De son côté, Hondo
est furieux de découvrir que les poursuites
contre les policiers aux attitudes racistes ont
été abandonnées. Quant à Street, celui-ci sou-
haite donner une partie de son foie à sa mère,
ce qui met Chris en colère.

21h00

LES NEIGES DU
KILIMANDJARO

À l’Estaque, quartier Nord-Ouest de
Marseille, Michel et Marie-Claire coulent
des jours heureux entourés de leurs
enfants, petits-enfants et d’amis fidèles.
Depuis trente ans, ils s’aiment et sèment
le bonheur. En 30 ans de carrière, Michel,
ouvrier qui vénère Jaurès, en a mené des
combats syndicaux et politiques au sein
de son entreprise. Et il en est fier. Lors
d'un tirage au sort organisé par la CGT
qui doit entériner un plan social, il s’au-
todésigne…

21h00

Hyphen Hyphen ne s'économise jamais en live.
C'est cette énergie qui a fait la renommée du
groupe il y a quelques années, en plus de ses
sonorités pop-rock aux influences de musique
électro. Depuis qu'ils se sont rencontrés sur les
bancs du lycée en 2009, Santa, Line et Adam
ne se quittent plus. Les Hyphen Hyphen, recon-
naissables à leurs peintures tribales sur le
visage, proposent une pop luxuriante dans un
foisonnement d'émotions et de couleurs.

21h00

PÉKIN EXPRESS : DUOS 
DE CHOC

Pour la demi-finale de l'aventure, les binômes doi-
vent disputer trois courses, à l'issues desquelles les
premiers remportent une amulette, et les derniers
une enveloppe noire. Ces épreuves donnent du fil à
retordre aux candidats, qui démarrent par un par-
cours en rafting dans la rivière de Kitulgala.

21h00

MOST WANTED
CRIMINALS

Un groupe de miliciens a ouvert le feu sur
plusieurs adolescents qui traversaient la
frontière canadienne pour se rendre aux
Etats-Unis. L'équipe se rend sur place
pour tenter d'identifier le chef de bande.
La relation de Jess avec son père Byron
est de plus en plus tendue...

21h00

UN SI GRAND SOLEIL

L'avocat Florent Graçay doit faire des
choix drastiques, au risque de perdre défi-
nitivement l'affection et la considération
de son fils Enzo. Jacques Mourre, qui
fournit L Cosmétiques en fleurs pour l'éla-
boration de leurs formules naturelles
exclusives, est quant à lui désormais au
bord de la faillite. La spirale provoquée
par sa chute pourrait entraîner beaucoup
de monde dans son sillage, engendrant
une onde de choc aux conséquences diffi-
cile à évaluer. Enfin Hélène, la supérieure
de Claire à l'hôpital, finit par faire la
connaissance de Victor de la paillote "Les
Sauvages"...

21h00

LA CARTE AUX TRÉSORS 

Chloé et Thibault partent en quête du
Trésor, devant pour le retrouver explorer
le pays basque et les Pyrénées
Atlantiques, de Bayonne à Oloron-
Sainte-Marie. Il leur faudra résoudre
plusieurs énigmes et percer les secrets
du jambon de Bayonne, des "gaves" ou
des routes de la transhumance.

21h00
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LES ESTIVALES DE
CULTUREBOX



Avec le mois d’août qui
s’amorce, l’odeur de la
rentrée scolaire va petit à
petit commencer à se faire
sentir. Cette perspective
suscite d’ores et déjà
l’inquiétude des parents
d’élèves. Les associations de
consommateurs avertissent,
en effet, d’une hausse
exceptionnelle des prix des
fournitures scolaires pouvant
atteindre les 300%.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

À l’approche de la rentrée scolaire
2022, les prix des articles scolaires
connaissent une flambée spectacu-

laire. Les augmentations qui touchent les
fournitures importées vont de 20 à 100%.
Et le prix d’un bon cartable d’écolier
dépasse les 5.000 DA.
Directement impactés par la hausse du
coût du papier sur le marché mondial, les
prix des cahiers affichent, eux aussi, une
très forte progression. Ainsi, le cahier de
96 pages se vend entre 85 DA et 100 DA ;
le cahier de 120 pages à 150 DA  ; le
cahier de 192 pages à 200 DA et le cahier
de 288 pages à 320 DA. Avec l’approche
de la rentrée scolaire et l’introduction sur
le marché des marchandises importées,
ces prix risquent d’augmenter davantage.
À ce propos, Sofiane Louassa, de l’asso-
ciation Himayatec, a déclaré sur
Echourouk News que les prix de gros de
certains articles scolaires ont grimpé de
150%. Il donne, en guise d’exemple, le
cahier de 32 pages dont le prix de gros est
passé de 18 DA à 28 DA (+55%) et le
cahier de 96 pages qui a vu son prix bon-
dir de 32 DA à 80 DA (+150%).
Les prix des autres fournitures ne sont pas
en reste. Ainsi, la rame de papier coûte,
désormais, 900 DA ; les trousses, 420 DA
; les tabliers, de 1.000 DA à 2.200 DA.

Quant aux cartables, leurs prix varient
entre 1.500 DA et 3.000 DA pour les
moins chers ; celui des cartables de bonne
qualité peut monter jusqu’à 12.000 DA.

Les raisons de la flambée 
des prix

Pour expliquer la flambée annoncée des
prix des fournitures scolaires, le chargé de
communication de Himayatec évoque, en
premier lieu, le retard dans l’octroi des
licences d’importation. Selon Sofiane
Louassa, celles-ci doivent être délivrées 6
mois au moins avant le début de l’opéra-
tion d’importation. 
La préparation de la commande et le
transport des marchandises depuis la
Chine représentent, en effet, deux proces-
sus qui prennent plusieurs mois. En
second lieu, M. Louassa porte l’attention
sur la faiblesse de la production nationale.
« Avons-nous en Algérie des fabricants de
crayons de couleur, de stylos, d’ardoises
?! N’en parlons pas de la confection de
cartables qui est une opération facile que
tout atelier peut accomplir », proteste-t-il.
Il faut savoir que 90% des fournitures sco-
laires vendues en Algérie proviennent de
l’importation. En ce qui concerne
l’Apoce, elle justifie cette hausse alar-
mante par, d’un côté, l’impact de la crise
de la Covid-19 sur l’économie mondiale
et l’augmentation du coût des matières
premières (par exemple, le prix de la pâte

à papier a grimpé de 80%) ; de l’autre, par
l’arrêt de l’activité de plusieurs unités de
production locale et le monopole exercé
par certains opérateurs. À tous ces six fac-
teurs s’ajoute un septième : l’inflation des
coûts du fret maritime.

Quelles solutions ?
Pour limiter la saignée sur la bourse des
ménages lors de la prochaine rentrée sco-
laire, l’Organisation de protection du
consommateur, Apoce, propose, entre
autres solutions de réduire le nombre de
cahiers exigés aux élèves, combattre les
positions de monopole à travers le plafon-
nement des prix, rapprocher les points de
vente des citoyens et développer la pro-
duction nationale.

Lancement du marché «
Rahma » le 15 août prochain

Le directeur général de la régulation et
l’organisation des marchés au ministère
du Commerce, Sami Koli, a annoncé le
lancement des marchés « Rahma » dédiés
aux fournitures scolaires, à partir du 15
août, a rapporté hier Echoroukonline.
Le même responsable a indiqué qu’il y
aura 58 marchés de proximité pour les
fournitures scolaires et tout ce dont les
élèves ont besoin, expliquant que le pre-
mier marché devrait être lancé le 15 août
prochain.

R. R.

PAR KAMAL HAMED

L’enseignement de la langue anglaise au
primaire ne semble pas être un simple
vœu pieux. Aussitôt confirmé par le prési-
dent de la République, les institutions
concernées ont vite lancé l’opération de
recrutement des enseignants dans cette
langue. Le ministère de l’Education natio-
nale vient, par le  biais de ses démembre-
ments au niveau des wilayas, à savoir les
directions de l'éducation, de lancer effec-
tivement l’opération de recrutement des
enseignants.
Selon plusieurs sources, les Directions de
l’éducation de nombreuses wilayas ont
émis des communiqués à travers lesquels
elles annoncent l’entame de cette vaste
opération et les conditions de recrutement
des enseignants qui devraient, dès le début
de la prochaine année scolaire, rejoindre
leurs postes de travail dans les établisse-
ments scolaires du primaire. Ainsi, trois
critères sont requis pour recruter les ensei-
gnants. Il s’agit en premier lieu d’une
demande manuscrite où le postulant doit
préciser le lieu de résidence. La deuxième
condition a trait au diplôme. A ce titre, il

est exigé d’avoir une licence en langue
anglaise ou en traduction de et vers l’an-
glais. La troisième condition concerne la
situation vis-à-vis du Service national.
Ainsi donc, après la dernières déclarations
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, où il a confirmé
le début de l’enseignement au primaire de
la langue anglaise dès la prochaine rentrée
scolaire, le ministère de l’Education natio-
nale est en train de passer à la vitesse
supérieure dans l’espoir d’être fin prêt. Il
y a juste quelques jours et en réponse à
une question d’un journaliste lors d’une
rencontre périodique avec les médias, le
président Tebboune a clairement confirmé
que l’enseignement de la langue anglaise
dans le cycle primaire sera effectif dès
l’année scolaire 2022-2023. "Si Dieu le
veut, la décision d’enseigner l’anglais
sera mise en œuvre à la prochaine saison
scolaire, car c’est la langue de la science,
actuellement", a indiqué le chef de l’Etat.
C’est la deuxième fois en moins  de deux
mois que le président Tebboune évoque
cette question.
La première fois, c’était lors d’un Conseil
des ministres, tenu au mois de juin der-

nier, dans lequel il a fait cette annonce. Il
a, en effet, ordonné au Gouvernement
d'adopter la langue anglaise à partir du
cycle primaire, "après une étude appro-
fondie menée par des experts et des spé-
cialistes".
Durant ce même Conseil des ministres, le
président Tebboune a réitéré "sa détermi-
nation à revoir le texte de loi régissant la
profession d'enseignant, en application de
ses engagements en matière de réforme du
système éducatif". Comme il a mis l'ac-
cent sur "la nécessité de réviser les pro-
grammes éducatifs en se référant à l'es-
prit pédagogique, qui a permis la forma-
tion, depuis l'Indépendance, d'une élite
dans diverses spécialités et d'interdire la
révision des programmes éducatifs durant
l'année scolaire".
L’introduction de l’enseignement de la
langue anglaise dans le cycle primaire dès
la prochaine année scolaire semble, donc,
faire partie de ce vaste chantier de
réforme. Mais cette opération est loin
d’être une simple sinécure car elle
requiert des conditions adéquates pour
son application et sa réussite.

K. H.
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FOURNITURES DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2022

Les prix flambent déjà

ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS AU PRIMAIRE

Début du recrutement des enseignants

OPEP+
Arkab prendra
part à la 31e

réunion
ministérielle

Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, prendra
part aujourd’hui, aux travaux de la
31e réunion ministérielle Opep-
Non Opep (Opep+) qui se tiendra
par visio-conférence, a indiqué
hier un communiqué du ministère.
Regroupant les 23 pays (13 pays
de l’Opep et 10 pays non-Opep)
signataires de la Déclaration de
coopération, cette réunion sera
précédée, le même jour, par les
travaux de la 43e réunion du
Comité ministériel conjoint de
suivi (JMMC), a précisé la même
source.
"Ces deux réunions seront consa-
crées à l’examen de la situation
du marché pétrolier international
et à ses perspectives d’évolution à
court terme", ajoute le document.
La réunion du JMMC aura égale-
ment à évaluer, sur la base du rap-
port établi la veille, par le Comité
technique conjoint de suivi (JTC),
"le niveau de respect des engage-
ments de production des pays par-
ticipant à la Déclaration de coo-
pération pour le mois de juin
2022", conclut le ministère.

EXPORTATIONS
L’Afrique comme

profondeur
stratégique et

économique pour
l’Algérie

énergie, produits pharmaceu-
tiques et agroalimentaires, des
potentialités que l’Algérie peut
exporter dans le continent afri-
cain.
La volonté politique est affichée,
reste à lever certaines lacunes
liées à la logistique. C’est ce qu’a
confirmé, hier matin, sur les ondes
de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, Ali Bey Nasri, consultant
en export.
Selon lui, « le continent africain
représente un marché économique
très important pour l’Algérie. Nos
exportations en Afrique sont esti-
mées à 300 millions de dollars,
dont 80% en matière de gaz ».
Objectif, augmenter les exporta-
tions avec une logistique adaptée,
notamment à travers la ligne
Alger-Dakar et la zone de libre-
échange continentale africaine
(Zlecaf).
« Une semaine suffit pour achemi-
ner des produits via la ligne
Alger-Dakar, au lieu de 35 jours à
travers les compagnies étrangères
», explique l’expert.
Quant à la Zlecaf, poursuit Ali
Bey Nasri, « l’Algérie a égale-
ment présenté une offre tarifaire
généreuse.
C’est aux opérateurs de travailler
dans ce sens pour une augmenta-
tion efficiente des exportations. »

R. N.
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VISAS REFUSÉS ET STAGE ANNULÉ

L’USMA en pleine crise interne
A l’USMA, c’est la crise !
L’entraîneur Jamil Benouahi et
un groupe de joueurs ont
lâché une bombe hier matin.
Ils ont boycotté le voyage en
Turquie pour effectuer le
stage d’intersaison.

L e coach risque d’être limogé de ses
fonctions. Les Rouge et Noir de
l’USMA devaient s’envoler ce matin

pour la Turquie pour effectuer le
deuxième stage de la préparation d’inter-
saison. Mais le voyage a été finalement
annulé. Contrairement à toutes les
attentes, le premier responsable de la
barre technique du club, Jamil Benouahi,
et un groupe de joueurs ne se sont pas pré-
sentés à l’aéroport d’Alger.
Selon plusieurs médias algériens, le coach
Benouahi a contesté la nonchalance de la
direction pour ne pas avoir pu obtenir les
visas à son adjoint Nassim Sefraoui. Idem
pour les deux joueurs Mustapha Bouchina
et Khalil Darfalou. Quant aux joueurs, ils
ont décidé de faire l’impasse sur le voyage
comme signe de protestation en raison de
la non-régularisation de leur situation
financière.
Il faut dire que les responsables ont tout
fait pour désamorcer la bombe. Autrement
dit, ils ont essayé de dissuader les boycot-
teurs, mais en vain.
Il est à noter qu’un autre groupe de

l’USMA était présent hier matin à l’aéro-
port d’Alger. Il s’agit du membre du staff
technique Sofiane Benkhelifa, les nou-
velles recrues et les joueurs espoirs. Mais
le voyage a été finalement annulé en rai-
son de l’absence de l’entraîneur principal
et plusieurs cadres de l’équipe.

Benouahi limogé ?
Les responsables de l’USMA ont animé
une conférence de presse à l’Ecole supé-
rieure d’hôtellerie et de restauration
d’Aïn- Benian. Une occasion pour racon-
ter leur version mais surtout éclaircir les
choses à propos de cette affaire qui a fait
couler beaucoup d’encre.

« Benouahi a créé des prétextes pour des
raisons que j’ignore. Et pourtant, on lui a
promis de régler le problème des visas
dans 48 heures. Je l’ai rencontré hier soir
à l’hôtel, mais il m’adressait avec un ton
élevé… On a même décidé de procéder à
une régularisation partielle de la situation
des joueurs. Voici les ordres de virement,
vous pouvez les voir… Le stage est annulé
et cela va engendrer un préjudice finan-
cier énorme. On a payé 1 milliard 300 à
Air Algérie ainsi que les frais de visa et
notre séjour à l’hôtel en Turquie. Cela
reflète une mauvaise image pour l’USMA
qui est réputée pour être un club stable »,
dira le directeur général de l’USMA, Réda
Abdouche.
« Le conseil d’administration du club va
appliquer le règlement en vigueur. Le
coach est suspendu à titre conservatoire.
Il n’est pas limogé, mais il est interdit
d’exercer jusqu’à son audition devant la
commission de discipline du club… C’est
Benkhelifa qui assurera l’intérim, en
attendant de prendre les décisions qui
s’imposent », indique le DG.
Mais visiblement, le clap de fin se profile
à l’horizon pour le technicien belgo-maro-
cain. Ce ne sera absolument pas du goût
des supporters qui apprécient beaucoup le
coach. Ce dernier, a réussi à se frayer un
chemin vers la gloire la fin de la saison
écoulée, en menant l’USMA à terminer le
championnat à la 4e place, synonyme
d’une participation en coupe de la CAF
lors du prochain exercice.

ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE 

Karim Zedadka a fait son choix

8e COUPE ARABE DES U20

La sélection algérienne poursuit son aventure 
et vise une place en finale

Le défenseur franco-algérien du SSC
Naples, Karim Zedadka, a opté pour
l’Algérie. Il emboîte ainsi le pas à son
frère Akim, pensionnaire du LOSC Lille
qui a célébré sa première convocation
chez les Verts le mois de juin dernier. Le
jeune défenseur a pour ambition de
séduire Luciano Spalletti pour espérer
jouer en première équipe de Naples. Âgé
de 22 ans, le défenseur franco-algérien
du SSC Naples, Karim Zedadka, a fait
son choix concernant le pays qu’il va
représenter au niveau international. Il a
décidé d’opter pour l’Algérie. « Mon
choix a été fait depuis plusieurs années.
C’est pour l’Algérie que je veux jouer »,
a-t-il déclaré, dans une interview accor-
dée pour le média émirati « Al-Aïn ». Le

jeune défenseur a donc décidé de suivre
les traces de son frère Akim. Ce dernier a
célébré sa première convocation chez les
Verts à l’occasion du dernier stage du
mois de juin. Les deux frères pourraient
donc jouer ensemble à l’avenir.

Son ambition : jouer 
en équipe fanion de Naples

Né le 9 juin 2000 à Pertuis en France,
Karim Zedadka a été repéré par le SSC
Naples en 2018. Le club phare du sud
italien n’a pas hésité à le recruter.
Seulement, il n’a pas encore eu la chance
de jouer en équipe première.
De retour au club cet été après une saison
passée en Belgique avec Charleroi, le

jeune défenseur franco-algérien a pour
ambition de séduire l’entraîneur Luciano
Spalletti. « Je ne vous cache pas que
Ghoulam et Ounas ont beaucoup facilité
mon adaptation à Naples. Je m’entraîne
le plus normalement du monde avec le
groupe et j’ai pour ambition de séduire
l’entraîneur Luciano Spalletti. J’espère
avoir la chance de jouer en équipe pre-
mière à partir de la saison prochaine »,
a-t-il indiqué. Il est à noter que Karim
Zedadka est sous contrat avec le SSC
Naples pour deux autres saisons, soit
jusqu’en 2024. Alors qu’il a à cœur de
jouer en équipe première, il pourrait fina-
lement être une nouvelle fois prêté pour
un autre club, rapportent plusieurs
médias italiens.

La Sélection nationale algérienne des
U20, vainqueur face à la Tunisie (1-0) en
quarts de finale de la Coupe arabe de foot-
ball, dimanche en soirée à Abha en Arabie
Saoudite, poursuit son bonhomme de che-
min, et vise désormais une place en finale
et au bout un premier titre dans cette com-
pétition.
Avant-hier au stade Emir Sultan d’Abha
face à la Tunisie, un des favoris pour le
sacre final de cette 8e édition de la Coupe
arabe, les protégés de Mohamed Lacette
ont fait le match qu'il fallait, en étant bien
présents dans le match et bien inspirés et
combatifs tout au long de la partie, très

équilibrée entre les deux équipes.
Le but de Belhadj Chekal à la 34e de jeu,
sur un centre dans la surface de réparation
de son capitaine Mehdi Touenti, a suffi à
la sélection algérienne pour mettre la
pression du match dans le camp de la
sélection tunisienne, imbattable durant le
premier tour, avec la meilleure défense
(aucun but encaissé) et la meilleure
attaque (9 buts).
Face à des Tunisiens qui voulaient confir-
mer leur statut de favori, les coéquipiers
du défenseur central Rayane Dehilis (O.
Marseille/ France) ont mis autant d'inten-
sité que leurs voisins, si bien que "le cuir"

se baladait d'un camp à un autre, avec des
occasions franches de marquer des deux
côtés. Au fil des minutes, les joueurs algé-
riens, bien organisés défensivement, par-
viennent systématiquement à repousser
les offensives des Aigles de Carthage. Ils
sont parvenus à gérer les dernières
minutes du match avec plus ou moins de
tension autour des bois de Mellala, mais
sans véritable danger.
En demi-finale, prévue mercredi (19h00
heure algérienne) au stade Emir Sultan
Bin Abdelaziz (Abha), les protégés de
Mohamed Lacette affronteront l’égypte
qui a éliminé le Maroc (2 à 1).

L’autre demi-finale mettra aux prises, le
même jour (14h30), l’Arabie Saoudite à la
Palestine, toutes deux qualifiées grâce aux
tirs au but après leurs matchs nuls respec-
tifs contre le Yémen (0 à 0) et la Jordanie
(1 à 1). Il est à rappeler que la sélection
algérienne des U20 avait atteint à trois
reprises, la finale de la Coupe arabe de
football. Les jeunes algériens avaient rem-
porté la première finale en 2002 face au
pays hôte, le Yémen (2-1), avant de perdre
les deux suivantes face à un même adver-
saire, l'Arabie saoudite, sur le score de 2-
1 en 1985 en Algérie, et sur le même score
en 2021 au Caire.

ATHLÉTISME / ALGÉRIE -
MARTEAU (DAMES
"Désormais, 

je vise 
les 70 mètres"
L'Algérienne Zouina Bouzebra,
auteur d'un nouveau record natio-
nal au lancer du marteau
(seniors/dames), avec un jet à
66,12 mètres, lors du National
"Open", dimanche soir au SATO
du stade du 5 Juillet (Alger), a
annoncé dans une déclaration au
suite officiel de la fédération
algérienne d'athlétisme que dés-
ormais, elle compte viser les 70
mètres.
"Ce nouveau record national est
le fruit d'un travail dur et conti-
nue, qui a été motivé par une
envie insatiable d'aller toujours
plus loin. D'ailleurs, même si
cette distance de 66,12 mètres me
place déjà à un rang relativement
respectable parmi les meilleures
lanceuses au monde, je ne compte
pas m'arrêter en si bon chemin.
Désormais, je vais travailler avec
l'ambition d'atteindre les 70
mètres", a-t-elle affirmé.
Agée de 31 ans et sociétaire du
CS Hamadit Béjaia, Bouzebra
avait décroché la médaille de
bronze lors des derniers Jeux
méditerranéens 2022 d'Oran,
avec un lancer à 65,45 mètres.
Une performance qu'elle a, donc,
amélioré de près de 70 centimè-
tres en quelques jours, mais sans
pour autant chercher à s'arrêter en
si bon chemin, puisqu'elle tra-
vaille pour aller encore plus loin.
"Les moyens dont je dispose
actuellement sont rudimentaires
et j'espère recevoir rapidement
une aide dans ce sens, car à ce
niveau là, on a besoin de soutien
pour pouvoir se transcender", a-
t-elle tenu à souligner.
La prochaine étape pour
Bouzebra sera les Jeux de la
Solidarité Islamique, qui se
dérouleront du 9 au 18 août cou-
rant à Konya (Turquie) et pendant
lesquels elle "espère glaner une
belle médaille pour l'Algérie".
"Actuellement, je suis très en
forme, comme en témoignent mes
dernières performances, et sur
ma lancée, je compte faire le
maximum en Turquie pour décro-
cher une belle médaille."

SPORTS
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À la faveur d'une situation
épidémique montrant des
signes encourageants,
l'essentiel des restrictions
anti-Covid sont levées à
travers les quatre points
cardinaux et ce, malgré de
premiers signes de reprise de
l'épidémie.
PAR IDIR AMMOUR

D eux ans après le premier confine-
ment anti-Covid, ces avancées nous
les attendions depuis très long-

temps. Elles marquent un pas décisif, alors que les restrictions avaient déjà été
progressivement allégées ces dernières
semaines dans un contexte de déclin de
l'épidémie d’un côté et de l’autre sa
reprise avec Macron. Si la prudence est
bien sûr de mise, la levée, aussi tardive
soit-elle, est accueillie à bras-le-corps par
les Algériens. Enfin un retour à la normale
!
En effet, c'est un véritable soulagement
pour les voyageurs algériens depuis l’an-
nonce des levées de l’obligation du test
PCR pour la France et aux frontières
algéro-tunisiennes après deux années
marquées par de nombreuses restrictions
sanitaires à cause de la pandémie de
Covid-19. En effet, la France vient d’em-
boîter le pas à la Tunisie quelques jours

seulement après avoir annoncé la levée de
l’obligation du test PCR aux frontières
entre l’Algérie et la Tunisie.
En effet, depuis avant-hier, soit le 1er août,
après deux ans de restrictions sanitaires,
les voyageurs algériens peuvent entrer en
France sans être soumis à un test PCR ou
antigénique. Le ministère français de
l’Intérieur a publié un communiqué sur
son site officiel où il est souligné que «
devant la nouvelle phase de la pandémie,
le dispositif de contrôle sanitaire aux
frontières est levé, conformément à la loi
mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée au
Covid-19 » et ceci « quel que soit le pays
ou la zone de provenance ». Le ministère
français de l’Intérieur a affirmé qu’à par-

tir du 1er août, « les voyageurs n’ont plus
aucune formalité à accomplir avant leur
arrivée en France, en métropole comme
en outre-mer, et la présentation du pass
sanitaire ne peut plus être exigée ».
Il est également précisé que les justifica-
tifs de voyage ou un motif impérieux ainsi
que les tests antigéniques et PCR ne sont
plus demandés avant d’entrer en France.
Concernant la levée de la contrainte avec
nos voisins de l’Est, la Présidence tuni-
sienne a souligné dans un communiqué
daté du 31 juillet que l’obligation du PCR
au retour en Algérie n’est plus d’actualité.
Par le biais de son président tunisien Kaïs
Saïed, les touristes algériens présents en
Tunisie seraient exemptés de dépistage
Covid-19 pour regagner leur pays, a-t-il
annoncé.
Cette mesure a été prise après concerta-
tion avec les ministres tunisien et algérien
de l’Intérieur et concerne tous les postes
frontaliers terrestres. Pour rappel, des
voyageurs algériens ont été désagréable-
ment surpris de l’obligation de présenter
un test PCR effectué 48 heures avant le
départ pour quitter la Tunisie et repasser la
frontière algérienne.
Pris au dépourvu selon les témoignages de
touristes algériens, rapportés par la télévi-
sion tunisienne ou postés sur les réseaux
sociaux, certains voyageurs ont été
contraints de vendre leurs effets person-
nels  pour payer le coût du test PCR afin
qu’ils puissent rentrer dans leur pays.

I. A.

Avec l’arrivée de l’actuel mois d’août
2022, le secteur aérien a enregistré une
flambée des prix, notamment pour le cré-
neau Algérie–France. Il convient de souli-
gner que depuis l’ouverture des frontières
et la reprise des vols, la demande sur les
billets à destination de l’Algérie ne fait
qu’augmenter.
Conformément au principe de l’offre et de
la demande, les prix sont censés baisser à
moment ou un autre de la saison estivale.
Malheureusement, ce n’est pas le cas.
Certes, plusieurs compagnies aériennes
ont lancé quelques offres promotion-
nelles, mais celles-ci restent insuffisantes
pour répondre au besoin de voyager à
moindre coût.
Comme nous l’avons déjà cité dans un
précédent article, les programmes des
compagnies aériennes commencent à affi-
cher complet pour le restant de la saison
estivale. Une situation qui a provoqué une
augmentation excessive qui a atteint la
barre des 600 euros pour la ligne
Paris–Alger. Tel est le cas notamment de

Vueling et d’Air France.
Dans ce même sillage, nous avons tenté
de vous dénicher quelques bons plans,
vous permettant de profiter de quelques
jours de vacances en Algérie, en ce mois
d’août 2022. Il faut l’avouer, la tâche
devient de plus en plus difficile, dans la
mesure où les prix pratiqués sont hors de
portée du voyageur algérien.
Parmi les compagnies aériennes desser-
vant le territoire national depuis la France,
figure ASL Airlines. 
En effet, cette dernière a pour habitude de
proposer quelques offres intéressantes
durant la saison estivale. C’est le cas pour
ce mois d’août.
En effet, ASL Airlines affiche, sur son site
de réservation, des allers simples depuis
Lyon vers Alger à hauteur de 100 euros.
Un tarif qui reste intéressant face à la
flambée des prix chez les autres transpor-
teurs aériens. Ce prix s’applique notam-
ment aux vols programmés pour la
deuxième moitié du mois d’août 2022.
Ainsi, si vous décidez de voyager en cette

période, il est possible de réserver à bord
d’ASL Airlines, pour le 17 août prochain,
au prix de 104.13 euros l’aller simple.

Qu’en est-il du mois de 
septembre 2022 ?

Certains diront que Septembre est le mois
de la reprise du travail et de la rentrée sco-
laires. Mais, il existe une catégorie de per-
sonne qui opte pour ce mois pour voyager,
loin de la foule du début de la saison esti-
vale. Pour le mois de septembre 2022,
ASL Airlines prévoit de maintenir le
même niveau des prix. Notamment, 100
euros pour l’offre basique de la compa-
gnie et 130 euros pour l’offre standard.
Il convient de le rappeler, pour ces desti-
nations, la Compagnie national aérienne
commercialise ses billets au prix de 230
euros pour le mois d’août. Et 190 euros
pour le prochain mois de septembre 2022.
Un tarif à dépenser si vous arrivez, bien
évidemment, à réserver à bord d’Air
Algérie.

R. N.

LEVÉE DES RESTRICTIONS SANITAIRES

La France emboîte le pas à la Tunisie

VOLS LYON–ALGER AOÛT 2022

Bons plans chez ASL Airlines

VOLS ALGÉRIE–TUNISIE

Les prix repartent à la baisse
PAR RACIM NIDHAL

Après la réouverture de la frontière terres-
tre algéro-tunisienne le 15 juillet dernier,
les prix des billets d’avions Alger– Tunis
sont repartis à la baisse chez plusieurs
compagnies aériennes, dont Air Algérie.
En effet, selon le dernier programme des
vols d’Air Algérie, la compagnie aérienne
effectue 14 vols par semaine entre Tunis–
Alger et Oran.
En aller-retour Alger– Tunis avec Air

Algérie, les tarifs pour le mois d’août
commencent à partir de 52.000 DA. Avec
Tunisair à partir de 39.000 DA et
Nouvelair lance également des vols
directs à partir de 66.000 DA.
Pour le mois de septembre, les prix des
vols chez Air Algérie continueront de
baisser pour atteindre les 28.700 DA en
aller-retour. Air France, elle aussi, pro-
pose des vols directs à partir de 38.100
DA, Nouvelair à partir de 38.200 DA et
Tunisair pour 39.000 DA. Depuis Oran, la

compagnie nationale propose des vols
depuis la capitale de l’Ouest vers
Carthage à partir de 38.700 DA. Tunisair,
quant à elle, met en vente les places, à
commencer par 56.000 DA.
S’agissant pour le mois de septembre, les
meilleurs prix Alger–Oran sont ceux affi-
chés par Air Algérie. 37.500 DA la des-
serte en aller-retour. S’ensuit ceux de
Volotea : 44.600 DA puis Tunisair à partir
de 48.500 DA.

R. N.

TRANSFERT DE DEVISES
Importante saisie

à l’aéroport
d’Alger

L’aéroport international Houari-
Boumediène a connu depuis le début de
l’année 2022 plusieurs incidents, notam-
ment ceux en relation avec le transfert
illicite de capitaux. 
En effet, plusieurs passagers ont été
arrêtés pour avoir tenté de faire entrer où
de transmettre d’importantes sommes
d’argent, sans disposer de déclaration
légale dans ce sens.
Dans ce même sillage, à travers un com-
muniqué rendu public le 2 août 2022, la
Direction générale de la sûreté nationale
a fait savoir qu’une nouvelle tentative de
transfert illicite a été déjouée au niveau
de l’aéroport d’Alger.
En effet, la semaine dernière, les ser-
vices de la PAF au niveau de cette struc-
ture aéroportuaire, ont réussi à arrêter un
passager qui tentait de faire passer une
somme en euro, et ce sans déclaration au
niveau de la douane.
Le mis en cause a tenté de dissimuler la
somme de 72.500 euros dans ses
bagages, afin de les faire passer vers la
Turquie. Cependant, dans son communi-
qué, la DGSN n’a pas précisé la nationa-
lité du passager ni les motifs de cette
tentative.
Une enquête a été lancée et le prévenu
est poursuivi judiciairement, pour viola-
tion des règles régissant le transfert des
capitaux depuis et vers l’Algérie. Ainsi,
le mis en cause « a été présenté devant
le procureur de la République », selon le
communiqué de la DGSN.

Tentative de transfert de
capitaux vers la Turquie

Le mois de juin dernier, les services de
la PAF de ce même aéroport ont déjoué
une autre tentative similaire à celle pré-
cédemment citée. En effet, le voyageur
en question a essayé de faire passer la
somme de 19.000 euros depuis l’Algérie
vers la Turquie.
Par ailleurs, l’enquête lancée par les ser-
vices judiciaires a révélé que cette
somme était destinée à régler les dettes
de ce voyageur en Turquie. Rappelons
le, le mis en cause est en possession de
neuf registre de commerce dans le prêt à
porter.
Cet argument n’a pas convaincu le pro-
cureur chargé de son affaire. En effet, ce
dernier a requis la peine de 3 ans de pri-
son ferme et 38.000 euros d’amende à
l’encontre de ce commerçant.

R. N.  
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Les visites de responsables
sionistes au Maroc, amorcées
au lendemain de la signature
de l'accord de normalisation
en décembre 2020, sont en
passe d'atteindre leur vitesse
maximale, au grand dam du
peuple marocain qui rejette
depuis le début cette
"alliance" à travers sa
mobilisation et ses actions
quotidiennes de rue.

D ans ce sillage et à l'heure où l'entité
sioniste accentue sa cruauté et
tyrannie envers le peuple palesti-

nien que les Marocains soutiennent depuis
toujours, un autre ministre sioniste, dit de
"Coopération régionale", a été reçu en
grande pompe au cours de la semaine
écoulée au royaume par de nombreux res-
ponsables qui se targuent d'avoir mené
avec lui des discussions fructueuses.
La visite de ce "responsable" est interve-
nue, pour rappel, après celles d'autres
ministres sionistes, à l'instar de celui de la
Justice dont le déplacement a été conclu
par la signature d'accords, ou encore du
chef d'état-major de l'armée sioniste et de
la ministre sioniste de l'Intérieur qui, en
s'entretenant avec son homologue maro-
cain, a pu décrocher une "transaction"
inespérée pour les sionistes, à savoir l'en-
voi de 15.000 Marocains dans le secteur
de la santé et du bâtiment, soit pour soi-
gner les soldats de l'armée d'occupation et
construire des colonies sur la terre des
Palestiniens.
Avant ce ballet, plusieurs autres responsa-
bles sionistes ont foulé le sol marocain,
dont le ministre des Affaires étrangères et
celui de la Défense, dont la visite a été
qualifiée par le Front marocain anti-nor-
malisation de “la honte du siècle” et de
“la haute trahison”, tant elle a permis à
ce dernier de signer des accords militaires,
qualifiés par d'aucuns "des plus dangereux
pour le peuple marocain et sa stabilité".

"Débarquement" sioniste, 
un péril 

existentiel pour le royaume
Faisant cavalier seul dès le début, le
régime du Makhzen s'est retrouvé au fil
du temps "le seul concerné au royaume
par ces visites de responsables sionistes",
ne cessent de souligner les observateurs et
les acteurs politiques au royaume.
Pour le président de l'Observatoire maro-
cain contre la normalisation, Ahmed
Ouihmane, "les visites des soi-disant res-
ponsables sionistes sont tout simplement
un non-évènement".
Dans un post publié récemment sur son
compte Facebook, Ouihmane a indiqué
que le régime du Makhzen est tellement
obnubilé par ses calculs étroits, qu'il n'a
pas eu le temps de se rendre compte qu'il
est en train de naviguer seul en plein
désert.
"Les visites effrénées de soi-disant res-
ponsables sionistes au Maroc sont en
train de baliser le terrain à quelque chose
de très grave. C'est l'existence et le destin
du royaume qui sont en jeu. Celui qui ne
veut pas voir ceci, est pire qu'un aveugle",

a alerté Ouihmane, prévenant que "la
grande ambition des sionistes n'est autre
que d'ériger leur pays sur les décombres
du royaume".
Pour sa part, le chef du groupe parlemen-
taire du Parti de la Justice et du
Développement, Abdellah Boano, a
dénoncé dans un communiqué "la course
des responsables sionistes à se rendre au
Maroc", faisant observer que "ceci est le
prélude d'un danger imminent".
"Cette ruée vers la normalisation est un
danger pour le pays et pour la stabilité de
notre patrie", a souligné Boano, appelant
"les autorités marocaines à entendre la
voix de la raison et à regarder les expé-
riences en termes de normalisation avec
l'entité sioniste et les conséquences aux-
quelles elles ont abouties".
De son côté, le rassemblement des
"Marocains contre la normalisation" a
indiqué dans un post sur Facebook que les
choses se dirigent au Maroc, à la lumière
de l'entêtement du Makhzen dans sa poli-
tique, "vers une confrontation entre le
peuple et le régime en place".

« Un nouvel Otan du monde
arabe »

Au Maroc, la contestation de la normali-
sation s’est greffée sur le mouvement
social qui couve depuis plusieurs mois.
Lundi 18 juillet, au premier jour de la
visite de Kochavi, une manifestation a eu
lieu devant le Parlement marocain pour
dénoncer la venue du Chef de « l’armée
sioniste » qui bafoue quotidiennement les
droits des Palestiniens.
Les Marocains semblent avoir bien com-
pris les enjeux du rapprochement.
Un militant associatif, cité par des médias
internationaux, parle de « nouvel Otan ».
« Il (le Chef d’état-major israélien) est là
pour une réelle coordination dans ce nou-
vel axe militaire, ce nouvel Otan du
monde arabe que les Israéliens, sous le
parapluie américain, ont créé et dont
Israël est le fer de lance, et qui se traduira
par un risque de guerre accru », a estimé
dans une déclaration à l’AFP le militant
Sion Assidon, lui-même d’origine juive.
Comme quoi, la visite de Kochavi ne
passe pas, même chez ceux qui ont des
raisons d’apporter un soutien au Maroc ou

à Israël.
L’ancien Président tunisien, Moncef El
Merzougui, est par exemple connu pour
ses positions pro-marocaines sur la ques-
tion du Sahara occidental.
Mais voir le Chef de l’armée israélienne
fouler le sol du Maghreb l’a fait sortir de
ses gonds.  
« Rien, rien, rien ne peut justifier l’accueil
du Chef d’état-major d’une armée qui
occupe et déchire quotidiennement la
Cisjordanie par la colonisation, empêche
les habitants de Ghaza d’avoir une vie
normale depuis plus d’une décennie et
transgresse la sacralité de la mosquée
d’Al Aqsa », a posté l’ancien Chef d’état
tunisien sur Facebook.
Plus précis dans son analyse, El
Merzougui estime que le Maroc fait tout
cela pour nuire à l’Algérie.
« Le voilà invité chez un état arabe qui en
appelle à cette armée (israélienne) contre
un autre état arabe qui, quoi qu’il en soit,
demeure un état voisin et frère. Israël est
devenu partie dans nos différends pas seu-
lement au Machrek mais aussi au
Maghreb et tout le monde sait quel est son
intérêt », a poursuivi le premier Président
de la Tunisie post-révolution de 2011.

Appel à faire front commun
contre

la répression du Makhzen
et la normalisation

Une association marocaine a appelé à la
poursuite de l'action unitaire et au resser-
rement des rangs en vue de briser le siège
et contrer la répression et la diffamation
systématiques imposés aux défenseurs des
droits de l'Homme dans le Royaume, exi-
geant l'abandon de la normalisation et une
rupture totale avec l'entité sioniste.
Dans un communiqué final sanctionnant
les travaux de sa 13e Conférence nationale
sous le slogan : "Ensemble pour protéger
le droit de défendre les droits de l'Homme,
pour la liberté, la dignité, l'égalité et la
justice sociale", l'Association marocaine
des droits de l'Homme (AMDH) affirme
que le régime du Makhzen a profité de la
pandémie (Covid-19) pour "intensifier ses
attaques contre le mouvement démocra-
tique et ses restrictions contre les mili-

tants des droits de l'Homme, politiciens,
syndicalistes, journalistes et juristes".
Le communiqué ajoute que le Makhzen a
renforcé la répression contre les mouve-
ments de protestation, la confiscation du
droit d'association et le ciblage des défen-
seurs des droits de l'Homme et des blo-
gueurs.
La source affirme également l'utilisation
par les autorités marocaines de l'état d'ur-
gence pour "étouffer la liberté d'expres-
sion et dominer l'espace public et les
réseaux sociaux, en plus de l'utilisation de
logiciels espions, d'écoutes clandestines
et de technologies modernes pour surveil-
ler les voix critiques et l'opposition (...),
laissant ainsi place à l'expansion de l'au-
toritarisme et de la tyrannie".
A ce titre, la même source souligne que
les verdicts prononcés contre les détenus
du Hirak du Rif et les journalistes
Souleiman Raissouni, Omar Radi et
Taoufik Bouachrine, les blogueurs et tous
les détenus d'opinion, sont "des jugements
iniques et injustes issus de procès non
équitables".
Dans ce contexte, l'association dénonce le
recours aux fausses accusations et l'utili-
sation du système judiciaire pour museler
l'opposition, soulignant que "toute percée
politique ne peut se produire sans la libé-
ration de tous les détenus politiques et
prisonniers d'opinion, y compris les
défenseurs des droits de l'Homme, les
journalistes, les blogueurs, les militants
des mouvements sociaux, les étudiants, les
chômeurs et autres".
Sur le plan social, la plus grande associa-
tion de défense des droits de l'Homme au
Maroc a mis l'accent sur "la hausse astro-
nomique et alarmante des prix, la baisse
du pouvoir d'achat, les restrictions à la
liberté syndicale, le gel des salaires, la
protection sociale en péril, les expulsions
et licenciements de travailleurs, le recours
à l'endettement (...), avec tout ce que cela
comporte comme répercussions catastro-
phiques sur les droits sociaux et écono-
miques de la grande majorité des classes
populaires (au Maroc)".
Concernant la normalisation, l'AMDH
condamne l'annonce par l'état du Maroc
de la normalisation de ses relations avec
l'entité sioniste, ouvrant publiquement et
officiellement la porte à l'entité occupante
en concluant de nombreux accords mili-
taires, économiques et autres.
A cet effet, l'association exige "l'abandon
de la normalisation et l'annulation des
accords" avec l'entité sioniste, se disant
convaincue que "le sionisme est un mou-
vement raciste qui menace la paix mon-
diale (...)", et invitant "toutes les forces
démocratiques du Royaume et le peuple
marocain en général à s'y opposer"
S'exprimant sur l'immigration clandestine,
l'association critique la "politique systé-
matique de répression et de violence
orchestrée contre les migrants et les
demandeurs d'asile", dont la dernière en
date est le drame qui a coûté la vie à au
moins 23 migrants africains à la frontière
maroco-espagnole, le 24 juin, à la suite
d'un recours excessif à la force par les
forces marocaines.
Tout en exigeant une enquête à cet égard,
l'association appelle à "mettre en place
une politique d'immigration et à contour-
ner l'approche sécuritaire actuelle".

R. I. / Agences  
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La normalisation atteint sa vitesse
maximale au grand dam des Marocains



Les syndicats ont réagi suite à
la décision du président de la
République d’augmenter les
salaires. Ils estiment que cette
décision vient à point nommé
pour conforter les travailleurs.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e Syndicat autonome des travailleurs
de l’éducation et de la formation
(Satef) s’est dit dans une déclaration

« satisfait de la déclaration du chef de
l’Etat qui a répondu favorablement aux
revendications soulevées à maintes
reprises ».
Le Syndicat a revendiqué, entre autres, «
l’augmentation du point indiciaire à 120
DA pour les fonctionnaires, notamment
ceux de l’éducation », rappelle une autre
exigence qui est celle de l’amélioration du
régime indemnitaire.
Le SNTE (Syndicat national des travail-
leurs de l’éducation) évoque cette mesure
mais estime encore que « les pouvoirs
publics doivent revoir à la baisse les
impôts et l’IRG ».
De son côté, le Syndicat national des
médecins généralistes estime que « cette
décision vient à point nommé pour répon-
dre aux revendications des travailleurs »
et de souligner « l’importance de faire
suivre cette décision par des mécanismes
dans l’objectif est de combler l’écart entre
les salaires et le pouvoir d’achat ». La

plupart des organisations syndicales ont
soulevé à plusieurs reprises la probléma-
tique du pouvoir d’achat des travailleurs
qui n’a eu de cesse à se dégrader.
« Sans les subventions de certains pro-
duits alimentaires, le citoyen ne pouvait
même pas se les procurer », déplore un
expert des questions sociales et écono-
miques.
Pour les syndicats, « il y a lieu maintenant
de soutenir les travailleurs à bas salaires
par des indemnités qui correspondent à
leurs catégories socio-professionnelles ».
C’est ce que revendiquent les syndicats

des travailleurs du corps commun de la
santé publique qui dans un communiqué
relèvent que « la décision du chef de
l’Etat est importante vu la situation
sociale des travailleurs fragilisés par les
bas revenus ». 
Il est à rappeler que parallèlement à la
décision d’augmenter les salaires, le
Gouvernement va examiner prochaine-
ment les statuts des catégories profession-
nelles de certains secteurs, notamment
ceux qui n’ont pas été signataires des
conventions collectives.

F. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de la Santé, le professeur
Abderrahmane Benbouzid, a invité les
directeurs de la Santé à travers toutes les
wilayas à s’armer en prévision de toute
urgence et ce, à cause de l’augmentation
du nombre de contaminations au Covid-
19 en Algérie ces dernières semaines.
Selon un communiqué du ministère, rendu
public sur la page Facebook, une réunion
d’évaluation périodique a eu lieu avec le
ministre de la Santé, les directeurs de la
Santé des wilayas et les responsables de
ses institutions hospitalières et ce, via
visio-conférence. Le ministre a été
informé des derniers développements

enregistrés liés à la situation épidémiolo-
gique de la pandémie de Covid-19, qui
enregistre une augmentation des contami-
nations quotidiennes, ce qui appelle à une
mobilisation totale pour faire face à toute
urgence.
Le communiqué ajoute aussi que la réu-
nion a permis aux directeurs de la santé de
présenter un certain nombre de clarifica-
tions et d’explications sur l’avancement
du programme de projets de cliniques
multiservices. Ces derniers ont été réamé-
nagés selon les instructions qui leur ont
été adressées par le ministre de la Santé.
La déclaration indique que certaines
wilayas ont enregistré des progrès remar-
quables dans le réaménagement de 100%

de leurs cliniques multiservices. À
l’image de la wilaya de Tiaret qui a entiè-
rement réaménagé 11 cliniques multiser-
vices. Ou encore de la wilaya de
Khenchela qui a réaménagé 4 cliniques
multiservices et sont prêtes à reprendre
leurs activités normalement.
Le ministre de la Santé a également souli-
gné la nécessité de mettre en valeur les
projets achevés au niveau de toutes les
wilayas. Benbouzid a également souligné
la nécessité d’améliorer les conditions de
travail des médecins et de répondre à tous
les besoins nécessaires afin qu’ils puissent
prendre en charge de manière optimale les
patients.

C. A.
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AUGMENTATION DES SALAIRES

Satisfecit des syndicats

COVID-19 EN ALGÉRIE

Benbouzid donne les consignes

PAR RIAD EL HADI

Une convention de coopération a été
signée, hier mardi à Alger, entre le Fonds
de garantie des crédits aux petites et
moyennes entreprises (FGAR) et la
Banque de développement local (BDL)
visant à garantir les crédits d’exploitation
au profit des propriétaires de PME.
La convention définit « les conditions et
les modalités d’octroi des garanties finan-
cières liées aux crédits d’exploitation
accordés par la BDL au profit des pro-
priétaires d’entreprises et qui sont cou-
vertes par le FGAR ».
Elle a été signée, au siège de la Direction
générale de la BDL, par le directeur géné-
ral de la banque, Youcef Lalmas, et le
directeur général du FGAR, El-Hadi
Temam, en présence du directeur de l’in-

telligence économique au ministère de
l’Industrie, Mokdad Aggoune, et de
cadres des deux établissements.
A cette occasion, M. Lalmas a précisé que
« cette importante convention, première
du genre dans le secteur financier et ban-
caire, permettra aux PME de garantir les
crédits d’exploitation, en plus des crédits
d’investissement », ajoutant que le princi-
pal objectif de ce partenariat était « la pro-
motion de l’économie nationale par le
financement des investissements des
petites et moyennes entreprises conformé-
ment aux orientations des hautes autorités
du pays ». Selon le responsable, la
convention prévoit de « soutenir les entre-
prises qui souhaitent obtenir des crédits
bancaires, mais qui n’ont pas les moyens
de payer la garantie du projet ». Ces
entreprises, a-t-il expliqué, « seront orien-

tées par les agences de la BDL à travers
l’ensemble du territoire national vers le
FGAR, qui couvrira les risques liés aux
crédits d’exploitation permettant aux
entreprises le financement de l’achat de
matières premières et la gestion de leur
trésorerie et le financement initial de l’ex-
portation dans le commerce extérieur ».
La convention prévoit également « l’oc-
troi de garanties financières aux nou-
velles PME où à celles qui souhaitent
étendre leurs activités pour leur permettre
d’accéder aux crédits bancaires », a
ajouté M. Lalmas, estimant que « le
ciblage de ces entreprises, qui représen-
tent plus de 90% du tissu économique
national, contribuera à l’inclusion finan-
cière et à la lutte contre l’économie paral-
lèle ».

R. E.

PME
Convention de coopération entre le FGAR et la BDL

DEVISES
Le taux de change

du dinar  
À la Banque d’Algérie, le dinar
algérien reste en souffrance
devant les principales devises.
Pour hier 2 août 2022, un seul
euro était cédé au niveau des gui-
chets de la Banque d’Algérie
contre 148.80 dinars algériens à
l’achat et contre 148.88 dinars
algériens à la vente.
Le dollar américain s’échangeait
contre 145.40 dinars algériens à
l’achat et contre 145.42 dinars
algériens à la vente. Le dollar
canadien, quant à lui, s’échangeait
contre 112.97 dinars algériens à
l’achat et contre 113.04 dinars
algériens à la vente, et enregistrait
une légère hausse ces derniers
jours.
La livre sterling reste toujours
aussi chère. Un seul pound
s’échangeait à la Banque
d’Algérie contre 177.32 dinars
algériens à l’achat et contre
177.40 dinars algériens à la vente.

Du côté du marché 
parallèle

Pour ce mardi 2 août 2022, un seul
euro s’échangeait hier matin, au
Square Port Said, contre 208
dinars algériens à la vente et
contre 210 dinars algériens à
l’achat.
Du côté américain, un seul dollar
américain s’échangeait contre 205
dinars algériens à la vente et
contre 203 dinars algériens à
l’achat. Le dollar canadien, quant
à lui, s’échangeait contre 150
dinars algériens à l’achat et contre
153 dinars algériens à la vente.
Enfin, la livre sterling voyait sa
valeur se stabiliser ces derniers
jours. Un seul pound était cédé par
les cambistes contre 245 dinars
algériens à la vente et contre 242
dinars algériens à l’achat.

ACCIDENTS DE LA
CIRCULATION

41 morts et 1.974
blessés en une

semaine
“41 personnes sont décédées et
1.974 autres ont été blessées dans
1.540 accidents de la circulation,
survenus à travers différentes
régions du pays durant la période
du 24 au 30 juillet”, a indiqué hier
un bilan hebdomadaire de la
Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya
d'Alger où cinq (5) personnes sont
décédées et 174 autres ont été
blessées dans 158 accidents, pré-
cise la même source.       
Durant la même période, les
équipes de la Protection civile ont
procédé à l'extinction de 2.347
incendies urbains, industriels et
autres, les plus importants ayant
été déplorés dans la wilaya
d'Alger avec 182 interventions
pour l'extinction de 71 incendies,
ajoute le même bilan.

R. N.

La mort du chef d'Al-Qaida,
Ayman al-Zawahiri, ne devrait
avoir que peu d'impact sur le
plan sécuritaire mais
représente une victoire
symbolique de taille pour Joe
Biden, un an après le départ
chaotique des troupes
américaines d'Afghanistan et
à trois mois des élections de
mi-mandat.

I l est considéré comme le cerveau des
attentats du 11 Septembre. Pourtant, le
nom d'Ayman al-Zawahiri, tué dans la

nuit de samedi au dimanche 31 juillet,
dans une frappe de drone américain, est
loin d'avoir acquis la renommée macabre
de son prédécesseur, Oussama Ben Laden.
Pire, il est même synonyme du déclin
d'Al-Qaida en tant qu'internationale djiha-
diste, dépassée par son grand rival,
l'Organisation État islamique. 
Ancien bras droit et médecin personnel
d'Oussama Ben Laden, celui que l'on sur-
nomme "le professeur" prend la tête de
l'organisation en 2011. Traqué par les
États-Unis qui avaient promis une récom-
pense de 25 millions de dollars pour le
localiser, il aurait longtemps vécu terré
entre le Pakistan et l'Afghanistan, limitant
ses apparitions à des vidéos de prêches
monotones.
À trois mois des élections de mi-novem-
bre qui s'annoncent délicates pour le camp
démocrate, Joe Biden remporte aussi une
victoire personnelle, dont il a bien besoin.
Isolé à la Maison Blanche après avoir été
testé une nouvelle fois positif au Covid-

19, le Président américain voit les son-
dages défavorables se succéder alors que
l'inflation bat des records aux États-Unis.
En 2011, la cote de popularité de Barack
Obama avait remonté de onze points après
l’opération menée par les Navy Seals pour
neutraliser Oussama Ben Laden au
Pakistan. Cependant, "la mort de Ben
Laden avait résonné beaucoup plus fort
dans les consciences", rappelle Matthieu
Mabin. "Concrètement, le nom d'Al-
Zawahiri ne résonne pas tout de suite

pour une majorité d'Américains".

Faire oublier l'échec 
de l'Afghanistan

Cette frappe de drone en plein centre de
Kaboul, dans un quartier résidentiel situé
à proximité des ambassades occidentales,
permet également au Président américain
d'honorer une promesse : celle de conti-
nuer la lutte contre le terrorisme malgré le
départ chaotique des troupes américaines
d'Afghanistan. "Cela permet à Joe Biden

de montrer aux Américains que la déci-
sion de quitter l'Afghanistan n'a pas créé
de menace et que le pays a encore la
capacité de frapper", analyse Michael
Shurkin.
"Pour le régime Taliban c'est une vérita-
ble gifle. Il s'agit de la première frappe
américaine connue en Afghanistan depuis
que les troupes et les diplomates ont quitté
le pays en août 2021", note Sonia Ghezali,
la correspondante de France 24 à Kaboul.
Annoncé mort ou mourant à plusieurs
reprises, Ayman al-Zawahiri, 71 ans,
aurait déménagé à Kaboul il y a plusieurs
mois, selon un haut responsable améri-
cain, multipliant les signes de vie.
"L'aisance et la capacité de communica-
tion apparemment accrues d'Al-Zawahiri
ont coïncidé avec la prise de contrôle de
l'Afghanistan par les Taliban", selon un
rapport de l'ONU publié à la mi-juillet.
"Ayman al-Zawahiri se sentait suffisam-
ment à l'aise et en sécurité pour ne plus se
cacher comme il le faisait jusque-là.
Prendre le risque se retrouver en plein
cœur de la capitale afghane, c'est vrai-
ment baisser la garde. Pour cela, il devait
avoir une certaine confiance qu'il se trou-
vait en zone inoffensive ou avait peut-être
des garanties sécuritaires", interroge
Sonia Ghezali. La situation est en tout cas
embarrassante pour les Taliban qui ont
dénoncé la frappe américaine mais sans
reconnaître la présence du chef d'Al-
Qaïda dans la capitale, violation flagrante
des accords de Doha conclus en février
2020. Le pouvoir taliban s'était alors
engagé à ne pas faire de l’Afghanistan un
sanctuaire pour des terroristes islamistes.

R. I. / Agences
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MORT D'AYMAN AL-ZAWAHIRI

Une victoire "symbolique" pour
les États-Unis après le fiasco afghan

Nancy Pelosi, la présidente de la Chambre
des représentants américaine, est arrivée
mardi en Malaisie, deuxième étape d'une
tournée asiatique, qui risque de faire mon-
ter les tensions entre la Chine et les États-
Unis, en raison d'une visite à Taïwan non
confirmée mais de plus en plus probable.  
La présidente de la Chambre des représen-
tants, Nancy Pelosi, a entamé, mardi 2
août, la deuxième étape de sa tournée asia-
tique, en arrivant en Malaisie. Elle entre-
tient encore le flou autour d'une escale à
Taïwan, qui pourrait envenimer davantage
les relations déjà tendues entre Pékin et
Washington.
Pékin considère l'île comme une partie de
son territoire à réunifier, par la force si
nécessaire, et a plusieurs fois mis en garde
Washington contre une visite de la haute
responsable, qui serait vécue comme une
provocation majeure. 

Bientôt à Taïwan ?
Nancy Pelosi a atterri, mardi matin, sur
une base aérienne malaisienne, avant de
rencontrer le Premier ministre et le prési-
dent de la chambre basse du Parlement, a
rapporté l'agence de presse nationale
Bernama.
Après Singapour et la Malaisie, son itiné-
raire prévoit des étapes en Corée du Sud et

au Japon. L'incertitude est sciemment
entretenue autour d'une possible visite à
Taïwan. Plusieurs titres de la presse inter-
nationale affirment cependant qu'une
visite est bien prévue, le Financial Times
évoquant une rencontre entre Nancy
Pelosi et la présidente de Taïwan mer-
credi.
Si la Maison Blanche se montre gênée par
la situation, John Kirby, son porte-parole,
a affirmé, lundi, que Nancy Pelosi avait
"le droit de visiter Taïwan". "Il n'y a pas
de raison pour que Pékin fasse de cette
visite, qui ne déroge pas à la doctrine
américaine de longue date, une forme de
crise", a-t-il ajouté. Même si la plupart des
observateurs jugent faible la probabilité
d'un conflit armé, des responsables améri-
cains ont dit se préparer à de possibles
démonstrations de force de l'armée chi-
noise, comme des tirs de missiles dans le
détroit de Taïwan ou des incursions
aériennes massives autour de l'île.
Mardi, le ministère de la Défense taïwa-
nais s'est dit "déterminé" dans un commu-
niqué à protéger l'île contre les menaces
de la Chine. La présidente de la Chambre
voyage à bord d'un avion militaire et bien
que Washington ne craigne pas d'attaque
directe, le risque d'une "erreur de calcul"
est bien présent.

Les États-Unis pratiquent à l'égard de
Taïwan une diplomatie dite d'"ambiguïté
stratégique", consistant à ne reconnaître
qu'un seul gouvernement chinois, celui de
Pékin, tout en continuant à apporter un
soutien décisif à Taipei mais en s'abste-
nant de dire s'ils défendraient ou non mili-
tairement l'île en cas d'invasion. John
Kirby a réitéré que cette politique restait
inchangée.
Le gouvernement taïwanais s'est pour sa
part abstenu de tout commentaire concer-
nant une visite de Nancy Pelosi. Le
Premier ministre Su Tseng-chang n'a pas
confirmé la visite, mardi, lorsque les jour-
nalistes lui ont posé la question, mais a
remercié Nancy Pelosi pour son soutien.
Le journal taïwanais Liberty Times a cité
des sources anonymes selon lesquelles
cette dernière atterrirait sur l'île, mardi
soir, et rencontrerait la présidente Tsai
Ing-wen le lendemain, avant de repartir
dans l'après-midi. 

"Ne pas jouer avec le feu"
Les 23 millions de Taïwanais vivent sous
la menace constante d'une invasion de la
Chine, cette crainte s'étant renforcée
depuis l'arrivée au pouvoir du président Xi
Jinping, qui a fait de la réunification une
priorité. La semaine dernière, à l'occasion

d'un entretien téléphonique avec le
Président américain, il avait appelé les
États-Unis à ne "pas jouer avec le feu".
"Telle que nous la voyons, pareille visite
semble très dangereuse et très provoca-
trice", a renchéri lors d'une conférence de
presse l'ambassadeur chinois aux Nations
unies, Zhang Jun.
"Si cette visite a lieu, elle affaiblira égale-
ment la relation entre la Chine et les
États-Unis, je suis sûr que les États-Unis
comprennent cela."
Pour appuyer leur message, les militaires
chinois ont diffusé, lundi, sur Internet, une
vidéo au ton martial montrant des soldats
criant qu'ils sont prêts au combat, des
chasseurs en train de décoller, des para-
chutistes sauter d'un avion ou encore une
pluie de missiles, qui anéantissent
diverses cibles.
Mardi, l'hypothèse d'une visite imminente
de la haute responsable américaine a fait
chuter les bourses en Asie, les investis-
seurs s'inquiétant des risques d'escalade
avec la Chine. 
La présidente de la Chambre des représen-
tants serait, si sa visite se confirme, la plus
haute responsable américaine à visiter
Taïwan depuis son prédécesseur Newt
Gingrich en 1997.

R. I.

ASIE-PACIFIQUE

La visite potentielle de Nancy Pelosi à Taïwan fait monter
la tension entre Washington et Pékin



La wilaya de Tamanrasset
nourrit de larges ambitions de
promouvoir les activités
touristiques et la destination
de cette région aux
potentialités naturelles et
archéologiques innombrables
susceptibles de promouvoir
l’investissement dans le
tourisme saharien, d'appuyer
l’économie locale et de
contribuer à la diversification
des ressources de l’Économie
nationale.

B aignée comme toute région du pays
dans l’euphorie des festivités com-
mémoratives du 60ème anniversaire

de la fête de l’indépendance, Tamanrasset
est une destination privilégiée des tou-
ristes nationaux et étrangers, qui y
affluent pour découvrir et apprécier la
beauté et la richesse des sites naturels et
archéologiques disséminés à travers la
région de l’Ahaggar, extrême Sud du
pays.
Ce flux, qui converge annuellement vers
cette région touristique par "excellence",
est favorisé par ses énormes capacités
attrayantes, tant naturelles et climatiques
qu’historiques et archéologiques.
Situé à près de 80 km du chef-lieu de
wilaya à une altitude de 2.800 mètres du
niveau de la mer, le mont de l’Assekrem
est l'un des paysages naturels féeriques
qu’offre le tumulus de l’Atakor, qui ren-
ferme aussi le cratère d’Ahrane, les cas-
cades rocheuses et la source "Tahabort"
d’où coule une eau cristalline.
Les cascades d’Imloulane, Issigrane et
Tamarkret, ainsi que Oued-Afilal sont
d’autres atouts naturels conférant à
l’Assekrem le titre du meilleur site au
monde pour l’observation du lever et cou-
cher de soleil, et où se trouve aussi le fort
de Charles de Foucault, érigé en 1910.
Le visiteur aura l’occasion de revenir sur
les traces de Foucault, son fameux dic-

tionnaire sur la culture orale targuie, ses
manuscrits et mémoires, et de contempler
les formes géométriques cylindriques des
monts d’Ilmen, Tahat-Atakor, plus haut
sommet de montagne en Algérie, ainsi
que le mont d’Adriane surplombant la
ville de Tamanrasset.
La richesse et le foisonnement des sites
naturels et archéologiques ont valu à la
région le pseudo de "Paradis géologique",
attribué par les archéologues pour mettre
en valeur les phases historiques traver-
sées par cette étendue désertique.
Ce parcours naturel aux nombreux atouts
touristiques propose, en plus des plans
d’eau et d'espaces verts vierges, des ins-
criptions et des dessins rupestres repré-
sentant des scènes de pâturage ou de
chasse d'animaux disparus.
Ces facteurs d’attrait touristique sont
confortés par l’existence de gravures de
silhouettes d’êtres humains armés et
d’autres sculptures en Tifinagh, gravées à
travers les sites d'Aguenar, Aker- Aker,
Tefedist, Tegumart, Adrar-Timssighane,
Adrar-Tikmetine, en sus du palais de la
reine des touaregs Tinhinane, érigé dans
la région d’Abalessa, et les vieux Ksour
de Moussa Agh Amestane à Tamanrasset
et Ksar El-Hadj, dans la région de
Tazrouk.
A ces atouts naturels et archéologiques,
viennent se greffer les activités de l’arti-

sanat, dont notamment la bijouterie tradi-
tionnelle et la mégisserie, ayant marqué
les activités d’artisans dont les Inadhen
(bijoutiers), occupant des locaux à travers
les communes de Tamanrasset et versés
dans la réalisation d’une panoplie de pro-
duits et articles, dont les "Tizabatine"
(boucles d’oreilles), Ahiguen (bracelet à
pied), Tisseghine (bagues), et d’autres
articles d’ornement dont Telkhoukam,
Tirot et Adelal.
L’activité mégissière, fortement pratiquée
par la femme targuie par souci d’assurer
la pérennité de ces activités, consiste en la
production de tentes, de sacs,
"Agharkane" destinés à conserver la
nourriture, en plus de la fabrication de
souliers, sandales et autres ceintures en
cuir.

De nouvelles structures d’accueil
Les structures d’accueil de Tamanrasset
ont été confortées, à la faveur de louables
efforts déployés pour la promotion du
secteur, par la réalisation d’une série de
structures hôtelières, de loisirs et de ser-
vices, appelés à confirmer la vocation
touristique de la région et étoffer la capa-
cité d’accueil et d’hébergement dans la
wilaya qui recense actuellement 17 struc-
tures d'accueil, dont huit (8) hôtels et neuf
(9) campings d’une capacité de 1.019 lits,
et 90 agences touristiques.

Les services du secteur du Tourisme fon-

dent ainsi de larges espoirs sur les Zones

d’expansion touristique (ZET), établies

actuellement à trois ZET accueillant trois

projets d’investissement, en plus de cinq

autres projets privés hors ZET, a indiqué

le directeur du tourisme et de l’artisanat

(DTA), Hib-Allah Ourzig.

Les propriétaires et responsables des

agences s’impliquent, pour leur part, pour

accompagner le secteur par la commer-

cialisation des produits touristiques

locaux, en mettant au point des circuits

répondant à la demande des visiteurs et

touristes de la région, a fait savoir, de son

côté, le président de l’association des

agences touristiques, Mohamed Zounga.

Le même responsable a souligné, pour ce

faire, « la nécessité d'une formation adé-

quate des personnels et affiliés du secteur,

et l’utilisation des nouvelles technologies

dans la gestion des programmes et activi-

tés touristiques et récréatives ».

"Il est du devoir des acteurs du tourisme

de booster le secteur et d'exploiter les

potentialités de la région à l’effet de

contribuer au développement local, à la

diversification des opportunités d’inves-

tissement et à la création de richesses et

d’emplois", a-t-il recommandé.

Cet état de fait requiert, selon le responsa-

ble, la mise au point d’une nouvelle

approche axée sur l’implication de tous

les acteurs en vue de créer le climat

idoine pour l’investissement, attirer les

promoteurs et promouvoir le tourisme

intérieur.              

Le rideau est tombé, dans la soirée de
lundi à mardi, sur la 42e édition du
Festival international de Timgad (Batna)
en présence d'un public nombreux.
Ont assisté à la soirée de clôture, le repré-
sentant de la ministre de la Culture et des
Arts, le directeur de l'organisation, de la
distribution et de la production culturelle
et artistique au ministère, Samir Thaalabi
et le directeur général de l'Office national
de la culture et de l'information (ONCI),
Abdallah Bouguendoura, désigné com-
missaire du Festival international de
Timgad en remplacement de Youcef
Boukhentache .
Le public venu de plusieurs wilayas du
pays a longuement applaudi le spectacle
"Tahwissa DZ", de Faouzi Benbrahim,
initialement programmée pour la soirée

d'ouverture.
Dans ce cadre, les trois artistes décédés
Kachou, Aïssa Djermouni et Beggar
Hadda, qui ont marqué de leur empreinte
la scène artistique ont été honorés.
Le commissariat du Festival international
de Timgad a également honoré l'acteur et
dramaturge Fouzi Bouslah, le comédien
Salah Boubir, le musicien Okba Djomati
et l'ancien membre du Commissariat du
Festival international de Timgad, le
regretté Farid Djouima.
Le regretté Amar Ezzahi avait été honoré
lors de la première soirée du Festival
international de Timgad.
L'apparition sur scène de l'artiste "Flenn",
la star de la soirée, a fait vibrer la foule,
notamment les jeunes, qui ont repris en
chœur ses plus belles chansons.

L'ouverture officielle avait été précédée
d'une parade populaire pour annoncer le
retour de cette manifestation après deux
ans d'absence en raison de la pandémie de
Covid19. Les participants ont sillonné le
centre-ville pour mettre en exergue la
richesse et la diversité du patrimoine algé-
rien.
Pour rappel, la ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji a donné le
coup d'envoi de cette manifestation, en
présence du ministre du Tourisme et  de
l'Artisanat, Yacine Hammadi .
Cette 42e édition du Festival international
de Timagad a été marquée par la participa-
tion du chanteur palestinien Haitham
Helaïli, de la chanteuse libanaise, Mira
Mikhael et des stars de la chanson pour
jeunes en Algérie.
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TIZI-OUZOU
1re édition du Salon 

du livre de jeunesse
« La première édition d'un Salon du livre
de la jeunesse se tiendra du 3 au 6 août
à Ain El Hammam, Sud-est de Tizi-
Ouzou », a-t-on appris dimanche des
organisateurs de cette manifestation cul-
turelle. Près de 150 auteurs de diffé-
rentes wilayas prendront part à cette
manifestation organisée par l'association
culturelle pour le développement et
l'épanouissement de la jeunesse en colla-
boration avec l'Assemblée populaire de
wilaya (APW) et la direction de la cul-
ture, et soutenue par le Haut commissa-
riat à l'amazighité (HCA), a précisé la
même source.
"C'est un espace de rencontre entre les
jeunes auteurs et des artistes de diffé-
rents arts. Nous espérons voir s'enraci-
ner et devenir un rendez-vous régulier",
a souligné Tarek Iften, de l'association
organisatrice.
D'autres activités artistiques et cultu-
relles, cinéma, théâtre et ateliers de lec-
ture et d'écriture, émailleront cette mani-
festation qui se tiendra au centre cultu-
rel, Matoub Lounès, de la ville.
Des conférences sur divers thèmes,
Histoire, ancienne et récente, langues
autochtones et littérature et révolution
féminine, seront, également, organisée
durant ce rendez-vous culturel.
Il est, également, prévu, au dernier jour
de la manifestation la réalisation de por-
traits d'artistes locaux à différents
endroits de la ville par des artistes pein-
tres participants. 

TAMANRASSET

Potentialités touristiques susceptibles
de booster l’économie locale

BATNA

Un public nombreux à la clôture du Festival
international de Timgad
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Avis d’Appel d’Offres National Ouvert avec exigence 
de capacités minimales N° 10/DTP/S.A/2022

La Direction des travaux publics de la wilaya de Souk Ahras lance un avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence

de capacités minimales suivants :

Lot 01 : RéaLisation de La Route poste avance LMechta R’MiLa suR 5000 ML 
coMpagnie 182 ggF ain Zana / souka ahRas

Lot 02: RéaLisation de La Route poste avance  oued eL gouL suR 1500 ML 
coMpagnie 182 ggF ain Zana / souka ahRas

• il n’est pas prévu de groupement au titre du présent marché 
• capacité professionnelle : le présent appel d‘offres est destiné à toutes les entreprises qualifiées dans la catégorie

(cinq) (05) ou plus activité princiale travaux publics

• capacité technique : Avoir réalisé au moins un projet de travaux neuf pendant les quinze (15) dernières années,

contenant les quantitiés qui seront présentés dans une, 2 ou 3 attestations de bonne exécutions (cumule des quanti-

tés), faisant ressortir :

pouR Le Lot 01 : ReaLisation de La Route poste avance Mechta R’MiLa suR 5000 ML coMpagnie
182 ggF ain Zana / souka ahRas :
quantité supérieure ou égale à : 

Térassement (déblais meubles) : 150 000 M3 et plus
Térassement (déblais rocheux) : 20 000 M3 et plus
GB + BB : 10 000 t et plus
TVC + GC + remblais : 25 000 M3 et plus
pouR Le Lot 02 : RéaLisation de La Route poste avance oued eL gouL suR 1500 ML coMpagnie
182 ggF ain Zana / souka ahRas :  
quantité supérieure ou égale à :

Térassement (déblais meubles) : 50 000 M3 et plus
Térassement (déblais rocheux) : 15 000 M3 et plus
GB+BB : 2500 t et plus
TVC + GC + remblais : 50 000 M3 et plus
• Les soumissionnaires peuvent soumissionnés pour un (01) ou plusieurs lots.
•    Les soumissionnaires doivent présentés leur liste de matériel distinct pour chaque lot, à l’excéption du poste
d’enrobage (dans le cas où les listes des matériels ne sont pas séparés l’offre sera rejetée).
Les entreprises intéresées peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction de Travaux publics - service de

l’administration et des moyens, bureau des marchés publics et contentieux sis à la RN 81 menant à Tiffech, carrefour

Badji Mokhtar, Souk-Ahras, contre un paiement de 3000.00 DA payable au produits divers du budget virement au

compte n° 201 007 ouvert au niveau du Trésor de la wilaya de Souk Ahras.

contenu du dossier d’appel d‘offres
• enveloppe n°01 dossier de candidature : doivent être préparé conformément à l’article 07-01 page 04 du cahier des

charges (instruction aux soumissionnaires)

• enveloppe n°02 : l’offre technique : doivent être préparé conformément à l’article 07-02 page 05 du cahier des

charges (instruction aux soumisionnaires)

• enveloppe n°03 : l’offre financière : doivent être préparé conformément à l’article 07-03 page 05 du cahier des

charges (instructin aux soumissionnaires)

nB : L’absence du mémoire technique exclus l’offre du candidat.
Les soumissionnaires sont tenu de présenter leurs offres sous 03 plis séparés portant les mentions  dossier de candi-

dature - offre technique - offre financière .

Ces trois (03) enveloppes sont mises dans une enveloppe extérieure cachetée et anonyme comportant que la mention

“à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - avis d’appel d‘offres national avec exi-

gence de capacités minimales n°10/2022 pour la réalisation travaux : Lot n°......................
Les plis seront déposés par le soumissionnaire lui-même ou son représentant au siège de la Direction des traveaux

publics de la wilaya de Souk Ahras à l’adresse cité ci dessus dûment mandatée. 

La date limite de préparation des offres est fixée à QuinZe (15) JouRs à compter de la première parution du présent

avis dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP.

Le dépôt des offres est fixé le dernier jour de la durée de préparation des offres de 09h00 à 11h00.
Si la date du dépôt coincide avec un jour non ouvrable (jour férié ou week-end) le dépôt sera reporté au jour ouvrable

qui suit.

Toute offre reçue après l’expiration du délai de préparation de offres est après ouverture des plis sera refusée.

Les offres resteront valides pendant une période de (03 mois + délai de préparation des offres) à compter de la date

limite de préparation des offres.



L'Algérie et l'Italie
entretiennent des rapports
économiques très féconds et
solides depuis de nombreuses
décennies.

PAR AMAR AOUIMER 

D epuis ces cinq dernières années,
les échanges commerciaux ont
connu un boom considérable,

notamment dans le secteur de l'éner-
gie, en ce sens que les accords conclus
récemment dans le domaine de l'ex-
portation du gaz naturel ont boosté la
coopération et le partenariat entre les
deux pays.
Plus de 10 milliards de mètres cubes
de gaz naturel seront exportés vers la
péninsule italienne par le biais du
gazoduc reliant l'Algérie à la Sicile.
Dans le secteur du bâtiment, de nom-
breuses entreprises et firmes italiennes
ont des activités de construction en
Algérie et leur participation au Salon
international du bâtiment des maté-
riaux de construction au Palais des
expositions aux Pins maritimes, à
Alger, en mai dernier, a révélé les technologies modernes concernant le bâtiment et la rénovation.

Rappelons que dans le secteur de
l'énergie, de nouveaux accords ont été
signés sur l'exportation de gaz, d'élec-
tricité et d'hydrogène vert.
Lors de la visite à Alger du Président
italien Sergio Mattarella, le Chef
d’État algérien a annoncé la signature
d'un "accord portant sur la fourniture
de l'électricité à l'Italie et à une partie
de l'Europe" via un câble sous-marin.
"Grâce à l’Italie, nous serons en
mesure d’approvisionner l’Europe en
électricité", s’est félicité M.
Tebboune.
"Le développement de ces champs
gaziers devrait permettre l’exporta-
tion de 3 milliards de m3 de gaz sup-
plémentaires par an vers l’Italie, via
le gazoduc Transmed, alors qu’un
projet pilote de production d’hydro-
gène vert sera lancé sur le site du
puits pétrolier de Bir Rebaa North que
les deux entreprises coexploitent dans
le désert algérien", ont rapporté les
experts occidentaux sur la portée et les
perspectives d'exportation énergétique
vers l'Italie.

A. A.
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PARTENARIAT ALGÉRO-ITALIEN DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION 

L'entreprise Garofalo développe 
ses compétences en Algérie 

« Un accord a été conclu concernant
les procédures légales régissant la
mainlevée sur le matériel hypothéqué
dans le cadre du dispositif de l'Agence
nationale d'appui et de développement

de l'entrepreneuriat (Anade) », a
annoncé, dans un communiqué, le
ministère délégué chargé de la micro-
entreprise. L'annonce a été faite lors
d'une réunion de travail présidée par le
ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-entre-
prise, Nassim Diafat, avec les direc-
teurs généraux des banques publiques,
des représentants du ministère des
Finances, le secrétaire général de la
Chambre nationale des notaires, les
représentants de l'Association profes-
sionnelle des banques et des établisse-
ments financiers (Abef), en présence
du directeur général par intérim de
l'Anade et des cadres du ministère et

du Fonds de garantie des crédits aux
PME (Fgar), note la même source.
Les procédures légales régissant la
mainlevée sur le matériel hypothéqué
dans le cadre du dispositif de l'Anade
ont été discutées durant cette rencon-
tre afin de permettre aux propriétaires
des micro-entreprises de disposer du
matériel et, partant, relancer leurs pro-
jets ou changer la nature de leurs acti-
vités économiques, selon le communi-
qué.
Il a été convenu de mettre en place
une procédure légale avec la Chambre
nationale des notaires en mandatant
ces derniers à travers tout le territoire
national de superviser l'opération de

vente du matériel hypothéqué et éta-
blir des actes de vente. Les banques
publiques doivent, pour leur part,
remettre le certificat de mainlevée sur
le matériel dès le paiement des
créances par les propriétaires.
Pour faciliter les financements accor-
dés aux porteurs de projets suivant la
formule de financement collectif, tous
les éléments liés à cette nouvelle for-
mule ont été examinés « afin de per-
mettre aux porteurs de projets de se
constituer en groupes pour concréti-
ser les projets d'investissement dont la
valeur dépasse 10 millions de dinars
», a-t-on souligné de même source.

R. E.

ANADE

Accord conclu relatif à la mainlevée sur le matériel hypothéqué

DOMENICO YOUCEF GAROFALO À MIDI LIBRE

"Nous transférons notre savoir-faire aux Algériens"
Ce patron spécialisé dans la construc-
tion en bâtiment et qui emploie des
travailleurs algériens ayant acquis
beaucoup d'expériences et de tech-
niques tout le long des années au sein
de cette entreprise citoyenne, est
musulman et sa famille est algérienne
établie dans la capitale de l'ouest algé-
rien, Oran.

Midi Libre : Depuis quand vous
travaillez en collaboration avec
les entreprises algériennes ?

Domenicio Youcef Garofalo : Je tra-
vaille en Algérie avec les entreprises

locales depuis l'année 2013.
Mon entreprise, la Sarl Crig Di
Garofalo, qui est située à Oran,
emploie douze travailleurs dont un
chef d'équipe et un chef de chantier
pour les travaux.
L'effectif de mes employés est com-
posé notamment de tous corps d'état
œuvrant dans la construction, la réno-
vation et les immeubles.

Quelles sont vos principales réalisa-
tions en Algérie dans le domaine de
la construction et le bâtiment

Nous avons récemment effectué des

travaux de réalisation et de rénovation
concernant l'organisation des Jeux
méditerranéens d'Oran 2022
Nous avons également participé à la
réalisation de 399 logements à Oran,
lors de notre première expérience dans
le bâtiment et la construction dans les
années 2013, 2014 et 2015.

Quelles sont vos ambitions concer-
nant vos projets de développement
en Algérie ?

La Sarl Crig Di Garofalo est implan-
tée dans la région de Ligurie, en Italie.
Nous sommes compétents et j'aime

beaucoup l'Algérie. 
Notre ambition consiste à mener à
bien des projets de construction dans
le bâtiment dans toute l'Algérie,
sachant que les Algériens et les
Italiens, de par leurs liens historiques,
culturels et géographiques sont en
train de développer des relations éco-
nomiques et commerciales impor-
tantes pour les économies des deux
pays.
Aussi, je voudrais ramener mon expé-
rience italienne au services des tra-
vailleurs et des entreprises algé-
riennes.

A. A.
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Maladies de la peau : puis-je 
m’exposer au soleil ?

Vous rêvez de bronzage, mais vous
avez une maladie de peau. Acné, lupus,
vitiligo, psoriasis : quels sont les effets
du soleil sur ces affections ? Les rayons
UV aggravent certaines maladies, alors
qu'elles en soulagent d'autres. Pour
profiter des bienfaits des UV sans leurs
inconvénients, les conseils au cas par
cas du Dr Catherine Oliveres-Ghouty,
dermatologue.
La lumière du soleil stimule la produc-
tion de vitamine D, permet de contrôler
certaines maladies de peau chroniques
(comme le psoriasis) et procure un sen-
timent de bien-être (Source 1).
Cependant, la lumière du soleil peut
aussi provoquer des lésions cutanées :
coups de soleil, réactions de photosen-
sibilité, allergies...  Et certaines mal-
adies de peau, au contraire, s'aggravent
avec le soleil.

Acné : le soleil est un faux ami
L’acné est une maladie chronique de la
peau qui touche les glandes qui sécrè-
tent le sébum, explique la Haute
Autorité de santé (HAS) (source 2).
Elle provoque l’obstruction des pores
de la peau et l’apparition de comédons
(points noirs et blancs) et de boutons
(papules, pustules voire nodules). Elle
peut être très légère, moyenne, sévère et
très sévère.
L’acné, liée aux poussées hormonales,
touche surtout les jeunes : 80 % des
adolescents sont concernés. Mais de
nombreuses femmes le sont également,
notamment à l'âge adulte.

Avec l'acné, attention à l'effet
rebond

Le soleil a un effet anti-inflammatoire.
"Dans un premier temps, le soleil
assèche les boutons qui deviennent
alors moins visibles. Mais parallèle-
ment, il épaissit la peau. Les boutons
s’ancrent en profondeur et refont sur-
face un mois plus tard, encore plus
nombreux, sous l’effet de la stimulation 

hormonale", explique le Dr Oliveres-
Ghouty, dermatologue.
Si l’acné en est au stade de laisser des
cicatrices, celles-ci se colorent défini-
tivement au soleil. L’usage de l’écran
total est dans ce cas indispensable.

Les précautions à prendre
Évitez de vous exposer entre 12 et 16
heures. Et ne baissez pas la garde par
temps couvert : 80% des rayons tra-
versent les nuages ;
Protégez-vous avec une crème solaire
non grasse afin d’éviter l’obstruction
des pores et les comédons ;
Continuez à avoir une hygiène
rigoureuse de votre peau à l’aide de
savons surgras.
Attention, certains traitements de l'acné
(rétinoïdes et cyclines) sont incompati-
bles avec l'exposition au soleil car ils
sont photosensibilisants. Consultez
votre pharmacien.

Lupus : une maladie qui empire 
au soleil

Le lupus érythémateux disséminé ou 

lupus systémique est une maladie auto-
immune dans laquelle le système
immunitaire, qui protège contre les
microbes ou les substances étrangères à
l'organisme, se dérègle et attaque les
cellules de la peau. Parfois, dans un
deuxième temps, d’autres organes peu-
vent être touchés : rein, articulations,
cœur...
Dans un premier temps, le lupus se
manifeste par des plaques rouges qui
pèlent et qui ne disparaissent pas. Il
évolue par poussées irrégulières et qui
prend des formes très variées selon les
individus.

Les femmes principalement touchées
Dans neuf cas sur dix, ce sont les
femmes qui sont concernées par cette
maladie, qui se déclenche entre 15 et 45
ans. La grossesse et les oestrogènes
(hormones féminines) sont des facteurs
inducteurs importants du lupus.
Autre facteur déclenchant du lupus : le
soleil. "Un seul mot d’ordre : fuyez-le. 
Plus on s’expose, plus le lupus empire", 

insiste le Dr Oliveres-Ghouty.

Les précautions à prendre
Pas de demi-mesure lorsque vous souf-
frez d’un lupus :
Portez des vêtements, des lunettes, un
chapeau. Évitez les casquettes qui ne
protègent pas les oreilles ;
Cherchez au maximum l’ombre ;
Mettez de l’écran total, et renouvelez
son application toutes les deux heures.
Pensez à certaines zones sensibles sou-
vent oubliées : oreilles, mains, pieds ;
Il ne suffit pas de se protéger à la plage,
mais aussi en ville lorsque l’on se
promène ou bien lorsque l’on jardine ;
Ne baissez pas la garde par temps cou-
vert : 80% des rayons traversent les
nuages.

Psoriasis : le soleil est votre allié !
Inesthétique, le psoriasis se manifeste
par la présence de plaques rouges
recouvertes de squames blanches, liées
à l’accumulation de peaux mortes, au
niveau des genoux, des coudes, des
avant-bras ou du cuir chevelu.
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Un coup de soleil borne votre
dos, votre front, vos cuisses, ou
votre corps en entier, et vous
fait souffrir dès que vous
l’effleurez. Vous allez devoir
patienter une à deux semaines
avant que votre peau reprenne
son aspect normal.

Qu'est-ce qu'un coup de soleil ?
Un coup de soleil est une brûlure de la peau
induite par les rayons ultraviolets du soleil
(rayons UVA et UVB). Il peut provoquer des
brûlures plus ou moins graves susceptibles de
laisser des cicatrices :
des brûlures au premier degré. Le coup de
soleil se manifeste alors par des rougeurs,
sans cloques, qui apparaissent entre la 6ème et
la 24ème heure après l'exposition. Des
démangeaisons d'origine nerveuse peuvent
être ressenties pendant quelques jours. Le
coup de soleil guérit généralement en une
semaine, sans laisser de pigmentation (ou une
légère pigmentation transitoire), ni de cica-
trice. Si la brûlure est plus intense, la peau
pèle pendant quelques temps.
- Des brûlures du deuxième degré superfi-
ciel : Le coup de soleil se manifeste alors par
l'apparition de cloques (ou phlyctènes), qui
apparaissent immédiatement ou dans les
heures suivant l'exposition. Ces cloques sont
remplies d'un liquide transparent et entourées
d'une zone de peau rouge qui blanchit lorsque
vous posez le doigt dessus en appuyant. La
brûlure cicatrise spontanément en deux
semaines, et peut laisser des taches sombres
qui mettent du temps à disparaître.
- Des brûlures du deuxième degré profond
: Ce coup de soleil est plus grave et engendre
des cloques dont le plancher est pâle car les
vaisseaux sanguins cutanés ont été détruits.
La douleur est faible car les terminaisons
nerveuses ont été brûlées. La guérison dure
plus d'un mois et des cicatrices peuvent sub-
sister (source .

Comment prévenir un coup 
de soleil ?

Pour éviter le coup de soleil, il est indispensa-
ble d'appliquer de la crème solaire (il convient
d'en appliquer régulièrement, en fonction du
degré d'ensoleillement et de la sensibilité de
la peau). D'autres conseils peuvent être utiles
:
Éviter de s'exposer au soleil entre 12 et 16
heures. Cela multiplie le risque de coup de
soleil, mais aussi d'insolation ou de coup de
chaleur.
Limiter la durée de l'exposition pour laisser le
temps à la peau de se reconstruire.
S'hydrater régulièrement pour éviter la déshy-
dratation.

Que faire pour soulager 
la douleur après un coup

de soleil ?
La peau qui tire, les vêtements qui frottent…
On a beau comprendre l’importance d’une
bonne protection solaire et s’y tenir, il arrive
parfois que, malgré nos précautions, la peau
brûle. Et si, malheureusement, les con-
séquences d’un coup de soleil sur les risques
de cancer de la peau ne peuvent être effacés,
on peut au moins soulager la sensation de
brûlure. Il est possible de prendre en charge
vous-même les coups de soleil si la brûlure
n'est pas trop grave ou étendue :
Cesser l'exposition au soleil dès que vous
constatez l'apparition d'un coup de soleil.
Rafraîchir la zone brûlée avec de l'eau du
robinet ou prendre une douche froide/tiède
pour apaiser la peau et rincer les restes de
chlore, de sel ou de sable qui pourraient aug-
menter l’irritation.
Appliquer une pommade apaisante comme la
Biafine®. Pour une crème ultra-
rafraichissante, placez le pot directement au
réfrigérateur. Appliquez-en délicatement sur
le coup de soleil sans trop masser pour que la
peau l’absorbe par elle-même sans s’irriter
d’avantage.
Se réhydrater régulièrement pendant quelques
jours enbuvant beaucoup d'eau.

Surveiller sa température
En cas de maux de tête, prendre un antalgique
de type paracétamol.
Surtout, ne vous exposez pas à nouveau au
soleil avant la disparition des douleurs et des
rougeurs ! Si l'exposition est inévitable, cou-
vrez les zones brûlées par des vêtements
amples, en coton et protégez les zones non
couvertes avec une crème solaire écran
d'indice supérieur à 50, en couche épaisse
renouvelée toutes les deux heures.
En cas de coup de soleil du deuxième degré
superficiel, nettoyer les zones brûlées au
savon, avec un antiseptique dermique. Ne pas
percer les cloques et demander conseil à un
professionnel de santé pour l'utilisation de
pansements adaptés.

Comment apaiser 
naturellement la peau après 

un coup de soleil ?
Il existe aussi des alternatives naturelles pour
apaiser les coups de soleil. Retrouvez ci-
dessous les conseils de Françoise Couic-
Marinier, docteur en pharmacie et formatrice
en aromathérapie.

L’huile essentielle de lavande aspic, 
la plus apaisante

La présence de camphre améliore la circula-
tion locale, ce qui favorise la cicatrisation.
"Elle apaise et régénère la peau et lui évite de
peler. On peut l’utiliser même en cas de
brûlure au second degré, lorsqu’une cloque

commence à se former", indique Françoise
Couic-Marinier. Sur une large zone, on l’ap-
plique toujours diluée : 3 gouttes d’huile
essentielle (HE) de lavande aspic dans 30
gouttes de macérât de calendula.

Avant 6 ans ou chez la femme enceinte,
préférer la lavande officinale

L’aloe vera, le plus hydratantTrès
hydratant et rafraîchissant, l'aloe vera calme
l’échauffement. Particulièrement intéressant à
appliquer le matin, quand la peau a besoin
d’être hydratée. "Comme il a un effet tenseur,
en cas de coup de soleil, on le mélange à un
peu d’huile végétale type calendula ou jojoba,
qui satine et assouplit la peau", ajoute le dr
Couic- Marinier. On peut y ajouter les HE de

lavande aspic et/ou de géranium rosat (20
gouttes de chaque dans 100 ml de, gel).
Choisir un gel bio et pur à plus de 98 % (sans
extrait de citron qui est photosensibilisant) et
le placer au frigo pour un effet froid apaisant.
Autre option si on a la plante sous la main :
couper une feuille, ôter les petits piquants
avec un couteau puis peler la partie extérieure
de la feuille. "Il est important ensuite de rin-
cer le gel interne à l’eau froide avant de l’ap-
pliquer sur la peau pour enlever le suc qui
peut être irritant", précise la spécialiste. C’est
encore plus efficace que les gels vendus dans
le commerce, car on conserve l’acémannane,
un sucre qui forme un film et protège la peau.
L’huile essentielle de géranium rosat, anti-
douleur

Grâce à son effet légèrement anesthésiant, on
utilise l'huile essentielle de géranium si le
coup de soleil est douloureux et nous
empêche de dormir, seule ou, encore mieux,
en association avec la lavande aspic, diluée
également dans une huile végétale.
Uniquement à partir de 6 mois chez l’enfant,
et du deuxième trimestre de grossesse.

Après-soleil naturel : notre recette
maison

Dans un flacon de 50 ml : 60 gouttes d’HE de
lavande aspic + 60 gouttes d’HE de géranium
+ 20 ml d’huile,végétale de calophylle ino-
phyle (réparatrice, elle ne sent pas bon et a
une couleur verdâtre, à ne pas utiliser seule).

Compléter avec du macérât de calendula
jusqu’à remplir le flacon

À appliquer en légers massages, plutôt le soir,
car les huiles végétales aident à régénérer la
peau la nuit. "En cas de cloque, on vaporise le
mélange, sans trop toucher à la peau", précise
Françoise Couic-Marinier.
Le mélange se conserve un mois dans la salle
de bains, pas besoin de le placer au réfrigéra-
teur.

Quelles erreurs éviter après un coup
de soleil ?

1. Ne pas porter des vêtements serrés après un
coup de soleil
Après un coup de soleil, vous devez laisser
votre peau respirer. L’organisme essaye de
réparer les dommages en augmentant le flux
sanguin vers la zone à soigner. Résultat : une
peau rouge, chaude et enflammée. Porter des
vêtements serrés risque d’augmenter cette
réaction et de marquer encore plus la peau.
2. Ne pas oublier de s’hydrater après un coup
de soleil
Les coups de soleil ne font pas que provoquer
de la douleur : ils dessèchent la peau. Pour
rétablir un taux d’hydratation correct, pensez
à boire de l’eau, manger des fruits et légumes
riches en eau (pastèque, concombre, tomate,
melon, etc), boire des infusions, du thé glacé,
ou vous préparer un bouillon, selon la météo.

Chaque moyen est bon pour aider le corps à
soulager les symptômes d'une brûlure.
3. Ne pas utiliser du maquillage après un coup
de soleil
Vous êtes peut-être tentée de masquer les
rougeurs par une couche abondante de fond
de teint, mais pour guérir d’un coup de soleil,
il vaut mieux laisser sa peau tranquille.
Utiliser des produits cosmétiques avec des
éponges, des brosses ou vos doigts risque
d’augmenter les risques d’infection et de réac-
tion allergique. Prenez votre mal en patience
pour protéger votre santé.
4. Ne pas gratter ou arracher la peau qui pèle
après un coup de soleil
Quand la peau commence à se détacher, il y a
de fortes chances que vous ressentiez un
besoin irrésistible de la gratter et de l’ar-
racher. Pourtant, il est préférable de ne pas y
toucher. Même constat pour les cloques qui
peuvent se former. Hydratez la peau avec une
crème non parfumée et sans alcool pour
l’aider à se renouveler plus rapidement.
5. Ne pas exfolier la peau ou utiliser des pro-
duits à base d’alcool après un coup de soleil
Votre routine de beauté ne peut pas rester la
même lorsque vous souffrez d’un coup de
soleil. Fuyez les gommages et produits exfo-
liants, ainsi que les crèmes à base d’alcool,
qui risquent d’abîmer davantage votre peau.

Coup de soleil : quand faut-il
consulter un médecin ?

Il est conseillé de demander l'avis d'un phar-
macien ou d'un médecin : si la brûlure du pre-
mier degré est très étendue ; si la brûlure du
deuxième degré superficiel est très étendue et
génère des cloques importantes ; s'il s'agit
d'une brûlure du deuxième degré profond ;
s’il y a des signes d'infection de la peau (aug-
mentation de la rougeur, douleur, enflure ou
pus) ; si vous présentez des maux de tête, une
confusion, une faiblesse ou des étourdisse-
ments faisant craindre une insolation ;
si vous présentez des tâches cutanées anor-
males ; si vous avez des douleurs oculaires et
ne supportez pas la lumière.

MAUX DE L’ÉTÉ

Que faire après un coup de soleil ?



L'Algérie et l'Italie
entretiennent des rapports
économiques très féconds et
solides depuis de nombreuses
décennies.

PAR AMAR AOUIMER 

D epuis ces cinq dernières années,
les échanges commerciaux ont
connu un boom considérable,

notamment dans le secteur de l'éner-
gie, en ce sens que les accords conclus
récemment dans le domaine de l'ex-
portation du gaz naturel ont boosté la
coopération et le partenariat entre les
deux pays.
Plus de 10 milliards de mètres cubes
de gaz naturel seront exportés vers la
péninsule italienne par le biais du
gazoduc reliant l'Algérie à la Sicile.
Dans le secteur du bâtiment, de nom-
breuses entreprises et firmes italiennes
ont des activités de construction en
Algérie et leur participation au Salon
international du bâtiment des maté-
riaux de construction au Palais des
expositions aux Pins maritimes, à
Alger, en mai dernier, a révélé les technologies modernes concernant le bâtiment et la rénovation.

Rappelons que dans le secteur de
l'énergie, de nouveaux accords ont été
signés sur l'exportation de gaz, d'élec-
tricité et d'hydrogène vert.
Lors de la visite à Alger du Président
italien Sergio Mattarella, le Chef
d’État algérien a annoncé la signature
d'un "accord portant sur la fourniture
de l'électricité à l'Italie et à une partie
de l'Europe" via un câble sous-marin.
"Grâce à l’Italie, nous serons en
mesure d’approvisionner l’Europe en
électricité", s’est félicité M.
Tebboune.
"Le développement de ces champs
gaziers devrait permettre l’exporta-
tion de 3 milliards de m3 de gaz sup-
plémentaires par an vers l’Italie, via
le gazoduc Transmed, alors qu’un
projet pilote de production d’hydro-
gène vert sera lancé sur le site du
puits pétrolier de Bir Rebaa North que
les deux entreprises coexploitent dans
le désert algérien", ont rapporté les
experts occidentaux sur la portée et les
perspectives d'exportation énergétique
vers l'Italie.

A. A.
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PARTENARIAT ALGÉRO-ITALIEN DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION 

L'entreprise Garofalo développe 
ses compétences en Algérie 

« Un accord a été conclu concernant
les procédures légales régissant la
mainlevée sur le matériel hypothéqué
dans le cadre du dispositif de l'Agence
nationale d'appui et de développement

de l'entrepreneuriat (Anade) », a
annoncé, dans un communiqué, le
ministère délégué chargé de la micro-
entreprise. L'annonce a été faite lors
d'une réunion de travail présidée par le
ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-entre-
prise, Nassim Diafat, avec les direc-
teurs généraux des banques publiques,
des représentants du ministère des
Finances, le secrétaire général de la
Chambre nationale des notaires, les
représentants de l'Association profes-
sionnelle des banques et des établisse-
ments financiers (Abef), en présence
du directeur général par intérim de
l'Anade et des cadres du ministère et

du Fonds de garantie des crédits aux
PME (Fgar), note la même source.
Les procédures légales régissant la
mainlevée sur le matériel hypothéqué
dans le cadre du dispositif de l'Anade
ont été discutées durant cette rencon-
tre afin de permettre aux propriétaires
des micro-entreprises de disposer du
matériel et, partant, relancer leurs pro-
jets ou changer la nature de leurs acti-
vités économiques, selon le communi-
qué.
Il a été convenu de mettre en place
une procédure légale avec la Chambre
nationale des notaires en mandatant
ces derniers à travers tout le territoire
national de superviser l'opération de

vente du matériel hypothéqué et éta-
blir des actes de vente. Les banques
publiques doivent, pour leur part,
remettre le certificat de mainlevée sur
le matériel dès le paiement des
créances par les propriétaires.
Pour faciliter les financements accor-
dés aux porteurs de projets suivant la
formule de financement collectif, tous
les éléments liés à cette nouvelle for-
mule ont été examinés « afin de per-
mettre aux porteurs de projets de se
constituer en groupes pour concréti-
ser les projets d'investissement dont la
valeur dépasse 10 millions de dinars
», a-t-on souligné de même source.

R. E.

ANADE

Accord conclu relatif à la mainlevée sur le matériel hypothéqué

DOMENICO YOUCEF GAROFALO À MIDI LIBRE

"Nous transférons notre savoir-faire aux Algériens"
Ce patron spécialisé dans la construc-
tion en bâtiment et qui emploie des
travailleurs algériens ayant acquis
beaucoup d'expériences et de tech-
niques tout le long des années au sein
de cette entreprise citoyenne, est
musulman et sa famille est algérienne
établie dans la capitale de l'ouest algé-
rien, Oran.

Midi Libre : Depuis quand vous
travaillez en collaboration avec
les entreprises algériennes ?

Domenicio Youcef Garofalo : Je tra-
vaille en Algérie avec les entreprises

locales depuis l'année 2013.
Mon entreprise, la Sarl Crig Di
Garofalo, qui est située à Oran,
emploie douze travailleurs dont un
chef d'équipe et un chef de chantier
pour les travaux.
L'effectif de mes employés est com-
posé notamment de tous corps d'état
œuvrant dans la construction, la réno-
vation et les immeubles.

Quelles sont vos principales réalisa-
tions en Algérie dans le domaine de
la construction et le bâtiment

Nous avons récemment effectué des

travaux de réalisation et de rénovation
concernant l'organisation des Jeux
méditerranéens d'Oran 2022
Nous avons également participé à la
réalisation de 399 logements à Oran,
lors de notre première expérience dans
le bâtiment et la construction dans les
années 2013, 2014 et 2015.

Quelles sont vos ambitions concer-
nant vos projets de développement
en Algérie ?

La Sarl Crig Di Garofalo est implan-
tée dans la région de Ligurie, en Italie.
Nous sommes compétents et j'aime

beaucoup l'Algérie. 
Notre ambition consiste à mener à
bien des projets de construction dans
le bâtiment dans toute l'Algérie,
sachant que les Algériens et les
Italiens, de par leurs liens historiques,
culturels et géographiques sont en
train de développer des relations éco-
nomiques et commerciales impor-
tantes pour les économies des deux
pays.
Aussi, je voudrais ramener mon expé-
rience italienne au services des tra-
vailleurs et des entreprises algé-
riennes.

A. A.
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Maladies de la peau : puis-je 
m’exposer au soleil ?

Vous rêvez de bronzage, mais vous
avez une maladie de peau. Acné, lupus,
vitiligo, psoriasis : quels sont les effets
du soleil sur ces affections ? Les rayons
UV aggravent certaines maladies, alors
qu'elles en soulagent d'autres. Pour
profiter des bienfaits des UV sans leurs
inconvénients, les conseils au cas par
cas du Dr Catherine Oliveres-Ghouty,
dermatologue.
La lumière du soleil stimule la produc-
tion de vitamine D, permet de contrôler
certaines maladies de peau chroniques
(comme le psoriasis) et procure un sen-
timent de bien-être (Source 1).
Cependant, la lumière du soleil peut
aussi provoquer des lésions cutanées :
coups de soleil, réactions de photosen-
sibilité, allergies...  Et certaines mal-
adies de peau, au contraire, s'aggravent
avec le soleil.

Acné : le soleil est un faux ami
L’acné est une maladie chronique de la
peau qui touche les glandes qui sécrè-
tent le sébum, explique la Haute
Autorité de santé (HAS) (source 2).
Elle provoque l’obstruction des pores
de la peau et l’apparition de comédons
(points noirs et blancs) et de boutons
(papules, pustules voire nodules). Elle
peut être très légère, moyenne, sévère et
très sévère.
L’acné, liée aux poussées hormonales,
touche surtout les jeunes : 80 % des
adolescents sont concernés. Mais de
nombreuses femmes le sont également,
notamment à l'âge adulte.

Avec l'acné, attention à l'effet
rebond

Le soleil a un effet anti-inflammatoire.
"Dans un premier temps, le soleil
assèche les boutons qui deviennent
alors moins visibles. Mais parallèle-
ment, il épaissit la peau. Les boutons
s’ancrent en profondeur et refont sur-
face un mois plus tard, encore plus
nombreux, sous l’effet de la stimulation 

hormonale", explique le Dr Oliveres-
Ghouty, dermatologue.
Si l’acné en est au stade de laisser des
cicatrices, celles-ci se colorent défini-
tivement au soleil. L’usage de l’écran
total est dans ce cas indispensable.

Les précautions à prendre
Évitez de vous exposer entre 12 et 16
heures. Et ne baissez pas la garde par
temps couvert : 80% des rayons tra-
versent les nuages ;
Protégez-vous avec une crème solaire
non grasse afin d’éviter l’obstruction
des pores et les comédons ;
Continuez à avoir une hygiène
rigoureuse de votre peau à l’aide de
savons surgras.
Attention, certains traitements de l'acné
(rétinoïdes et cyclines) sont incompati-
bles avec l'exposition au soleil car ils
sont photosensibilisants. Consultez
votre pharmacien.

Lupus : une maladie qui empire 
au soleil

Le lupus érythémateux disséminé ou 

lupus systémique est une maladie auto-
immune dans laquelle le système
immunitaire, qui protège contre les
microbes ou les substances étrangères à
l'organisme, se dérègle et attaque les
cellules de la peau. Parfois, dans un
deuxième temps, d’autres organes peu-
vent être touchés : rein, articulations,
cœur...
Dans un premier temps, le lupus se
manifeste par des plaques rouges qui
pèlent et qui ne disparaissent pas. Il
évolue par poussées irrégulières et qui
prend des formes très variées selon les
individus.

Les femmes principalement touchées
Dans neuf cas sur dix, ce sont les
femmes qui sont concernées par cette
maladie, qui se déclenche entre 15 et 45
ans. La grossesse et les oestrogènes
(hormones féminines) sont des facteurs
inducteurs importants du lupus.
Autre facteur déclenchant du lupus : le
soleil. "Un seul mot d’ordre : fuyez-le. 
Plus on s’expose, plus le lupus empire", 

insiste le Dr Oliveres-Ghouty.

Les précautions à prendre
Pas de demi-mesure lorsque vous souf-
frez d’un lupus :
Portez des vêtements, des lunettes, un
chapeau. Évitez les casquettes qui ne
protègent pas les oreilles ;
Cherchez au maximum l’ombre ;
Mettez de l’écran total, et renouvelez
son application toutes les deux heures.
Pensez à certaines zones sensibles sou-
vent oubliées : oreilles, mains, pieds ;
Il ne suffit pas de se protéger à la plage,
mais aussi en ville lorsque l’on se
promène ou bien lorsque l’on jardine ;
Ne baissez pas la garde par temps cou-
vert : 80% des rayons traversent les
nuages.

Psoriasis : le soleil est votre allié !
Inesthétique, le psoriasis se manifeste
par la présence de plaques rouges
recouvertes de squames blanches, liées
à l’accumulation de peaux mortes, au
niveau des genoux, des coudes, des
avant-bras ou du cuir chevelu.



La wilaya de Tamanrasset
nourrit de larges ambitions de
promouvoir les activités
touristiques et la destination
de cette région aux
potentialités naturelles et
archéologiques innombrables
susceptibles de promouvoir
l’investissement dans le
tourisme saharien, d'appuyer
l’économie locale et de
contribuer à la diversification
des ressources de l’Économie
nationale.

B aignée comme toute région du pays
dans l’euphorie des festivités com-
mémoratives du 60ème anniversaire

de la fête de l’indépendance, Tamanrasset
est une destination privilégiée des tou-
ristes nationaux et étrangers, qui y
affluent pour découvrir et apprécier la
beauté et la richesse des sites naturels et
archéologiques disséminés à travers la
région de l’Ahaggar, extrême Sud du
pays.
Ce flux, qui converge annuellement vers
cette région touristique par "excellence",
est favorisé par ses énormes capacités
attrayantes, tant naturelles et climatiques
qu’historiques et archéologiques.
Situé à près de 80 km du chef-lieu de
wilaya à une altitude de 2.800 mètres du
niveau de la mer, le mont de l’Assekrem
est l'un des paysages naturels féeriques
qu’offre le tumulus de l’Atakor, qui ren-
ferme aussi le cratère d’Ahrane, les cas-
cades rocheuses et la source "Tahabort"
d’où coule une eau cristalline.
Les cascades d’Imloulane, Issigrane et
Tamarkret, ainsi que Oued-Afilal sont
d’autres atouts naturels conférant à
l’Assekrem le titre du meilleur site au
monde pour l’observation du lever et cou-
cher de soleil, et où se trouve aussi le fort
de Charles de Foucault, érigé en 1910.
Le visiteur aura l’occasion de revenir sur
les traces de Foucault, son fameux dic-

tionnaire sur la culture orale targuie, ses
manuscrits et mémoires, et de contempler
les formes géométriques cylindriques des
monts d’Ilmen, Tahat-Atakor, plus haut
sommet de montagne en Algérie, ainsi
que le mont d’Adriane surplombant la
ville de Tamanrasset.
La richesse et le foisonnement des sites
naturels et archéologiques ont valu à la
région le pseudo de "Paradis géologique",
attribué par les archéologues pour mettre
en valeur les phases historiques traver-
sées par cette étendue désertique.
Ce parcours naturel aux nombreux atouts
touristiques propose, en plus des plans
d’eau et d'espaces verts vierges, des ins-
criptions et des dessins rupestres repré-
sentant des scènes de pâturage ou de
chasse d'animaux disparus.
Ces facteurs d’attrait touristique sont
confortés par l’existence de gravures de
silhouettes d’êtres humains armés et
d’autres sculptures en Tifinagh, gravées à
travers les sites d'Aguenar, Aker- Aker,
Tefedist, Tegumart, Adrar-Timssighane,
Adrar-Tikmetine, en sus du palais de la
reine des touaregs Tinhinane, érigé dans
la région d’Abalessa, et les vieux Ksour
de Moussa Agh Amestane à Tamanrasset
et Ksar El-Hadj, dans la région de
Tazrouk.
A ces atouts naturels et archéologiques,
viennent se greffer les activités de l’arti-

sanat, dont notamment la bijouterie tradi-
tionnelle et la mégisserie, ayant marqué
les activités d’artisans dont les Inadhen
(bijoutiers), occupant des locaux à travers
les communes de Tamanrasset et versés
dans la réalisation d’une panoplie de pro-
duits et articles, dont les "Tizabatine"
(boucles d’oreilles), Ahiguen (bracelet à
pied), Tisseghine (bagues), et d’autres
articles d’ornement dont Telkhoukam,
Tirot et Adelal.
L’activité mégissière, fortement pratiquée
par la femme targuie par souci d’assurer
la pérennité de ces activités, consiste en la
production de tentes, de sacs,
"Agharkane" destinés à conserver la
nourriture, en plus de la fabrication de
souliers, sandales et autres ceintures en
cuir.

De nouvelles structures d’accueil
Les structures d’accueil de Tamanrasset
ont été confortées, à la faveur de louables
efforts déployés pour la promotion du
secteur, par la réalisation d’une série de
structures hôtelières, de loisirs et de ser-
vices, appelés à confirmer la vocation
touristique de la région et étoffer la capa-
cité d’accueil et d’hébergement dans la
wilaya qui recense actuellement 17 struc-
tures d'accueil, dont huit (8) hôtels et neuf
(9) campings d’une capacité de 1.019 lits,
et 90 agences touristiques.

Les services du secteur du Tourisme fon-

dent ainsi de larges espoirs sur les Zones

d’expansion touristique (ZET), établies

actuellement à trois ZET accueillant trois

projets d’investissement, en plus de cinq

autres projets privés hors ZET, a indiqué

le directeur du tourisme et de l’artisanat

(DTA), Hib-Allah Ourzig.

Les propriétaires et responsables des

agences s’impliquent, pour leur part, pour

accompagner le secteur par la commer-

cialisation des produits touristiques

locaux, en mettant au point des circuits

répondant à la demande des visiteurs et

touristes de la région, a fait savoir, de son

côté, le président de l’association des

agences touristiques, Mohamed Zounga.

Le même responsable a souligné, pour ce

faire, « la nécessité d'une formation adé-

quate des personnels et affiliés du secteur,

et l’utilisation des nouvelles technologies

dans la gestion des programmes et activi-

tés touristiques et récréatives ».

"Il est du devoir des acteurs du tourisme

de booster le secteur et d'exploiter les

potentialités de la région à l’effet de

contribuer au développement local, à la

diversification des opportunités d’inves-

tissement et à la création de richesses et

d’emplois", a-t-il recommandé.

Cet état de fait requiert, selon le responsa-

ble, la mise au point d’une nouvelle

approche axée sur l’implication de tous

les acteurs en vue de créer le climat

idoine pour l’investissement, attirer les

promoteurs et promouvoir le tourisme

intérieur.              

Le rideau est tombé, dans la soirée de
lundi à mardi, sur la 42e édition du
Festival international de Timgad (Batna)
en présence d'un public nombreux.
Ont assisté à la soirée de clôture, le repré-
sentant de la ministre de la Culture et des
Arts, le directeur de l'organisation, de la
distribution et de la production culturelle
et artistique au ministère, Samir Thaalabi
et le directeur général de l'Office national
de la culture et de l'information (ONCI),
Abdallah Bouguendoura, désigné com-
missaire du Festival international de
Timgad en remplacement de Youcef
Boukhentache .
Le public venu de plusieurs wilayas du
pays a longuement applaudi le spectacle
"Tahwissa DZ", de Faouzi Benbrahim,
initialement programmée pour la soirée

d'ouverture.
Dans ce cadre, les trois artistes décédés
Kachou, Aïssa Djermouni et Beggar
Hadda, qui ont marqué de leur empreinte
la scène artistique ont été honorés.
Le commissariat du Festival international
de Timgad a également honoré l'acteur et
dramaturge Fouzi Bouslah, le comédien
Salah Boubir, le musicien Okba Djomati
et l'ancien membre du Commissariat du
Festival international de Timgad, le
regretté Farid Djouima.
Le regretté Amar Ezzahi avait été honoré
lors de la première soirée du Festival
international de Timgad.
L'apparition sur scène de l'artiste "Flenn",
la star de la soirée, a fait vibrer la foule,
notamment les jeunes, qui ont repris en
chœur ses plus belles chansons.

L'ouverture officielle avait été précédée
d'une parade populaire pour annoncer le
retour de cette manifestation après deux
ans d'absence en raison de la pandémie de
Covid19. Les participants ont sillonné le
centre-ville pour mettre en exergue la
richesse et la diversité du patrimoine algé-
rien.
Pour rappel, la ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji a donné le
coup d'envoi de cette manifestation, en
présence du ministre du Tourisme et  de
l'Artisanat, Yacine Hammadi .
Cette 42e édition du Festival international
de Timagad a été marquée par la participa-
tion du chanteur palestinien Haitham
Helaïli, de la chanteuse libanaise, Mira
Mikhael et des stars de la chanson pour
jeunes en Algérie.
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TIZI-OUZOU
1re édition du Salon 

du livre de jeunesse
« La première édition d'un Salon du livre
de la jeunesse se tiendra du 3 au 6 août
à Ain El Hammam, Sud-est de Tizi-
Ouzou », a-t-on appris dimanche des
organisateurs de cette manifestation cul-
turelle. Près de 150 auteurs de diffé-
rentes wilayas prendront part à cette
manifestation organisée par l'association
culturelle pour le développement et
l'épanouissement de la jeunesse en colla-
boration avec l'Assemblée populaire de
wilaya (APW) et la direction de la cul-
ture, et soutenue par le Haut commissa-
riat à l'amazighité (HCA), a précisé la
même source.
"C'est un espace de rencontre entre les
jeunes auteurs et des artistes de diffé-
rents arts. Nous espérons voir s'enraci-
ner et devenir un rendez-vous régulier",
a souligné Tarek Iften, de l'association
organisatrice.
D'autres activités artistiques et cultu-
relles, cinéma, théâtre et ateliers de lec-
ture et d'écriture, émailleront cette mani-
festation qui se tiendra au centre cultu-
rel, Matoub Lounès, de la ville.
Des conférences sur divers thèmes,
Histoire, ancienne et récente, langues
autochtones et littérature et révolution
féminine, seront, également, organisée
durant ce rendez-vous culturel.
Il est, également, prévu, au dernier jour
de la manifestation la réalisation de por-
traits d'artistes locaux à différents
endroits de la ville par des artistes pein-
tres participants. 

TAMANRASSET

Potentialités touristiques susceptibles
de booster l’économie locale

BATNA

Un public nombreux à la clôture du Festival
international de Timgad
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Avis d’Appel d’Offres National Ouvert avec exigence 
de capacités minimales N° 10/DTP/S.A/2022

La Direction des travaux publics de la wilaya de Souk Ahras lance un avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence

de capacités minimales suivants :

Lot 01 : RéaLisation de La Route poste avance LMechta R’MiLa suR 5000 ML 
coMpagnie 182 ggF ain Zana / souka ahRas

Lot 02: RéaLisation de La Route poste avance  oued eL gouL suR 1500 ML 
coMpagnie 182 ggF ain Zana / souka ahRas

• il n’est pas prévu de groupement au titre du présent marché 
• capacité professionnelle : le présent appel d‘offres est destiné à toutes les entreprises qualifiées dans la catégorie

(cinq) (05) ou plus activité princiale travaux publics

• capacité technique : Avoir réalisé au moins un projet de travaux neuf pendant les quinze (15) dernières années,

contenant les quantitiés qui seront présentés dans une, 2 ou 3 attestations de bonne exécutions (cumule des quanti-

tés), faisant ressortir :

pouR Le Lot 01 : ReaLisation de La Route poste avance Mechta R’MiLa suR 5000 ML coMpagnie
182 ggF ain Zana / souka ahRas :
quantité supérieure ou égale à : 

Térassement (déblais meubles) : 150 000 M3 et plus
Térassement (déblais rocheux) : 20 000 M3 et plus
GB + BB : 10 000 t et plus
TVC + GC + remblais : 25 000 M3 et plus
pouR Le Lot 02 : RéaLisation de La Route poste avance oued eL gouL suR 1500 ML coMpagnie
182 ggF ain Zana / souka ahRas :  
quantité supérieure ou égale à :

Térassement (déblais meubles) : 50 000 M3 et plus
Térassement (déblais rocheux) : 15 000 M3 et plus
GB+BB : 2500 t et plus
TVC + GC + remblais : 50 000 M3 et plus
• Les soumissionnaires peuvent soumissionnés pour un (01) ou plusieurs lots.
•    Les soumissionnaires doivent présentés leur liste de matériel distinct pour chaque lot, à l’excéption du poste
d’enrobage (dans le cas où les listes des matériels ne sont pas séparés l’offre sera rejetée).
Les entreprises intéresées peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction de Travaux publics - service de

l’administration et des moyens, bureau des marchés publics et contentieux sis à la RN 81 menant à Tiffech, carrefour

Badji Mokhtar, Souk-Ahras, contre un paiement de 3000.00 DA payable au produits divers du budget virement au

compte n° 201 007 ouvert au niveau du Trésor de la wilaya de Souk Ahras.

contenu du dossier d’appel d‘offres
• enveloppe n°01 dossier de candidature : doivent être préparé conformément à l’article 07-01 page 04 du cahier des

charges (instruction aux soumissionnaires)

• enveloppe n°02 : l’offre technique : doivent être préparé conformément à l’article 07-02 page 05 du cahier des

charges (instruction aux soumisionnaires)

• enveloppe n°03 : l’offre financière : doivent être préparé conformément à l’article 07-03 page 05 du cahier des

charges (instructin aux soumissionnaires)

nB : L’absence du mémoire technique exclus l’offre du candidat.
Les soumissionnaires sont tenu de présenter leurs offres sous 03 plis séparés portant les mentions  dossier de candi-

dature - offre technique - offre financière .

Ces trois (03) enveloppes sont mises dans une enveloppe extérieure cachetée et anonyme comportant que la mention

“à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - avis d’appel d‘offres national avec exi-

gence de capacités minimales n°10/2022 pour la réalisation travaux : Lot n°......................
Les plis seront déposés par le soumissionnaire lui-même ou son représentant au siège de la Direction des traveaux

publics de la wilaya de Souk Ahras à l’adresse cité ci dessus dûment mandatée. 

La date limite de préparation des offres est fixée à QuinZe (15) JouRs à compter de la première parution du présent

avis dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP.

Le dépôt des offres est fixé le dernier jour de la durée de préparation des offres de 09h00 à 11h00.
Si la date du dépôt coincide avec un jour non ouvrable (jour férié ou week-end) le dépôt sera reporté au jour ouvrable

qui suit.

Toute offre reçue après l’expiration du délai de préparation de offres est après ouverture des plis sera refusée.

Les offres resteront valides pendant une période de (03 mois + délai de préparation des offres) à compter de la date

limite de préparation des offres.



Les syndicats ont réagi suite à
la décision du président de la
République d’augmenter les
salaires. Ils estiment que cette
décision vient à point nommé
pour conforter les travailleurs.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e Syndicat autonome des travailleurs
de l’éducation et de la formation
(Satef) s’est dit dans une déclaration

« satisfait de la déclaration du chef de
l’Etat qui a répondu favorablement aux
revendications soulevées à maintes
reprises ».
Le Syndicat a revendiqué, entre autres, «
l’augmentation du point indiciaire à 120
DA pour les fonctionnaires, notamment
ceux de l’éducation », rappelle une autre
exigence qui est celle de l’amélioration du
régime indemnitaire.
Le SNTE (Syndicat national des travail-
leurs de l’éducation) évoque cette mesure
mais estime encore que « les pouvoirs
publics doivent revoir à la baisse les
impôts et l’IRG ».
De son côté, le Syndicat national des
médecins généralistes estime que « cette
décision vient à point nommé pour répon-
dre aux revendications des travailleurs »
et de souligner « l’importance de faire
suivre cette décision par des mécanismes
dans l’objectif est de combler l’écart entre
les salaires et le pouvoir d’achat ». La

plupart des organisations syndicales ont
soulevé à plusieurs reprises la probléma-
tique du pouvoir d’achat des travailleurs
qui n’a eu de cesse à se dégrader.
« Sans les subventions de certains pro-
duits alimentaires, le citoyen ne pouvait
même pas se les procurer », déplore un
expert des questions sociales et écono-
miques.
Pour les syndicats, « il y a lieu maintenant
de soutenir les travailleurs à bas salaires
par des indemnités qui correspondent à
leurs catégories socio-professionnelles ».
C’est ce que revendiquent les syndicats

des travailleurs du corps commun de la
santé publique qui dans un communiqué
relèvent que « la décision du chef de
l’Etat est importante vu la situation
sociale des travailleurs fragilisés par les
bas revenus ». 
Il est à rappeler que parallèlement à la
décision d’augmenter les salaires, le
Gouvernement va examiner prochaine-
ment les statuts des catégories profession-
nelles de certains secteurs, notamment
ceux qui n’ont pas été signataires des
conventions collectives.

F. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de la Santé, le professeur
Abderrahmane Benbouzid, a invité les
directeurs de la Santé à travers toutes les
wilayas à s’armer en prévision de toute
urgence et ce, à cause de l’augmentation
du nombre de contaminations au Covid-
19 en Algérie ces dernières semaines.
Selon un communiqué du ministère, rendu
public sur la page Facebook, une réunion
d’évaluation périodique a eu lieu avec le
ministre de la Santé, les directeurs de la
Santé des wilayas et les responsables de
ses institutions hospitalières et ce, via
visio-conférence. Le ministre a été
informé des derniers développements

enregistrés liés à la situation épidémiolo-
gique de la pandémie de Covid-19, qui
enregistre une augmentation des contami-
nations quotidiennes, ce qui appelle à une
mobilisation totale pour faire face à toute
urgence.
Le communiqué ajoute aussi que la réu-
nion a permis aux directeurs de la santé de
présenter un certain nombre de clarifica-
tions et d’explications sur l’avancement
du programme de projets de cliniques
multiservices. Ces derniers ont été réamé-
nagés selon les instructions qui leur ont
été adressées par le ministre de la Santé.
La déclaration indique que certaines
wilayas ont enregistré des progrès remar-
quables dans le réaménagement de 100%

de leurs cliniques multiservices. À
l’image de la wilaya de Tiaret qui a entiè-
rement réaménagé 11 cliniques multiser-
vices. Ou encore de la wilaya de
Khenchela qui a réaménagé 4 cliniques
multiservices et sont prêtes à reprendre
leurs activités normalement.
Le ministre de la Santé a également souli-
gné la nécessité de mettre en valeur les
projets achevés au niveau de toutes les
wilayas. Benbouzid a également souligné
la nécessité d’améliorer les conditions de
travail des médecins et de répondre à tous
les besoins nécessaires afin qu’ils puissent
prendre en charge de manière optimale les
patients.

C. A.
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AUGMENTATION DES SALAIRES

Satisfecit des syndicats

COVID-19 EN ALGÉRIE

Benbouzid donne les consignes

PAR RIAD EL HADI

Une convention de coopération a été
signée, hier mardi à Alger, entre le Fonds
de garantie des crédits aux petites et
moyennes entreprises (FGAR) et la
Banque de développement local (BDL)
visant à garantir les crédits d’exploitation
au profit des propriétaires de PME.
La convention définit « les conditions et
les modalités d’octroi des garanties finan-
cières liées aux crédits d’exploitation
accordés par la BDL au profit des pro-
priétaires d’entreprises et qui sont cou-
vertes par le FGAR ».
Elle a été signée, au siège de la Direction
générale de la BDL, par le directeur géné-
ral de la banque, Youcef Lalmas, et le
directeur général du FGAR, El-Hadi
Temam, en présence du directeur de l’in-

telligence économique au ministère de
l’Industrie, Mokdad Aggoune, et de
cadres des deux établissements.
A cette occasion, M. Lalmas a précisé que
« cette importante convention, première
du genre dans le secteur financier et ban-
caire, permettra aux PME de garantir les
crédits d’exploitation, en plus des crédits
d’investissement », ajoutant que le princi-
pal objectif de ce partenariat était « la pro-
motion de l’économie nationale par le
financement des investissements des
petites et moyennes entreprises conformé-
ment aux orientations des hautes autorités
du pays ». Selon le responsable, la
convention prévoit de « soutenir les entre-
prises qui souhaitent obtenir des crédits
bancaires, mais qui n’ont pas les moyens
de payer la garantie du projet ». Ces
entreprises, a-t-il expliqué, « seront orien-

tées par les agences de la BDL à travers
l’ensemble du territoire national vers le
FGAR, qui couvrira les risques liés aux
crédits d’exploitation permettant aux
entreprises le financement de l’achat de
matières premières et la gestion de leur
trésorerie et le financement initial de l’ex-
portation dans le commerce extérieur ».
La convention prévoit également « l’oc-
troi de garanties financières aux nou-
velles PME où à celles qui souhaitent
étendre leurs activités pour leur permettre
d’accéder aux crédits bancaires », a
ajouté M. Lalmas, estimant que « le
ciblage de ces entreprises, qui représen-
tent plus de 90% du tissu économique
national, contribuera à l’inclusion finan-
cière et à la lutte contre l’économie paral-
lèle ».

R. E.

PME
Convention de coopération entre le FGAR et la BDL

DEVISES
Le taux de change

du dinar  
À la Banque d’Algérie, le dinar
algérien reste en souffrance
devant les principales devises.
Pour hier 2 août 2022, un seul
euro était cédé au niveau des gui-
chets de la Banque d’Algérie
contre 148.80 dinars algériens à
l’achat et contre 148.88 dinars
algériens à la vente.
Le dollar américain s’échangeait
contre 145.40 dinars algériens à
l’achat et contre 145.42 dinars
algériens à la vente. Le dollar
canadien, quant à lui, s’échangeait
contre 112.97 dinars algériens à
l’achat et contre 113.04 dinars
algériens à la vente, et enregistrait
une légère hausse ces derniers
jours.
La livre sterling reste toujours
aussi chère. Un seul pound
s’échangeait à la Banque
d’Algérie contre 177.32 dinars
algériens à l’achat et contre
177.40 dinars algériens à la vente.

Du côté du marché 
parallèle

Pour ce mardi 2 août 2022, un seul
euro s’échangeait hier matin, au
Square Port Said, contre 208
dinars algériens à la vente et
contre 210 dinars algériens à
l’achat.
Du côté américain, un seul dollar
américain s’échangeait contre 205
dinars algériens à la vente et
contre 203 dinars algériens à
l’achat. Le dollar canadien, quant
à lui, s’échangeait contre 150
dinars algériens à l’achat et contre
153 dinars algériens à la vente.
Enfin, la livre sterling voyait sa
valeur se stabiliser ces derniers
jours. Un seul pound était cédé par
les cambistes contre 245 dinars
algériens à la vente et contre 242
dinars algériens à l’achat.

ACCIDENTS DE LA
CIRCULATION

41 morts et 1.974
blessés en une

semaine
“41 personnes sont décédées et
1.974 autres ont été blessées dans
1.540 accidents de la circulation,
survenus à travers différentes
régions du pays durant la période
du 24 au 30 juillet”, a indiqué hier
un bilan hebdomadaire de la
Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya
d'Alger où cinq (5) personnes sont
décédées et 174 autres ont été
blessées dans 158 accidents, pré-
cise la même source.       
Durant la même période, les
équipes de la Protection civile ont
procédé à l'extinction de 2.347
incendies urbains, industriels et
autres, les plus importants ayant
été déplorés dans la wilaya
d'Alger avec 182 interventions
pour l'extinction de 71 incendies,
ajoute le même bilan.

R. N.

La mort du chef d'Al-Qaida,
Ayman al-Zawahiri, ne devrait
avoir que peu d'impact sur le
plan sécuritaire mais
représente une victoire
symbolique de taille pour Joe
Biden, un an après le départ
chaotique des troupes
américaines d'Afghanistan et
à trois mois des élections de
mi-mandat.

I l est considéré comme le cerveau des
attentats du 11 Septembre. Pourtant, le
nom d'Ayman al-Zawahiri, tué dans la

nuit de samedi au dimanche 31 juillet,
dans une frappe de drone américain, est
loin d'avoir acquis la renommée macabre
de son prédécesseur, Oussama Ben Laden.
Pire, il est même synonyme du déclin
d'Al-Qaida en tant qu'internationale djiha-
diste, dépassée par son grand rival,
l'Organisation État islamique. 
Ancien bras droit et médecin personnel
d'Oussama Ben Laden, celui que l'on sur-
nomme "le professeur" prend la tête de
l'organisation en 2011. Traqué par les
États-Unis qui avaient promis une récom-
pense de 25 millions de dollars pour le
localiser, il aurait longtemps vécu terré
entre le Pakistan et l'Afghanistan, limitant
ses apparitions à des vidéos de prêches
monotones.
À trois mois des élections de mi-novem-
bre qui s'annoncent délicates pour le camp
démocrate, Joe Biden remporte aussi une
victoire personnelle, dont il a bien besoin.
Isolé à la Maison Blanche après avoir été
testé une nouvelle fois positif au Covid-

19, le Président américain voit les son-
dages défavorables se succéder alors que
l'inflation bat des records aux États-Unis.
En 2011, la cote de popularité de Barack
Obama avait remonté de onze points après
l’opération menée par les Navy Seals pour
neutraliser Oussama Ben Laden au
Pakistan. Cependant, "la mort de Ben
Laden avait résonné beaucoup plus fort
dans les consciences", rappelle Matthieu
Mabin. "Concrètement, le nom d'Al-
Zawahiri ne résonne pas tout de suite

pour une majorité d'Américains".

Faire oublier l'échec 
de l'Afghanistan

Cette frappe de drone en plein centre de
Kaboul, dans un quartier résidentiel situé
à proximité des ambassades occidentales,
permet également au Président américain
d'honorer une promesse : celle de conti-
nuer la lutte contre le terrorisme malgré le
départ chaotique des troupes américaines
d'Afghanistan. "Cela permet à Joe Biden

de montrer aux Américains que la déci-
sion de quitter l'Afghanistan n'a pas créé
de menace et que le pays a encore la
capacité de frapper", analyse Michael
Shurkin.
"Pour le régime Taliban c'est une vérita-
ble gifle. Il s'agit de la première frappe
américaine connue en Afghanistan depuis
que les troupes et les diplomates ont quitté
le pays en août 2021", note Sonia Ghezali,
la correspondante de France 24 à Kaboul.
Annoncé mort ou mourant à plusieurs
reprises, Ayman al-Zawahiri, 71 ans,
aurait déménagé à Kaboul il y a plusieurs
mois, selon un haut responsable améri-
cain, multipliant les signes de vie.
"L'aisance et la capacité de communica-
tion apparemment accrues d'Al-Zawahiri
ont coïncidé avec la prise de contrôle de
l'Afghanistan par les Taliban", selon un
rapport de l'ONU publié à la mi-juillet.
"Ayman al-Zawahiri se sentait suffisam-
ment à l'aise et en sécurité pour ne plus se
cacher comme il le faisait jusque-là.
Prendre le risque se retrouver en plein
cœur de la capitale afghane, c'est vrai-
ment baisser la garde. Pour cela, il devait
avoir une certaine confiance qu'il se trou-
vait en zone inoffensive ou avait peut-être
des garanties sécuritaires", interroge
Sonia Ghezali. La situation est en tout cas
embarrassante pour les Taliban qui ont
dénoncé la frappe américaine mais sans
reconnaître la présence du chef d'Al-
Qaïda dans la capitale, violation flagrante
des accords de Doha conclus en février
2020. Le pouvoir taliban s'était alors
engagé à ne pas faire de l’Afghanistan un
sanctuaire pour des terroristes islamistes.

R. I. / Agences
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MORT D'AYMAN AL-ZAWAHIRI

Une victoire "symbolique" pour
les États-Unis après le fiasco afghan

Nancy Pelosi, la présidente de la Chambre
des représentants américaine, est arrivée
mardi en Malaisie, deuxième étape d'une
tournée asiatique, qui risque de faire mon-
ter les tensions entre la Chine et les États-
Unis, en raison d'une visite à Taïwan non
confirmée mais de plus en plus probable.  
La présidente de la Chambre des représen-
tants, Nancy Pelosi, a entamé, mardi 2
août, la deuxième étape de sa tournée asia-
tique, en arrivant en Malaisie. Elle entre-
tient encore le flou autour d'une escale à
Taïwan, qui pourrait envenimer davantage
les relations déjà tendues entre Pékin et
Washington.
Pékin considère l'île comme une partie de
son territoire à réunifier, par la force si
nécessaire, et a plusieurs fois mis en garde
Washington contre une visite de la haute
responsable, qui serait vécue comme une
provocation majeure. 

Bientôt à Taïwan ?
Nancy Pelosi a atterri, mardi matin, sur
une base aérienne malaisienne, avant de
rencontrer le Premier ministre et le prési-
dent de la chambre basse du Parlement, a
rapporté l'agence de presse nationale
Bernama.
Après Singapour et la Malaisie, son itiné-
raire prévoit des étapes en Corée du Sud et

au Japon. L'incertitude est sciemment
entretenue autour d'une possible visite à
Taïwan. Plusieurs titres de la presse inter-
nationale affirment cependant qu'une
visite est bien prévue, le Financial Times
évoquant une rencontre entre Nancy
Pelosi et la présidente de Taïwan mer-
credi.
Si la Maison Blanche se montre gênée par
la situation, John Kirby, son porte-parole,
a affirmé, lundi, que Nancy Pelosi avait
"le droit de visiter Taïwan". "Il n'y a pas
de raison pour que Pékin fasse de cette
visite, qui ne déroge pas à la doctrine
américaine de longue date, une forme de
crise", a-t-il ajouté. Même si la plupart des
observateurs jugent faible la probabilité
d'un conflit armé, des responsables améri-
cains ont dit se préparer à de possibles
démonstrations de force de l'armée chi-
noise, comme des tirs de missiles dans le
détroit de Taïwan ou des incursions
aériennes massives autour de l'île.
Mardi, le ministère de la Défense taïwa-
nais s'est dit "déterminé" dans un commu-
niqué à protéger l'île contre les menaces
de la Chine. La présidente de la Chambre
voyage à bord d'un avion militaire et bien
que Washington ne craigne pas d'attaque
directe, le risque d'une "erreur de calcul"
est bien présent.

Les États-Unis pratiquent à l'égard de
Taïwan une diplomatie dite d'"ambiguïté
stratégique", consistant à ne reconnaître
qu'un seul gouvernement chinois, celui de
Pékin, tout en continuant à apporter un
soutien décisif à Taipei mais en s'abste-
nant de dire s'ils défendraient ou non mili-
tairement l'île en cas d'invasion. John
Kirby a réitéré que cette politique restait
inchangée.
Le gouvernement taïwanais s'est pour sa
part abstenu de tout commentaire concer-
nant une visite de Nancy Pelosi. Le
Premier ministre Su Tseng-chang n'a pas
confirmé la visite, mardi, lorsque les jour-
nalistes lui ont posé la question, mais a
remercié Nancy Pelosi pour son soutien.
Le journal taïwanais Liberty Times a cité
des sources anonymes selon lesquelles
cette dernière atterrirait sur l'île, mardi
soir, et rencontrerait la présidente Tsai
Ing-wen le lendemain, avant de repartir
dans l'après-midi. 

"Ne pas jouer avec le feu"
Les 23 millions de Taïwanais vivent sous
la menace constante d'une invasion de la
Chine, cette crainte s'étant renforcée
depuis l'arrivée au pouvoir du président Xi
Jinping, qui a fait de la réunification une
priorité. La semaine dernière, à l'occasion

d'un entretien téléphonique avec le
Président américain, il avait appelé les
États-Unis à ne "pas jouer avec le feu".
"Telle que nous la voyons, pareille visite
semble très dangereuse et très provoca-
trice", a renchéri lors d'une conférence de
presse l'ambassadeur chinois aux Nations
unies, Zhang Jun.
"Si cette visite a lieu, elle affaiblira égale-
ment la relation entre la Chine et les
États-Unis, je suis sûr que les États-Unis
comprennent cela."
Pour appuyer leur message, les militaires
chinois ont diffusé, lundi, sur Internet, une
vidéo au ton martial montrant des soldats
criant qu'ils sont prêts au combat, des
chasseurs en train de décoller, des para-
chutistes sauter d'un avion ou encore une
pluie de missiles, qui anéantissent
diverses cibles.
Mardi, l'hypothèse d'une visite imminente
de la haute responsable américaine a fait
chuter les bourses en Asie, les investis-
seurs s'inquiétant des risques d'escalade
avec la Chine. 
La présidente de la Chambre des représen-
tants serait, si sa visite se confirme, la plus
haute responsable américaine à visiter
Taïwan depuis son prédécesseur Newt
Gingrich en 1997.

R. I.

ASIE-PACIFIQUE

La visite potentielle de Nancy Pelosi à Taïwan fait monter
la tension entre Washington et Pékin
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À la faveur d'une situation
épidémique montrant des
signes encourageants,
l'essentiel des restrictions
anti-Covid sont levées à
travers les quatre points
cardinaux et ce, malgré de
premiers signes de reprise de
l'épidémie.
PAR IDIR AMMOUR

D eux ans après le premier confine-
ment anti-Covid, ces avancées nous
les attendions depuis très long-

temps. Elles marquent un pas décisif, alors que les restrictions avaient déjà été
progressivement allégées ces dernières
semaines dans un contexte de déclin de
l'épidémie d’un côté et de l’autre sa
reprise avec Macron. Si la prudence est
bien sûr de mise, la levée, aussi tardive
soit-elle, est accueillie à bras-le-corps par
les Algériens. Enfin un retour à la normale
!
En effet, c'est un véritable soulagement
pour les voyageurs algériens depuis l’an-
nonce des levées de l’obligation du test
PCR pour la France et aux frontières
algéro-tunisiennes après deux années
marquées par de nombreuses restrictions
sanitaires à cause de la pandémie de
Covid-19. En effet, la France vient d’em-
boîter le pas à la Tunisie quelques jours

seulement après avoir annoncé la levée de
l’obligation du test PCR aux frontières
entre l’Algérie et la Tunisie.
En effet, depuis avant-hier, soit le 1er août,
après deux ans de restrictions sanitaires,
les voyageurs algériens peuvent entrer en
France sans être soumis à un test PCR ou
antigénique. Le ministère français de
l’Intérieur a publié un communiqué sur
son site officiel où il est souligné que «
devant la nouvelle phase de la pandémie,
le dispositif de contrôle sanitaire aux
frontières est levé, conformément à la loi
mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée au
Covid-19 » et ceci « quel que soit le pays
ou la zone de provenance ». Le ministère
français de l’Intérieur a affirmé qu’à par-

tir du 1er août, « les voyageurs n’ont plus
aucune formalité à accomplir avant leur
arrivée en France, en métropole comme
en outre-mer, et la présentation du pass
sanitaire ne peut plus être exigée ».
Il est également précisé que les justifica-
tifs de voyage ou un motif impérieux ainsi
que les tests antigéniques et PCR ne sont
plus demandés avant d’entrer en France.
Concernant la levée de la contrainte avec
nos voisins de l’Est, la Présidence tuni-
sienne a souligné dans un communiqué
daté du 31 juillet que l’obligation du PCR
au retour en Algérie n’est plus d’actualité.
Par le biais de son président tunisien Kaïs
Saïed, les touristes algériens présents en
Tunisie seraient exemptés de dépistage
Covid-19 pour regagner leur pays, a-t-il
annoncé.
Cette mesure a été prise après concerta-
tion avec les ministres tunisien et algérien
de l’Intérieur et concerne tous les postes
frontaliers terrestres. Pour rappel, des
voyageurs algériens ont été désagréable-
ment surpris de l’obligation de présenter
un test PCR effectué 48 heures avant le
départ pour quitter la Tunisie et repasser la
frontière algérienne.
Pris au dépourvu selon les témoignages de
touristes algériens, rapportés par la télévi-
sion tunisienne ou postés sur les réseaux
sociaux, certains voyageurs ont été
contraints de vendre leurs effets person-
nels  pour payer le coût du test PCR afin
qu’ils puissent rentrer dans leur pays.

I. A.

Avec l’arrivée de l’actuel mois d’août
2022, le secteur aérien a enregistré une
flambée des prix, notamment pour le cré-
neau Algérie–France. Il convient de souli-
gner que depuis l’ouverture des frontières
et la reprise des vols, la demande sur les
billets à destination de l’Algérie ne fait
qu’augmenter.
Conformément au principe de l’offre et de
la demande, les prix sont censés baisser à
moment ou un autre de la saison estivale.
Malheureusement, ce n’est pas le cas.
Certes, plusieurs compagnies aériennes
ont lancé quelques offres promotion-
nelles, mais celles-ci restent insuffisantes
pour répondre au besoin de voyager à
moindre coût.
Comme nous l’avons déjà cité dans un
précédent article, les programmes des
compagnies aériennes commencent à affi-
cher complet pour le restant de la saison
estivale. Une situation qui a provoqué une
augmentation excessive qui a atteint la
barre des 600 euros pour la ligne
Paris–Alger. Tel est le cas notamment de

Vueling et d’Air France.
Dans ce même sillage, nous avons tenté
de vous dénicher quelques bons plans,
vous permettant de profiter de quelques
jours de vacances en Algérie, en ce mois
d’août 2022. Il faut l’avouer, la tâche
devient de plus en plus difficile, dans la
mesure où les prix pratiqués sont hors de
portée du voyageur algérien.
Parmi les compagnies aériennes desser-
vant le territoire national depuis la France,
figure ASL Airlines. 
En effet, cette dernière a pour habitude de
proposer quelques offres intéressantes
durant la saison estivale. C’est le cas pour
ce mois d’août.
En effet, ASL Airlines affiche, sur son site
de réservation, des allers simples depuis
Lyon vers Alger à hauteur de 100 euros.
Un tarif qui reste intéressant face à la
flambée des prix chez les autres transpor-
teurs aériens. Ce prix s’applique notam-
ment aux vols programmés pour la
deuxième moitié du mois d’août 2022.
Ainsi, si vous décidez de voyager en cette

période, il est possible de réserver à bord
d’ASL Airlines, pour le 17 août prochain,
au prix de 104.13 euros l’aller simple.

Qu’en est-il du mois de 
septembre 2022 ?

Certains diront que Septembre est le mois
de la reprise du travail et de la rentrée sco-
laires. Mais, il existe une catégorie de per-
sonne qui opte pour ce mois pour voyager,
loin de la foule du début de la saison esti-
vale. Pour le mois de septembre 2022,
ASL Airlines prévoit de maintenir le
même niveau des prix. Notamment, 100
euros pour l’offre basique de la compa-
gnie et 130 euros pour l’offre standard.
Il convient de le rappeler, pour ces desti-
nations, la Compagnie national aérienne
commercialise ses billets au prix de 230
euros pour le mois d’août. Et 190 euros
pour le prochain mois de septembre 2022.
Un tarif à dépenser si vous arrivez, bien
évidemment, à réserver à bord d’Air
Algérie.

R. N.

LEVÉE DES RESTRICTIONS SANITAIRES

La France emboîte le pas à la Tunisie

VOLS LYON–ALGER AOÛT 2022

Bons plans chez ASL Airlines

VOLS ALGÉRIE–TUNISIE

Les prix repartent à la baisse
PAR RACIM NIDHAL

Après la réouverture de la frontière terres-
tre algéro-tunisienne le 15 juillet dernier,
les prix des billets d’avions Alger– Tunis
sont repartis à la baisse chez plusieurs
compagnies aériennes, dont Air Algérie.
En effet, selon le dernier programme des
vols d’Air Algérie, la compagnie aérienne
effectue 14 vols par semaine entre Tunis–
Alger et Oran.
En aller-retour Alger– Tunis avec Air

Algérie, les tarifs pour le mois d’août
commencent à partir de 52.000 DA. Avec
Tunisair à partir de 39.000 DA et
Nouvelair lance également des vols
directs à partir de 66.000 DA.
Pour le mois de septembre, les prix des
vols chez Air Algérie continueront de
baisser pour atteindre les 28.700 DA en
aller-retour. Air France, elle aussi, pro-
pose des vols directs à partir de 38.100
DA, Nouvelair à partir de 38.200 DA et
Tunisair pour 39.000 DA. Depuis Oran, la

compagnie nationale propose des vols
depuis la capitale de l’Ouest vers
Carthage à partir de 38.700 DA. Tunisair,
quant à elle, met en vente les places, à
commencer par 56.000 DA.
S’agissant pour le mois de septembre, les
meilleurs prix Alger–Oran sont ceux affi-
chés par Air Algérie. 37.500 DA la des-
serte en aller-retour. S’ensuit ceux de
Volotea : 44.600 DA puis Tunisair à partir
de 48.500 DA.

R. N.

TRANSFERT DE DEVISES
Importante saisie

à l’aéroport
d’Alger

L’aéroport international Houari-
Boumediène a connu depuis le début de
l’année 2022 plusieurs incidents, notam-
ment ceux en relation avec le transfert
illicite de capitaux. 
En effet, plusieurs passagers ont été
arrêtés pour avoir tenté de faire entrer où
de transmettre d’importantes sommes
d’argent, sans disposer de déclaration
légale dans ce sens.
Dans ce même sillage, à travers un com-
muniqué rendu public le 2 août 2022, la
Direction générale de la sûreté nationale
a fait savoir qu’une nouvelle tentative de
transfert illicite a été déjouée au niveau
de l’aéroport d’Alger.
En effet, la semaine dernière, les ser-
vices de la PAF au niveau de cette struc-
ture aéroportuaire, ont réussi à arrêter un
passager qui tentait de faire passer une
somme en euro, et ce sans déclaration au
niveau de la douane.
Le mis en cause a tenté de dissimuler la
somme de 72.500 euros dans ses
bagages, afin de les faire passer vers la
Turquie. Cependant, dans son communi-
qué, la DGSN n’a pas précisé la nationa-
lité du passager ni les motifs de cette
tentative.
Une enquête a été lancée et le prévenu
est poursuivi judiciairement, pour viola-
tion des règles régissant le transfert des
capitaux depuis et vers l’Algérie. Ainsi,
le mis en cause « a été présenté devant
le procureur de la République », selon le
communiqué de la DGSN.

Tentative de transfert de
capitaux vers la Turquie

Le mois de juin dernier, les services de
la PAF de ce même aéroport ont déjoué
une autre tentative similaire à celle pré-
cédemment citée. En effet, le voyageur
en question a essayé de faire passer la
somme de 19.000 euros depuis l’Algérie
vers la Turquie.
Par ailleurs, l’enquête lancée par les ser-
vices judiciaires a révélé que cette
somme était destinée à régler les dettes
de ce voyageur en Turquie. Rappelons
le, le mis en cause est en possession de
neuf registre de commerce dans le prêt à
porter.
Cet argument n’a pas convaincu le pro-
cureur chargé de son affaire. En effet, ce
dernier a requis la peine de 3 ans de pri-
son ferme et 38.000 euros d’amende à
l’encontre de ce commerçant.

R. N.  
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Les visites de responsables
sionistes au Maroc, amorcées
au lendemain de la signature
de l'accord de normalisation
en décembre 2020, sont en
passe d'atteindre leur vitesse
maximale, au grand dam du
peuple marocain qui rejette
depuis le début cette
"alliance" à travers sa
mobilisation et ses actions
quotidiennes de rue.

D ans ce sillage et à l'heure où l'entité
sioniste accentue sa cruauté et
tyrannie envers le peuple palesti-

nien que les Marocains soutiennent depuis
toujours, un autre ministre sioniste, dit de
"Coopération régionale", a été reçu en
grande pompe au cours de la semaine
écoulée au royaume par de nombreux res-
ponsables qui se targuent d'avoir mené
avec lui des discussions fructueuses.
La visite de ce "responsable" est interve-
nue, pour rappel, après celles d'autres
ministres sionistes, à l'instar de celui de la
Justice dont le déplacement a été conclu
par la signature d'accords, ou encore du
chef d'état-major de l'armée sioniste et de
la ministre sioniste de l'Intérieur qui, en
s'entretenant avec son homologue maro-
cain, a pu décrocher une "transaction"
inespérée pour les sionistes, à savoir l'en-
voi de 15.000 Marocains dans le secteur
de la santé et du bâtiment, soit pour soi-
gner les soldats de l'armée d'occupation et
construire des colonies sur la terre des
Palestiniens.
Avant ce ballet, plusieurs autres responsa-
bles sionistes ont foulé le sol marocain,
dont le ministre des Affaires étrangères et
celui de la Défense, dont la visite a été
qualifiée par le Front marocain anti-nor-
malisation de “la honte du siècle” et de
“la haute trahison”, tant elle a permis à
ce dernier de signer des accords militaires,
qualifiés par d'aucuns "des plus dangereux
pour le peuple marocain et sa stabilité".

"Débarquement" sioniste, 
un péril 

existentiel pour le royaume
Faisant cavalier seul dès le début, le
régime du Makhzen s'est retrouvé au fil
du temps "le seul concerné au royaume
par ces visites de responsables sionistes",
ne cessent de souligner les observateurs et
les acteurs politiques au royaume.
Pour le président de l'Observatoire maro-
cain contre la normalisation, Ahmed
Ouihmane, "les visites des soi-disant res-
ponsables sionistes sont tout simplement
un non-évènement".
Dans un post publié récemment sur son
compte Facebook, Ouihmane a indiqué
que le régime du Makhzen est tellement
obnubilé par ses calculs étroits, qu'il n'a
pas eu le temps de se rendre compte qu'il
est en train de naviguer seul en plein
désert.
"Les visites effrénées de soi-disant res-
ponsables sionistes au Maroc sont en
train de baliser le terrain à quelque chose
de très grave. C'est l'existence et le destin
du royaume qui sont en jeu. Celui qui ne
veut pas voir ceci, est pire qu'un aveugle",

a alerté Ouihmane, prévenant que "la
grande ambition des sionistes n'est autre
que d'ériger leur pays sur les décombres
du royaume".
Pour sa part, le chef du groupe parlemen-
taire du Parti de la Justice et du
Développement, Abdellah Boano, a
dénoncé dans un communiqué "la course
des responsables sionistes à se rendre au
Maroc", faisant observer que "ceci est le
prélude d'un danger imminent".
"Cette ruée vers la normalisation est un
danger pour le pays et pour la stabilité de
notre patrie", a souligné Boano, appelant
"les autorités marocaines à entendre la
voix de la raison et à regarder les expé-
riences en termes de normalisation avec
l'entité sioniste et les conséquences aux-
quelles elles ont abouties".
De son côté, le rassemblement des
"Marocains contre la normalisation" a
indiqué dans un post sur Facebook que les
choses se dirigent au Maroc, à la lumière
de l'entêtement du Makhzen dans sa poli-
tique, "vers une confrontation entre le
peuple et le régime en place".

« Un nouvel Otan du monde
arabe »

Au Maroc, la contestation de la normali-
sation s’est greffée sur le mouvement
social qui couve depuis plusieurs mois.
Lundi 18 juillet, au premier jour de la
visite de Kochavi, une manifestation a eu
lieu devant le Parlement marocain pour
dénoncer la venue du Chef de « l’armée
sioniste » qui bafoue quotidiennement les
droits des Palestiniens.
Les Marocains semblent avoir bien com-
pris les enjeux du rapprochement.
Un militant associatif, cité par des médias
internationaux, parle de « nouvel Otan ».
« Il (le Chef d’état-major israélien) est là
pour une réelle coordination dans ce nou-
vel axe militaire, ce nouvel Otan du
monde arabe que les Israéliens, sous le
parapluie américain, ont créé et dont
Israël est le fer de lance, et qui se traduira
par un risque de guerre accru », a estimé
dans une déclaration à l’AFP le militant
Sion Assidon, lui-même d’origine juive.
Comme quoi, la visite de Kochavi ne
passe pas, même chez ceux qui ont des
raisons d’apporter un soutien au Maroc ou

à Israël.
L’ancien Président tunisien, Moncef El
Merzougui, est par exemple connu pour
ses positions pro-marocaines sur la ques-
tion du Sahara occidental.
Mais voir le Chef de l’armée israélienne
fouler le sol du Maghreb l’a fait sortir de
ses gonds.  
« Rien, rien, rien ne peut justifier l’accueil
du Chef d’état-major d’une armée qui
occupe et déchire quotidiennement la
Cisjordanie par la colonisation, empêche
les habitants de Ghaza d’avoir une vie
normale depuis plus d’une décennie et
transgresse la sacralité de la mosquée
d’Al Aqsa », a posté l’ancien Chef d’état
tunisien sur Facebook.
Plus précis dans son analyse, El
Merzougui estime que le Maroc fait tout
cela pour nuire à l’Algérie.
« Le voilà invité chez un état arabe qui en
appelle à cette armée (israélienne) contre
un autre état arabe qui, quoi qu’il en soit,
demeure un état voisin et frère. Israël est
devenu partie dans nos différends pas seu-
lement au Machrek mais aussi au
Maghreb et tout le monde sait quel est son
intérêt », a poursuivi le premier Président
de la Tunisie post-révolution de 2011.

Appel à faire front commun
contre

la répression du Makhzen
et la normalisation

Une association marocaine a appelé à la
poursuite de l'action unitaire et au resser-
rement des rangs en vue de briser le siège
et contrer la répression et la diffamation
systématiques imposés aux défenseurs des
droits de l'Homme dans le Royaume, exi-
geant l'abandon de la normalisation et une
rupture totale avec l'entité sioniste.
Dans un communiqué final sanctionnant
les travaux de sa 13e Conférence nationale
sous le slogan : "Ensemble pour protéger
le droit de défendre les droits de l'Homme,
pour la liberté, la dignité, l'égalité et la
justice sociale", l'Association marocaine
des droits de l'Homme (AMDH) affirme
que le régime du Makhzen a profité de la
pandémie (Covid-19) pour "intensifier ses
attaques contre le mouvement démocra-
tique et ses restrictions contre les mili-

tants des droits de l'Homme, politiciens,
syndicalistes, journalistes et juristes".
Le communiqué ajoute que le Makhzen a
renforcé la répression contre les mouve-
ments de protestation, la confiscation du
droit d'association et le ciblage des défen-
seurs des droits de l'Homme et des blo-
gueurs.
La source affirme également l'utilisation
par les autorités marocaines de l'état d'ur-
gence pour "étouffer la liberté d'expres-
sion et dominer l'espace public et les
réseaux sociaux, en plus de l'utilisation de
logiciels espions, d'écoutes clandestines
et de technologies modernes pour surveil-
ler les voix critiques et l'opposition (...),
laissant ainsi place à l'expansion de l'au-
toritarisme et de la tyrannie".
A ce titre, la même source souligne que
les verdicts prononcés contre les détenus
du Hirak du Rif et les journalistes
Souleiman Raissouni, Omar Radi et
Taoufik Bouachrine, les blogueurs et tous
les détenus d'opinion, sont "des jugements
iniques et injustes issus de procès non
équitables".
Dans ce contexte, l'association dénonce le
recours aux fausses accusations et l'utili-
sation du système judiciaire pour museler
l'opposition, soulignant que "toute percée
politique ne peut se produire sans la libé-
ration de tous les détenus politiques et
prisonniers d'opinion, y compris les
défenseurs des droits de l'Homme, les
journalistes, les blogueurs, les militants
des mouvements sociaux, les étudiants, les
chômeurs et autres".
Sur le plan social, la plus grande associa-
tion de défense des droits de l'Homme au
Maroc a mis l'accent sur "la hausse astro-
nomique et alarmante des prix, la baisse
du pouvoir d'achat, les restrictions à la
liberté syndicale, le gel des salaires, la
protection sociale en péril, les expulsions
et licenciements de travailleurs, le recours
à l'endettement (...), avec tout ce que cela
comporte comme répercussions catastro-
phiques sur les droits sociaux et écono-
miques de la grande majorité des classes
populaires (au Maroc)".
Concernant la normalisation, l'AMDH
condamne l'annonce par l'état du Maroc
de la normalisation de ses relations avec
l'entité sioniste, ouvrant publiquement et
officiellement la porte à l'entité occupante
en concluant de nombreux accords mili-
taires, économiques et autres.
A cet effet, l'association exige "l'abandon
de la normalisation et l'annulation des
accords" avec l'entité sioniste, se disant
convaincue que "le sionisme est un mou-
vement raciste qui menace la paix mon-
diale (...)", et invitant "toutes les forces
démocratiques du Royaume et le peuple
marocain en général à s'y opposer"
S'exprimant sur l'immigration clandestine,
l'association critique la "politique systé-
matique de répression et de violence
orchestrée contre les migrants et les
demandeurs d'asile", dont la dernière en
date est le drame qui a coûté la vie à au
moins 23 migrants africains à la frontière
maroco-espagnole, le 24 juin, à la suite
d'un recours excessif à la force par les
forces marocaines.
Tout en exigeant une enquête à cet égard,
l'association appelle à "mettre en place
une politique d'immigration et à contour-
ner l'approche sécuritaire actuelle".

R. I. / Agences  
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La normalisation atteint sa vitesse
maximale au grand dam des Marocains



Avec le mois d’août qui
s’amorce, l’odeur de la
rentrée scolaire va petit à
petit commencer à se faire
sentir. Cette perspective
suscite d’ores et déjà
l’inquiétude des parents
d’élèves. Les associations de
consommateurs avertissent,
en effet, d’une hausse
exceptionnelle des prix des
fournitures scolaires pouvant
atteindre les 300%.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

À l’approche de la rentrée scolaire
2022, les prix des articles scolaires
connaissent une flambée spectacu-

laire. Les augmentations qui touchent les
fournitures importées vont de 20 à 100%.
Et le prix d’un bon cartable d’écolier
dépasse les 5.000 DA.
Directement impactés par la hausse du
coût du papier sur le marché mondial, les
prix des cahiers affichent, eux aussi, une
très forte progression. Ainsi, le cahier de
96 pages se vend entre 85 DA et 100 DA ;
le cahier de 120 pages à 150 DA  ; le
cahier de 192 pages à 200 DA et le cahier
de 288 pages à 320 DA. Avec l’approche
de la rentrée scolaire et l’introduction sur
le marché des marchandises importées,
ces prix risquent d’augmenter davantage.
À ce propos, Sofiane Louassa, de l’asso-
ciation Himayatec, a déclaré sur
Echourouk News que les prix de gros de
certains articles scolaires ont grimpé de
150%. Il donne, en guise d’exemple, le
cahier de 32 pages dont le prix de gros est
passé de 18 DA à 28 DA (+55%) et le
cahier de 96 pages qui a vu son prix bon-
dir de 32 DA à 80 DA (+150%).
Les prix des autres fournitures ne sont pas
en reste. Ainsi, la rame de papier coûte,
désormais, 900 DA ; les trousses, 420 DA
; les tabliers, de 1.000 DA à 2.200 DA.

Quant aux cartables, leurs prix varient
entre 1.500 DA et 3.000 DA pour les
moins chers ; celui des cartables de bonne
qualité peut monter jusqu’à 12.000 DA.

Les raisons de la flambée 
des prix

Pour expliquer la flambée annoncée des
prix des fournitures scolaires, le chargé de
communication de Himayatec évoque, en
premier lieu, le retard dans l’octroi des
licences d’importation. Selon Sofiane
Louassa, celles-ci doivent être délivrées 6
mois au moins avant le début de l’opéra-
tion d’importation. 
La préparation de la commande et le
transport des marchandises depuis la
Chine représentent, en effet, deux proces-
sus qui prennent plusieurs mois. En
second lieu, M. Louassa porte l’attention
sur la faiblesse de la production nationale.
« Avons-nous en Algérie des fabricants de
crayons de couleur, de stylos, d’ardoises
?! N’en parlons pas de la confection de
cartables qui est une opération facile que
tout atelier peut accomplir », proteste-t-il.
Il faut savoir que 90% des fournitures sco-
laires vendues en Algérie proviennent de
l’importation. En ce qui concerne
l’Apoce, elle justifie cette hausse alar-
mante par, d’un côté, l’impact de la crise
de la Covid-19 sur l’économie mondiale
et l’augmentation du coût des matières
premières (par exemple, le prix de la pâte

à papier a grimpé de 80%) ; de l’autre, par
l’arrêt de l’activité de plusieurs unités de
production locale et le monopole exercé
par certains opérateurs. À tous ces six fac-
teurs s’ajoute un septième : l’inflation des
coûts du fret maritime.

Quelles solutions ?
Pour limiter la saignée sur la bourse des
ménages lors de la prochaine rentrée sco-
laire, l’Organisation de protection du
consommateur, Apoce, propose, entre
autres solutions de réduire le nombre de
cahiers exigés aux élèves, combattre les
positions de monopole à travers le plafon-
nement des prix, rapprocher les points de
vente des citoyens et développer la pro-
duction nationale.

Lancement du marché «
Rahma » le 15 août prochain

Le directeur général de la régulation et
l’organisation des marchés au ministère
du Commerce, Sami Koli, a annoncé le
lancement des marchés « Rahma » dédiés
aux fournitures scolaires, à partir du 15
août, a rapporté hier Echoroukonline.
Le même responsable a indiqué qu’il y
aura 58 marchés de proximité pour les
fournitures scolaires et tout ce dont les
élèves ont besoin, expliquant que le pre-
mier marché devrait être lancé le 15 août
prochain.

R. R.

PAR KAMAL HAMED

L’enseignement de la langue anglaise au
primaire ne semble pas être un simple
vœu pieux. Aussitôt confirmé par le prési-
dent de la République, les institutions
concernées ont vite lancé l’opération de
recrutement des enseignants dans cette
langue. Le ministère de l’Education natio-
nale vient, par le  biais de ses démembre-
ments au niveau des wilayas, à savoir les
directions de l'éducation, de lancer effec-
tivement l’opération de recrutement des
enseignants.
Selon plusieurs sources, les Directions de
l’éducation de nombreuses wilayas ont
émis des communiqués à travers lesquels
elles annoncent l’entame de cette vaste
opération et les conditions de recrutement
des enseignants qui devraient, dès le début
de la prochaine année scolaire, rejoindre
leurs postes de travail dans les établisse-
ments scolaires du primaire. Ainsi, trois
critères sont requis pour recruter les ensei-
gnants. Il s’agit en premier lieu d’une
demande manuscrite où le postulant doit
préciser le lieu de résidence. La deuxième
condition a trait au diplôme. A ce titre, il

est exigé d’avoir une licence en langue
anglaise ou en traduction de et vers l’an-
glais. La troisième condition concerne la
situation vis-à-vis du Service national.
Ainsi donc, après la dernières déclarations
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, où il a confirmé
le début de l’enseignement au primaire de
la langue anglaise dès la prochaine rentrée
scolaire, le ministère de l’Education natio-
nale est en train de passer à la vitesse
supérieure dans l’espoir d’être fin prêt. Il
y a juste quelques jours et en réponse à
une question d’un journaliste lors d’une
rencontre périodique avec les médias, le
président Tebboune a clairement confirmé
que l’enseignement de la langue anglaise
dans le cycle primaire sera effectif dès
l’année scolaire 2022-2023. "Si Dieu le
veut, la décision d’enseigner l’anglais
sera mise en œuvre à la prochaine saison
scolaire, car c’est la langue de la science,
actuellement", a indiqué le chef de l’Etat.
C’est la deuxième fois en moins  de deux
mois que le président Tebboune évoque
cette question.
La première fois, c’était lors d’un Conseil
des ministres, tenu au mois de juin der-

nier, dans lequel il a fait cette annonce. Il
a, en effet, ordonné au Gouvernement
d'adopter la langue anglaise à partir du
cycle primaire, "après une étude appro-
fondie menée par des experts et des spé-
cialistes".
Durant ce même Conseil des ministres, le
président Tebboune a réitéré "sa détermi-
nation à revoir le texte de loi régissant la
profession d'enseignant, en application de
ses engagements en matière de réforme du
système éducatif". Comme il a mis l'ac-
cent sur "la nécessité de réviser les pro-
grammes éducatifs en se référant à l'es-
prit pédagogique, qui a permis la forma-
tion, depuis l'Indépendance, d'une élite
dans diverses spécialités et d'interdire la
révision des programmes éducatifs durant
l'année scolaire".
L’introduction de l’enseignement de la
langue anglaise dans le cycle primaire dès
la prochaine année scolaire semble, donc,
faire partie de ce vaste chantier de
réforme. Mais cette opération est loin
d’être une simple sinécure car elle
requiert des conditions adéquates pour
son application et sa réussite.

K. H.
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FOURNITURES DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2022

Les prix flambent déjà

ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS AU PRIMAIRE

Début du recrutement des enseignants

OPEP+
Arkab prendra
part à la 31e

réunion
ministérielle

Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, prendra
part aujourd’hui, aux travaux de la
31e réunion ministérielle Opep-
Non Opep (Opep+) qui se tiendra
par visio-conférence, a indiqué
hier un communiqué du ministère.
Regroupant les 23 pays (13 pays
de l’Opep et 10 pays non-Opep)
signataires de la Déclaration de
coopération, cette réunion sera
précédée, le même jour, par les
travaux de la 43e réunion du
Comité ministériel conjoint de
suivi (JMMC), a précisé la même
source.
"Ces deux réunions seront consa-
crées à l’examen de la situation
du marché pétrolier international
et à ses perspectives d’évolution à
court terme", ajoute le document.
La réunion du JMMC aura égale-
ment à évaluer, sur la base du rap-
port établi la veille, par le Comité
technique conjoint de suivi (JTC),
"le niveau de respect des engage-
ments de production des pays par-
ticipant à la Déclaration de coo-
pération pour le mois de juin
2022", conclut le ministère.

EXPORTATIONS
L’Afrique comme

profondeur
stratégique et

économique pour
l’Algérie

énergie, produits pharmaceu-
tiques et agroalimentaires, des
potentialités que l’Algérie peut
exporter dans le continent afri-
cain.
La volonté politique est affichée,
reste à lever certaines lacunes
liées à la logistique. C’est ce qu’a
confirmé, hier matin, sur les ondes
de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, Ali Bey Nasri, consultant
en export.
Selon lui, « le continent africain
représente un marché économique
très important pour l’Algérie. Nos
exportations en Afrique sont esti-
mées à 300 millions de dollars,
dont 80% en matière de gaz ».
Objectif, augmenter les exporta-
tions avec une logistique adaptée,
notamment à travers la ligne
Alger-Dakar et la zone de libre-
échange continentale africaine
(Zlecaf).
« Une semaine suffit pour achemi-
ner des produits via la ligne
Alger-Dakar, au lieu de 35 jours à
travers les compagnies étrangères
», explique l’expert.
Quant à la Zlecaf, poursuit Ali
Bey Nasri, « l’Algérie a égale-
ment présenté une offre tarifaire
généreuse.
C’est aux opérateurs de travailler
dans ce sens pour une augmenta-
tion efficiente des exportations. »

R. N.
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VISAS REFUSÉS ET STAGE ANNULÉ

L’USMA en pleine crise interne
A l’USMA, c’est la crise !
L’entraîneur Jamil Benouahi et
un groupe de joueurs ont
lâché une bombe hier matin.
Ils ont boycotté le voyage en
Turquie pour effectuer le
stage d’intersaison.

L e coach risque d’être limogé de ses
fonctions. Les Rouge et Noir de
l’USMA devaient s’envoler ce matin

pour la Turquie pour effectuer le
deuxième stage de la préparation d’inter-
saison. Mais le voyage a été finalement
annulé. Contrairement à toutes les
attentes, le premier responsable de la
barre technique du club, Jamil Benouahi,
et un groupe de joueurs ne se sont pas pré-
sentés à l’aéroport d’Alger.
Selon plusieurs médias algériens, le coach
Benouahi a contesté la nonchalance de la
direction pour ne pas avoir pu obtenir les
visas à son adjoint Nassim Sefraoui. Idem
pour les deux joueurs Mustapha Bouchina
et Khalil Darfalou. Quant aux joueurs, ils
ont décidé de faire l’impasse sur le voyage
comme signe de protestation en raison de
la non-régularisation de leur situation
financière.
Il faut dire que les responsables ont tout
fait pour désamorcer la bombe. Autrement
dit, ils ont essayé de dissuader les boycot-
teurs, mais en vain.
Il est à noter qu’un autre groupe de

l’USMA était présent hier matin à l’aéro-
port d’Alger. Il s’agit du membre du staff
technique Sofiane Benkhelifa, les nou-
velles recrues et les joueurs espoirs. Mais
le voyage a été finalement annulé en rai-
son de l’absence de l’entraîneur principal
et plusieurs cadres de l’équipe.

Benouahi limogé ?
Les responsables de l’USMA ont animé
une conférence de presse à l’Ecole supé-
rieure d’hôtellerie et de restauration
d’Aïn- Benian. Une occasion pour racon-
ter leur version mais surtout éclaircir les
choses à propos de cette affaire qui a fait
couler beaucoup d’encre.

« Benouahi a créé des prétextes pour des
raisons que j’ignore. Et pourtant, on lui a
promis de régler le problème des visas
dans 48 heures. Je l’ai rencontré hier soir
à l’hôtel, mais il m’adressait avec un ton
élevé… On a même décidé de procéder à
une régularisation partielle de la situation
des joueurs. Voici les ordres de virement,
vous pouvez les voir… Le stage est annulé
et cela va engendrer un préjudice finan-
cier énorme. On a payé 1 milliard 300 à
Air Algérie ainsi que les frais de visa et
notre séjour à l’hôtel en Turquie. Cela
reflète une mauvaise image pour l’USMA
qui est réputée pour être un club stable »,
dira le directeur général de l’USMA, Réda
Abdouche.
« Le conseil d’administration du club va
appliquer le règlement en vigueur. Le
coach est suspendu à titre conservatoire.
Il n’est pas limogé, mais il est interdit
d’exercer jusqu’à son audition devant la
commission de discipline du club… C’est
Benkhelifa qui assurera l’intérim, en
attendant de prendre les décisions qui
s’imposent », indique le DG.
Mais visiblement, le clap de fin se profile
à l’horizon pour le technicien belgo-maro-
cain. Ce ne sera absolument pas du goût
des supporters qui apprécient beaucoup le
coach. Ce dernier, a réussi à se frayer un
chemin vers la gloire la fin de la saison
écoulée, en menant l’USMA à terminer le
championnat à la 4e place, synonyme
d’une participation en coupe de la CAF
lors du prochain exercice.

ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE 

Karim Zedadka a fait son choix

8e COUPE ARABE DES U20

La sélection algérienne poursuit son aventure 
et vise une place en finale

Le défenseur franco-algérien du SSC
Naples, Karim Zedadka, a opté pour
l’Algérie. Il emboîte ainsi le pas à son
frère Akim, pensionnaire du LOSC Lille
qui a célébré sa première convocation
chez les Verts le mois de juin dernier. Le
jeune défenseur a pour ambition de
séduire Luciano Spalletti pour espérer
jouer en première équipe de Naples. Âgé
de 22 ans, le défenseur franco-algérien
du SSC Naples, Karim Zedadka, a fait
son choix concernant le pays qu’il va
représenter au niveau international. Il a
décidé d’opter pour l’Algérie. « Mon
choix a été fait depuis plusieurs années.
C’est pour l’Algérie que je veux jouer »,
a-t-il déclaré, dans une interview accor-
dée pour le média émirati « Al-Aïn ». Le

jeune défenseur a donc décidé de suivre
les traces de son frère Akim. Ce dernier a
célébré sa première convocation chez les
Verts à l’occasion du dernier stage du
mois de juin. Les deux frères pourraient
donc jouer ensemble à l’avenir.

Son ambition : jouer 
en équipe fanion de Naples

Né le 9 juin 2000 à Pertuis en France,
Karim Zedadka a été repéré par le SSC
Naples en 2018. Le club phare du sud
italien n’a pas hésité à le recruter.
Seulement, il n’a pas encore eu la chance
de jouer en équipe première.
De retour au club cet été après une saison
passée en Belgique avec Charleroi, le

jeune défenseur franco-algérien a pour
ambition de séduire l’entraîneur Luciano
Spalletti. « Je ne vous cache pas que
Ghoulam et Ounas ont beaucoup facilité
mon adaptation à Naples. Je m’entraîne
le plus normalement du monde avec le
groupe et j’ai pour ambition de séduire
l’entraîneur Luciano Spalletti. J’espère
avoir la chance de jouer en équipe pre-
mière à partir de la saison prochaine »,
a-t-il indiqué. Il est à noter que Karim
Zedadka est sous contrat avec le SSC
Naples pour deux autres saisons, soit
jusqu’en 2024. Alors qu’il a à cœur de
jouer en équipe première, il pourrait fina-
lement être une nouvelle fois prêté pour
un autre club, rapportent plusieurs
médias italiens.

La Sélection nationale algérienne des
U20, vainqueur face à la Tunisie (1-0) en
quarts de finale de la Coupe arabe de foot-
ball, dimanche en soirée à Abha en Arabie
Saoudite, poursuit son bonhomme de che-
min, et vise désormais une place en finale
et au bout un premier titre dans cette com-
pétition.
Avant-hier au stade Emir Sultan d’Abha
face à la Tunisie, un des favoris pour le
sacre final de cette 8e édition de la Coupe
arabe, les protégés de Mohamed Lacette
ont fait le match qu'il fallait, en étant bien
présents dans le match et bien inspirés et
combatifs tout au long de la partie, très

équilibrée entre les deux équipes.
Le but de Belhadj Chekal à la 34e de jeu,
sur un centre dans la surface de réparation
de son capitaine Mehdi Touenti, a suffi à
la sélection algérienne pour mettre la
pression du match dans le camp de la
sélection tunisienne, imbattable durant le
premier tour, avec la meilleure défense
(aucun but encaissé) et la meilleure
attaque (9 buts).
Face à des Tunisiens qui voulaient confir-
mer leur statut de favori, les coéquipiers
du défenseur central Rayane Dehilis (O.
Marseille/ France) ont mis autant d'inten-
sité que leurs voisins, si bien que "le cuir"

se baladait d'un camp à un autre, avec des
occasions franches de marquer des deux
côtés. Au fil des minutes, les joueurs algé-
riens, bien organisés défensivement, par-
viennent systématiquement à repousser
les offensives des Aigles de Carthage. Ils
sont parvenus à gérer les dernières
minutes du match avec plus ou moins de
tension autour des bois de Mellala, mais
sans véritable danger.
En demi-finale, prévue mercredi (19h00
heure algérienne) au stade Emir Sultan
Bin Abdelaziz (Abha), les protégés de
Mohamed Lacette affronteront l’égypte
qui a éliminé le Maroc (2 à 1).

L’autre demi-finale mettra aux prises, le
même jour (14h30), l’Arabie Saoudite à la
Palestine, toutes deux qualifiées grâce aux
tirs au but après leurs matchs nuls respec-
tifs contre le Yémen (0 à 0) et la Jordanie
(1 à 1). Il est à rappeler que la sélection
algérienne des U20 avait atteint à trois
reprises, la finale de la Coupe arabe de
football. Les jeunes algériens avaient rem-
porté la première finale en 2002 face au
pays hôte, le Yémen (2-1), avant de perdre
les deux suivantes face à un même adver-
saire, l'Arabie saoudite, sur le score de 2-
1 en 1985 en Algérie, et sur le même score
en 2021 au Caire.

ATHLÉTISME / ALGÉRIE -
MARTEAU (DAMES
"Désormais, 

je vise 
les 70 mètres"
L'Algérienne Zouina Bouzebra,
auteur d'un nouveau record natio-
nal au lancer du marteau
(seniors/dames), avec un jet à
66,12 mètres, lors du National
"Open", dimanche soir au SATO
du stade du 5 Juillet (Alger), a
annoncé dans une déclaration au
suite officiel de la fédération
algérienne d'athlétisme que dés-
ormais, elle compte viser les 70
mètres.
"Ce nouveau record national est
le fruit d'un travail dur et conti-
nue, qui a été motivé par une
envie insatiable d'aller toujours
plus loin. D'ailleurs, même si
cette distance de 66,12 mètres me
place déjà à un rang relativement
respectable parmi les meilleures
lanceuses au monde, je ne compte
pas m'arrêter en si bon chemin.
Désormais, je vais travailler avec
l'ambition d'atteindre les 70
mètres", a-t-elle affirmé.
Agée de 31 ans et sociétaire du
CS Hamadit Béjaia, Bouzebra
avait décroché la médaille de
bronze lors des derniers Jeux
méditerranéens 2022 d'Oran,
avec un lancer à 65,45 mètres.
Une performance qu'elle a, donc,
amélioré de près de 70 centimè-
tres en quelques jours, mais sans
pour autant chercher à s'arrêter en
si bon chemin, puisqu'elle tra-
vaille pour aller encore plus loin.
"Les moyens dont je dispose
actuellement sont rudimentaires
et j'espère recevoir rapidement
une aide dans ce sens, car à ce
niveau là, on a besoin de soutien
pour pouvoir se transcender", a-
t-elle tenu à souligner.
La prochaine étape pour
Bouzebra sera les Jeux de la
Solidarité Islamique, qui se
dérouleront du 9 au 18 août cou-
rant à Konya (Turquie) et pendant
lesquels elle "espère glaner une
belle médaille pour l'Algérie".
"Actuellement, je suis très en
forme, comme en témoignent mes
dernières performances, et sur
ma lancée, je compte faire le
maximum en Turquie pour décro-
cher une belle médaille."

SPORTS
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« L’initiative de rassemblement sera le
prolongement des lois de la Rahma, de la

Concorde civile et de la Réconciliation nationale
décrétées auparavant pour la prise en charge du

dossier de la tragédie nationale ».

Abdelmadjid Tebboune :

Université : Plus de 5 millions de diplômés 
formés en 60 ans

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Benziane, a affirmé à Alger que le
ministère aspire à encourager les enseignants et chercheurs
algériens résidant à l'étranger à contribuer au développement
de la recherche scientifique dans les universités algériennes,
en assurant "une formation qualitative" aux chercheurs et étu-
diants des différents établissements universitaires et de
recherche. Dans son allocution à l'ouverture de l'université
d'été de la faculté de médecine de l'Université d'Alger 1
"Benyoucef Benkheda" qui durera trois jours, M. Benziane a
souligné que "le ministère aspire à encourager les ensei-
gnants et chercheurs algériens résidant à l'étranger à contri-
buer au développement de la recherche scientifique dans les
universités algériennes, et ce en assurant une formation qua-
litative au profit des chercheurs et étudiants des différents éta-
blissements universitaires et de recherche sur les plans cogni-
tif et méthodologique".
Cette contribution se répercutera "positivement" sur la qualité
des recherches, études et articles publiés sur les plans national
et international ce qui améliorera leur "lisibilité et visibilité".

“Plus de 5 millions de diplômés ont été formés par les différentes
universités du pays depuis l’Indépendance, le 5 juillet 1962”, a
indiqué, à Alger, le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Abdelbaki Benziane.
"Au lendemain de l'Indépendance, l'Algérie devait relever le défi
de la démocratisation de l'enseignement supérieur. L’Université
algérienne a affronté beaucoup de défis, tant sur le plan poli-
tique, qu’économique et social et a formé plus de 5 millions de
diplômés en 60 ans", a déclaré M. Benziane sur les ondes de la
Chaîne 3 de la Radio nationale. l’Algérie "comptait une seule
Université, celle d’Alger, avec ces deux annexes à Constantine et
Oran. Aujourd’hui, nous sommes passés à 111 établissements,
dont 54 Universités", a-t-il ajouté. Il a précisé qu'à cette même
période, le pays ne comptait que 82 enseignants permanents pour
1.300 étudiants. Un nombre qui a évolué à plus de 63.000 ensei-
gnants permanents pour 1.700.000 étudiants. Concernant les
missions actuelles de l'Université algérienne, le premier respon-
sable du secteur a souligné que le secteur "travaille sur l’amélio-
ration de la qualité de la formation, de la recherche et de la gou-
vernance au sein de l'Université".

L'entreprise RayanOx, spécialisée dans la production des gaz
médicaux et industriels, a réalisé ses premières exportations d'ar-
gon vers la France et l'Italie, a annoncé  l'entreprise dans un com-
muniqué. Deux conteneurs citernes (Iso-tank) de plus de 20
tonnes chacun ont été expédiés vers la France et l'Italie, selon la
même source, précisant que ces deux premières opérations
"seront suivies par d'autres livraisons qui s'étaleront jusqu'à
décembre 2023", souligne cette entreprise privée, ajoutant que
son usine est dotée d'un laboratoire de contrôle qui veille à la
conformité et la qualité des produits, à travers des tests et des
analyses de convenance. Lancée en 2017, l'usine RayanOx est
entrée en exploitation au deuxième semestre 2021, contribuant à
faire face à la demande d'oxygène durant la pandémie de Covid-
19. Cette usine, située à Bethioua (Oran) s'étend sur une super-
ficie de plus de 24.000 m2. Elle compte, en plus du bloc admi-
nistratif, 5 unités dédiées à la séparation de l'air ASU pour la pro-
duction de l'oxygène notamment, à la production de protoxyde
d'azote, de CO2, d'acétylène et au remplissage et mélange de gaz
médicaux et industriels. 

RayanOx réalise ses 1res exportations d'argon

Développement de la recherche scientifique 
en Algérie INDONÉSIE

Des milliers de
personnes participent

à une séance de
yoga du rire
Plus de 2.700

personnes, dont des
étrangers, se sont
réunies  pour une

séance de yoga du rire
dans un champ à
Ubud, la capitale
culturelle de Bali

(Indonésie). « Le yoga
du rire est un concept
unique où chacun peut
rire sans utiliser de
blagues, d'humour ou
de comédies. Nous
rions comme un
exercice, combiné

avec les techniques de
respiration du yoga
qui apportent plus
d'oxygène qui vous
rend plus sain et plus
heureux », détaille le
médecin indien.

« C'est pour la santé,
surtout physique et
mentale. Je suis une
femme au foyer, il y a

beaucoup de
problèmes à la

maison, que ce soit
avec mon mari, ma
mère, ou d'autres

membres de la famille
donc ce yoga est très
très utile », explique
Lilis Wardani,

participante au yoga
du rire. Le mouvement
a débuté à Bali en
2008. Il compte

actuellement plus de
15.000 adeptes à

travers l'île. En 2019,
plus de 10.000

pratiquants de yoga
du rire ont participé à
une session sur l'île,
battant un record

national.
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MICHEL BERGER, QUELQUES
MOTS D'AMOUR

Le 2 août 1992, Michel Berger, âgé de 44 ans, meurt bru-
talement, terrassé par une crise cardiaque. La France
vient de perdre l'un de ses artistes les plus talentueux. En
plus d'être un chanteur doué, Michel Berger était aussi un
compositeur qui a construit ou relancé la carrière de nom-
breuses vedettes, dont celle de France Gall, avec qui il
partagait sa vie. Visionnaire et audacieux, Michel Berger
était un homme pudique et discret. Il a laissé des chansons
touchantes dont les paroles relatent souvent les blessures
de sa vie.

21h00
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S.W.A.T.

Dans une station service, une fusillade pro-
voque une intervention du SWAT. Un routier
qui tentait de venir en aide à une jeune femme
victime d'un réseau de trafic sexuel a abattu un
proxénète avant d'être tué. De son côté, Hondo
est furieux de découvrir que les poursuites
contre les policiers aux attitudes racistes ont
été abandonnées. Quant à Street, celui-ci sou-
haite donner une partie de son foie à sa mère,
ce qui met Chris en colère.

21h00

LES NEIGES DU
KILIMANDJARO

À l’Estaque, quartier Nord-Ouest de
Marseille, Michel et Marie-Claire coulent
des jours heureux entourés de leurs
enfants, petits-enfants et d’amis fidèles.
Depuis trente ans, ils s’aiment et sèment
le bonheur. En 30 ans de carrière, Michel,
ouvrier qui vénère Jaurès, en a mené des
combats syndicaux et politiques au sein
de son entreprise. Et il en est fier. Lors
d'un tirage au sort organisé par la CGT
qui doit entériner un plan social, il s’au-
todésigne…

21h00

Hyphen Hyphen ne s'économise jamais en live.
C'est cette énergie qui a fait la renommée du
groupe il y a quelques années, en plus de ses
sonorités pop-rock aux influences de musique
électro. Depuis qu'ils se sont rencontrés sur les
bancs du lycée en 2009, Santa, Line et Adam
ne se quittent plus. Les Hyphen Hyphen, recon-
naissables à leurs peintures tribales sur le
visage, proposent une pop luxuriante dans un
foisonnement d'émotions et de couleurs.

21h00

PÉKIN EXPRESS : DUOS 
DE CHOC

Pour la demi-finale de l'aventure, les binômes doi-
vent disputer trois courses, à l'issues desquelles les
premiers remportent une amulette, et les derniers
une enveloppe noire. Ces épreuves donnent du fil à
retordre aux candidats, qui démarrent par un par-
cours en rafting dans la rivière de Kitulgala.

21h00

MOST WANTED
CRIMINALS

Un groupe de miliciens a ouvert le feu sur
plusieurs adolescents qui traversaient la
frontière canadienne pour se rendre aux
Etats-Unis. L'équipe se rend sur place
pour tenter d'identifier le chef de bande.
La relation de Jess avec son père Byron
est de plus en plus tendue...

21h00

UN SI GRAND SOLEIL

L'avocat Florent Graçay doit faire des
choix drastiques, au risque de perdre défi-
nitivement l'affection et la considération
de son fils Enzo. Jacques Mourre, qui
fournit L Cosmétiques en fleurs pour l'éla-
boration de leurs formules naturelles
exclusives, est quant à lui désormais au
bord de la faillite. La spirale provoquée
par sa chute pourrait entraîner beaucoup
de monde dans son sillage, engendrant
une onde de choc aux conséquences diffi-
cile à évaluer. Enfin Hélène, la supérieure
de Claire à l'hôpital, finit par faire la
connaissance de Victor de la paillote "Les
Sauvages"...

21h00

LA CARTE AUX TRÉSORS 

Chloé et Thibault partent en quête du
Trésor, devant pour le retrouver explorer
le pays basque et les Pyrénées
Atlantiques, de Bayonne à Oloron-
Sainte-Marie. Il leur faudra résoudre
plusieurs énigmes et percer les secrets
du jambon de Bayonne, des "gaves" ou
des routes de la transhumance.

21h00
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U ne fillette de 8 ans est morte tragi-
quement dimanche dans un parc
aquatique à Fréha, dans la wilaya

de Tizi-Ouzou.
La direction de l’hôtel The best Titanic,
propriétaire de l’aqua parc, a expliqué que
la fillette est morte après qu’elle eut «
essayé d’escalader par la trappe du tuyau
du toboggan qui a cédé sous son poids »
avant d’être aspirée.
Lundi 1er août, la Direction du tourisme de
la wilaya de Tizi-Ouzou a annoncé avoir
dépêché sur les lieux une équipe d’inspec-
teurs du tourisme « pour recueillir plus
d’informations » et faire le constat « sur
les circonstances de l’accident ».
Hier mardi, la direction de l’établissement
The Best Titanic a réitéré ses condo-
léances à la famille de la petite Myriam, «
décédée lors d’un accident tragique sur-
venu dans la piscine de notre établisse-
ment ».
Ce drame « nous a ébranlés, tout comme
les parents du petit ange, ainsi que la
majorité des Algériens ayant appris la
triste nouvelle », écrit la direction dans un
communiqué selon la chaîne Berbère
Télévision.
« Ce triste événement a provoqué une
grande onde de tristesse et de compas-
sion, notamment sur les réseaux sociaux.
C’est naturel et c’est connu du peuple
algérien en pareilles circonstances »,
ajoute-t-elle.
La direction de l’hôtel a affirmé qu’« au-
delà de ce triste événement, des esprits

malintentionnés ont sauté sur l’occasion,
ignorants toutes les règles de retenue en
pareils cas, pour jeter leur fiel sur l’éta-
blissement qui, faut-il le rappeler, vient
tout juste d’ouvrir ses portes (…) ».

La direction de l’hôtel 
se défend de toute négligence

« Les citoyens doivent savoir que l’éta-
blissement répond aux normes internatio-
nales de sécurité et de professionnalisme
qui régissent ce genre d’établissements.

Ces normes sont dûment approuvées par
les autorités. Mais hélas, ce genre de
drame peut survenir dans n’importe quel
endroit et à n’importe quel moment. Cela
même dans les établissements internatio-
naux les plus connus et réputés »,
explique-t-on.
Les responsables de l’établissement
annoncent qu’une enquête interne « a été
ouverte pour situer les responsabilités, et
des décisions fermes seront prises », ajou-
tant que les autorités compétentes sont

également en train de mener leur propre
enquête. « Nous sommes à leur entière
disposition pour faciliter leur travail et
nous leur faisons une entière confiance
pour faire toute la lumière », assurent les
gérants de l’hôtel.
Ils assurent qu’« aucune notification de
fermeture de l’aqua parc de l’établisse-
ment n’a été émise à notre égard », et
annoncent qu’ils continueront « à travail-
ler et servir nos clients le plus normale-
ment du monde », et en « total respect de
toutes les normes de sécurité et de profes-
sionnalisme auxquelles nous sommes sou-
mis ».

Alors que certains pensent que la migra-
tion des personnes hautement qualifiées
est une fuite des cerveaux, les autres la
considèrent comme une opportunité de
développement. C’est le cas de plusieurs
Algériens qui ont choisi l’étranger pour
construire leur carrière et briller davan-
tage.
Dans une publication rendue publique le
1er août 2022, l’ambassade des USA en
Algérie a partagé la nouvelle de la nomi-
nation d’un professeur algérien à la tête
d’un poste prestigieux dans l’un des plus
grands centres spécialisés dans les
recherches et le traitement du cancer, aux
états-Unis d’Amériques.
Il s'agit du Dr Taha Merghoub qui a été
nommé par le Sandra and Edward Meyer
Cancer Center au poste de directeur
adjoint. Le centre a été créé en 2014 grâce
à un don de 75 millions de dollars et
accueille, aujourd’hui, plus de 140 mem-

bres actifs dans plusieurs spécialités,
notamment en ontologie, en radiologie et
autres spécialités de la cancérologie.

Qui est Taha Merghoub ?
Enfant du sud algérien, notamment de la
wilaya de Ghardaïa, Taha Merghoub a
débuté son parcours dans le domaine
médical à partir de l’université de Bab
Ezzouar, où il a réussi à décrocher sa
licence qui lui a permis de poursuivre ses
études à l’étranger. En effet, il s’est ins-
tallé en France, et a suivi un doctorat en
génétique humaine.
Par ailleurs, le Dr Taha Merghoub a quitté
la France pour poser définitivement ses
bagages aux Etats-Unis d’Amérique, où il
a occupé le poste de professeur au
Margaret et Herman Sokol, un autre cen-
tre spécialisé dans les recherches en onco-
logie.
Le parcours brillant de cet enfant de

Ghardaïa ne s’arrête pas à ce niveau. Dans
la mesure où il a également travaillé dans
la Weill Cornell Médecine, grâce à sa qua-
lification de professeur en pharmacologie.
En effet, Taha Merghoub dirigeait un des
laboratoires de l’établissement.
Le professeur Taha Merghoub a réussi à
construire l’une des plus solides carrières
dans le domaine de l’immunologie et de la
cancérologie et ce, grâce à sa qualité de
chercheur au Mémorial Sloan Kettering
Cancer Center. Un institut qui a précé-
demment mis la main sur une molécule
spéciale qui rend l’immunothérapie possi-
ble.
Pour rappel, l’année dernière, le
Memorial Sloan Kettering Cancer Center
a partagé la bonne nouvelle portant sur la
mise en place d’un nouveau médicament.
En effet, ce dernier permet de stopper les
cellules provoquant le développement des
tumeurs.

Quotidien national d'information

N° 4561 | Mercredi 3 août 2022

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:08

Dohr 12:54

Asr 16:41

Maghreb 19:51

Icha 21:26

DÉCÈS D’UNE FILLETTE DE 8 ANS

LA DIRECTION DE L’HÔTEL SE DÉFEND

USA
UN ALGÉRIEN NOMMÉ SOUS-DIRECTEUR
D’UN GRAND CENTRE DE CANCÉROLOGIE

Félicitations

SUSPECT IMPLIQUÉ DANS
PLUSIEURS AFFAIRES

D'ESCROQUERIE
La Sûreté d’Alger

lance un appel 
aux victimes

Les services de la Sûreté de la wilaya
d'Alger ont lancé, hier, un appel au
public au sujet d'un individu suspecté
dans plusieurs affaires d'escroquerie
dont ont été victimes des personnes phy-
siques et morales, invitant toute per-
sonne ayant eu affaire à lui à se rappro-
cher de ses services.
"Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 17 du Code de procédure pénale et
en application du mandat délivré par le
parquet de la République près le tribu-
nal de Bir Mourad-Raïs, les services de
la Sûreté de wilaya d'Alger portent à la
connaissance des citoyens que le
dénommé S. B. est suspecté dans plu-
sieurs affaires d'escroquerie dont ont été
victimes de nombreuses personnes phy-
siques et morales", lit-on dans cet appel.
Les mêmes services ont invité "toute
personne ayant été victime du susnommé
(rencontré personnellement ou  contacté
par téléphone) à se présenter au siège de
la 3e circonscription de la police judi-
ciaire sise à Château-neuf, à El Biar
(Alger) ou au commissariat le plus
proche dans le territoire de la
République en vue de déposer plainte ou
témoigner dans cette affaire", a ajouté la
même source.

Félicitations à mes nièces pour leur réussite au bac
Hier vous étiez de beaux bébés qui ont rempli notre quotidien par vos sourires et
vos rires. Aujourd’hui, vous êtes de belles jeunes filles. Et vous continuez à nous

rendre si fiers de vous et à être impressionnés par votre ténacité et votre maturité.
On vous souhaite de réussir dans tout ce que vous entreprenez.

Votre tante Rachida.


